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  Résumé


  
    Rennes-le-Château, petit village de l'Aude, a-t-il été le lieu, à la fin du siècle dernier, d'une des plus fabuleuses découvertes dont puisse rêver un chercheur de trésor?
  


  
    Quel était le secret de l'abbé Bérenger Saunière qui entre 1891 et 1917, dépensa plus d'un milliard et demi d'anciens francs?
  


  
    Et enfin comment expliquer que tous ceux qui approchèrent de trop près cette ténébreuse affaire durent le faire au péril de leur vie ?
  


  
    A toutes ces questions Gérard de Sède s'efforce de répondre avec prudence et objectivité.
  


  
    Mais l'énigme de Rennes-le-Château, tout comme celle de Gisors (Les Templiers sont parmi nous) n'est pas de celles qu'on affronte sans risque.
  


  
    Espérons tout au moins que le livre passionnant et courageux de Gérard de Sède aidera la lumière à se faire sur cette fantastique histoire.
  


  
    

  


  



  


  A la mémoire de l’abbé Joseph Courtauly


  AVERTISSEMENT


  Toute ressemblance entre les faits rapportés dans ce livre et une construction imaginaire est le fruit du pur hasard. Ce n’est pas là le moins étrange, car la ressemblance est frappante.


  - I -LE DIABLE DANS LE BÉNITIER


  Le voyageur qui, depuis Carcassonne, remonte la vallée de l’Aude, quitte bientôt le pays fertile pour un réduit raviné et sauvage que la nature et l’Histoire se sont acharnées à tourmenter : le Razès. Un ciel bleu et une terre d’ocre rouge, violemment affrontés, semblent y poursuivre sous nos yeux l’insoluble querelle d’Heraclite et de Zenon, celle du chaos turbulent et de l’ordre immobile. Les chênes verts, les genêts, les cistes, la lavande et le thym s’agrippent avec l’énergie du désespoir aux rochers fauves, déchirés comme par les dents d’un géant, troués de cavernes innombrables. Çà et là, les ruines d’un castel, témoin incorruptible d’époques qui s’obstinent dans leur mutisme. A Limoux, ne manquez pas de boire la pétillante blanquette; plus loin, il serait trop tard : le Razès est plus riche d’eaux que de vin. Pays de sources, mais aussi de métaux de toutes sortes, ses eaux, fortement minéralisées, sont d’une intolérable amertume et vous laissent sur votre soif; mais quand on s’y baigne, comme faisaient les reines de jadis, elles ont le mystérieux pouvoir de guérir.


  Passée l’abbaye bénédictine de Saint-Hilaire dont le cloître s’orne curieusement d’un échiquier gravé dans la pierre, passée celle d’Alet, ancien temple de Diane dont le pape Jean XXII fit il y a six siècles un évêché, de nos jours déchu, une route encaissée que flanquent à gauche le pic de Cardou, à droite le roc immaculé de Blanchefort adossé au sombre rempart de Roco Negro vous mène jusqu’à Rennes-les-Bains.


  Cette station thermale aujourd’hui bien modeste fut connue de nos plus lointains ancêtres et reçut un vif éclat au temps de la conquête romaine. Dans le village même, où fut exhumée une statue d’Isis, on trouve trois sources chaudes : le Bain de la Reine, le Bain Fort et le Bain Doux; aux alentours, deux sources froides, celle du Cercle, saturée de fer et celle de la Madeleine ou de la Gode, près du confluent de la Blanque et de la Sais, en un lieu appelé le Bénitier ou l’eau perle sur une dalle verte, fleurie de bouquets cristallins.


  Venues des monts, ces sources affleurent pour la plupart après un long cheminement souterrain jalonné de siphons qui régularisent leur débit. Dans un pays où les étés secs succédant à la fonte printanière des neiges font beaucoup varier l’étiage des eaux, cette remarquable régularité, tenue pour merveille, a fait naître une vénération sacrée dont Dames Blanches et Vierges Noires se disputent, d’une fontaine à l’autre, le privilège. Ainsi jadis, en Arcadie, avait-on divinisé le fleuve Alphée qui disparaît soudain sous terre et passait pour aller rejoindre en Sicile la fontaine sacrée d’Aréthuse.


  Ce parallèle mythologique tenta d’ailleurs un auteur du siècle dernier, Labouisse-Rochefort, dont le Voyage à Rennes-les-Bains s’ouvre sur ce vers un peu fade :


  


  De ton heureux Alphée ô toi chère Aréthuse …


  


  Autour de la petite ville d’eaux, la montagne forme une belle couronne rousse, blanche et verte où alternent pâtures, rocs et forêts et où l’on distingue encore les vestiges d’une vaste enceinte mégalithique. Au nord-ouest, un menhir a gardé le nom de Cap de l’Hom — la Tête de l’Homme — car il s’ornait d’un relief à l’image d’un visage humain. Déplacée à la fin du siècle dernier, cette sculpture étrange se trouve aujourd’hui à Rennes-les-Bains, dans le jardin du presbytère : certains disent que c’est la face du Sauveur, d’autres la tête de saint Dagobert.


  A l’est, s’étend un vaste plateau, le plateau du Lauzet. On trouve là le Pla de la Coste où deux pierres pesant plusieurs tonnes, les Roulers, oscillent sur leur base dès qu’on leur imprime la moindre secousse. Plus bas, coule le ruisseau de l’Hom Mort — l’Homme Mort. Vers l’est, le dais d’un dolmen avoisine l’entrée d’une mine de jais et un curieux amas rocheux porte le nom de Pierre du Pain, car un gros bloc rond y repose sur une dalle, tel un pain sur une table; sur cette dalle, cinq profondes cupules semblables à l’empreinte de cinq doigts ont été baptisées la Main du Diable. Le diable, en ces parages, a beaucoup enrichi la toponymie : là, il a son Sein, ailleurs son Fauteuil. Au sud enfin, vers le Serbaïrou, on admire une pierre levée en forme de dé à jouer, d’une géométrie parfaite. Paysage fantasmagorique où l’on distingue mal l’art des premiers hommes des fantaisies de la nature et qui pousse l’esprit sur les pentes d’une archéologie imaginaire.


  Rennes-les-Bains n’était autrefois que les Bains de Rennes, le simple faubourg balnéaire d’une autre Rennes, l’ancienne Aereda, devenue Redae ou Rhedae, qui donna son nom au Rhedesium, c’est-à-dire au comté de Razès. Cette ville de 30 000 habitants dominant le plateau qui l’entoure, puissamment fortifiée, égalée à Carcassonne par le poète Théodulphe (Inde revidentes te, Carcassonna Rhedasque …) et dont les derniers rois wisigoths, au VI° siècle, firent l’une de leurs deux capitales, l’autre étant Tolède, fut effacée en 1361 par les terribles routiers aragonais d’Henri de Trastamare. Il n’en reste aujourd’hui qu’un village perdu de quelques feux qu’on peine à trouver sur la carte : Rennes-le-Château.


  A vol d’oiseau, la distance entre les deux Rennes n’excède guère trois kilomètres mais, sauf s’il vous pousse des ailes, c’est une longue route en lacets, dangereuse mais bruissante de cigales, embaumant la garrigue, faite pour la flânerie, qui vous hissera jusqu’à Rennes-le-Château. Posé comme une pièce montée sur le plateau, le village est un belvédère sur les deux vallées de l’Aude et de la Sals, d’une égale beauté. Le regard embrasse d’un côté les bourgs de Campagne, de Laval-Dieu et du Bézu où les Templiers tinrent trois commanderies, de l’autre Arques et les ruines, hautes flammèches, de Coustaussa qui, son nom l’indique, est custode, gardien vigilant de ces lieux sauvages.


  Rennes la morte a encore son château et celui-ci son châtelain. Avec sa belle salle basse d’époque wisigothique comme on n’en voit guère, sa façade Renaissance, sa tour, la demeure, qui appartint jadis aux illustres maisons de Voisins et d’Hautpoul, est belle mais parfaitement délabrée. Le vieil homme qui l’habite et subsiste on ne sait trop comment, vous montrera, si vous l’apprivoisez, les fruits de ses étranges travaux : une collection de pierres dans les formes capricieuses desquelles il croit voir des fossiles d’hommes et d’animaux venus de quelque Atlantide et rejetés jusqu’ici par la mer, puis l’atlas qu’il dresse avec minutie depuis des années, peuplant avec son pinceau agile la France entière de personnages mythologiques dont le nom du moindre de nos villages révèle, d’après son système, les faits et gestes. Devant la porte du château, jaillit un mûrier séculaire : ses fruits en cœur ruisselants de sang font, à qui les cueille, une main de stigmatisé.{1}


  A cent pas de là, sur une terrasse embrassant tout l’horizon, se dresse un ensemble de monuments d’un luxe agressif, dans le goût qui sévissait au siècle dernier, d’une laideur que fait bientôt oublier leur allure insolite à l’extrême. C’est d’abord une tour néogothique à deux étages, carrée, crénelée, flanquée d’une échauguette et sur laquelle on lit, étonné, le mot « Magdala ». Vient ensuite un chemin de ronde hémicirculaire supporté par une enfilade de salles et menant à une spacieuse orangerie coiffée d’une verrière conique. Cet ensemble enclôt un grand parc orné d’un bassin et d’allées tirées au cordeau. On voit enfin une villa cossue, du dernier bourgeois, dont la porte est surmontée d’une statue du Sacré-Cœur et au fronton de laquelle est gravé le mot « Béthanie ».


  Tout près, la vieille église du village, rapiécée depuis le XI°siècle{2}, contraste par sa simplicité, du moins quand on la voit du dehors. Car à peine y est-on entré qu’un trouble malaise vous saisit. On voit d’abord un diable difforme supportant le bénitier, puis l’œil découvre peu à peu tout un peuple de statues grimées comme des mimes, figées dans des postures insolites, hurlant de toutes leurs couleurs et fixant sur le visiteur leur insoutenable regard de verre. C’est saint Sulpice devenu fou, le musée Grévin des Ecritures. Mais bientôt, comme malgré soi, on s’attarde à examiner ce monde étrange où chaque détail semble, on ne sait dans quel dessein, concerté.


  Le bâtisseur de tout cela, certains de ceux qui l’ont connu vivent encore; nous les avons interrogés un à un; peu à peu, les archives se sont ouvertes; c’est ainsi que nous avons découvert la prodigieuse histoire de l’abbé Saunière.


  


  *


  **


  


  François-Bérenger Saunière était un fils du pays. Il était né dans l’Aude, à Montazels, le 11 avril 1852. On peut encore voir sa maison natale devant laquelle de beaux dauphins, sculptés au XVIIIe siècle, crachent l’eau d’une fontaine cerclée de fer{3}. Malgré leur condition modeste, ses parents ne craignirent pas d’avoir sept enfants. Il était l’aîné et pour un aîné, à la campagne, on fait, comme on dit, des efforts. C’est sans doute ce qui lui permit d’embrasser l’état ecclésiastique. Ordonné en 1879, vicaire à Alet puis curé de l’humble village du Clat, il entrevoit peut-être une brillante carrière quand il est promu, après trois ans, professeur au séminaire de Narbonne. Mais il n’y reste pas plus d’un mois : intelligent et volontaire, il a trop d’indépendance d’esprit et des manières trop désinvoltes au gré de ses supérieurs. Le 1e juin 1885, ceux-ci le nomment curé de Rennes-le-Château : ils ne se doutent pas qu’ils viennent d’ouvrir à celui qu’ils exilent ainsi les portes d’un destin hors-série.


  A trente-trois ans, âge symbolique pour un prêtre, Bérenger Saunière meurt à sa vie d’homme sans histoires : il ne va pas tarder à ressusciter sous les traits du héros d’une fabuleuse aventure.


  Si on cherche à réveiller chez ses anciennes paroissiennes, aujourd’hui courbées par les ans, le souvenir de leur pasteur, toutes s’écrient, l’œil soudain brillant : « Ah ! C’était un bel homme ! » Les photos nous le montrent grand, carré, large d’épaules, prêt à foncer. Le visage plébéien n’est pas sans quelque brutalité qu’accentue la mâchoire carnassière mais que corrige un front large et haut, couronné de cheveux drus. Les sourcils sont épais, les yeux noirs beaux et vifs, le regard profond, inquiet et inquiétant. Le menton énergique s’adoucit d’une fossette qui, si l’on en croit la sagesse populaire, signe infailliblement le séducteur.


  Pour un tel homme, Rennes-le-Château s’annonce comme une prison. Le village n’a que deux cents habitants; il est pauvre, loin de tout, presque hors du monde. On n’y accède que par un mauvais chemin muletier. L’église, Sainte-Madeleine, tombe en ruine; par son toit crevé, il pleut souvent à verse sur l’officiant. Le presbytère est inhabitable et le nouveau curé doit prendre pension chez une de ses ouailles, Alexandrine Marro, une vieille rapace qui lui fait payer un bon prix.


  A cette époque, c’est encore l’Etat qui rétribue les prêtres, mais Saunière, fiché comme « réactionnaire militant » à la suite d’un prêche préélectoral intempestif, se voit bientôt privé de son traitement. Alors, ce n’est plus seulement la pauvreté, c’est la misère, une misère noire. Faute de pouvoir payer son loyer, il doit s’installer dans une masure délabrée. Nous avons feuilleté son livre de comptes pour cette époque : « Sommes dues par moi à Alexandrine Marro-Année 1890, juillet-août : nourriture et pain, 25 francs. » Au total, pour seize mois, 90 francs de dépenses et 25 francs de rentrées. Et cette mention d’un humour désabusé : « Fonds secrets : 80 francs 25. »


  Athlétique, le curé assouvit sa soif d’exercice, péchant et chassant : ici, le moindre ruisseau regorge de truites musclées et dans les garrigues pentues s’envole parfois sous le fusil la bartavelle que les gens appellent joliment le « rare perdreau ». Outre le sport, il y a là pour le malheureux l’occasion d’améliorer de temps à autre son maigre repas.


  Sa soif de connaissances n’est pas moindre : il lit beaucoup et lirait bien davantage si sa bourse était moins plate. Il parfait son latin, apprend le grec, s’essaie à l’hébreu. Il se plonge dans le riche passé du Razès, des familles qui y furent fieffées, de sa capitale déchue où un sort ingrat l’a jeté. Il rend aussi visite à un aîné, l’abbé Boudet, curé de Rennes-les-Bains, homme savant, auteur de curieux ouvrages.


  Restent les appétits d’un homme dans la force de l’âge : une chapelière de dix-huit ans, Marie Denarnaud, abandonne l’atelier pour se faire sa peu canonique servante. On dit qu’elle était jalouse et suspendait aux fenêtres du presbytère des branches d’ajonc dont les fleurs d’or protègent, affirme-t-on, de l’envoûtement. Dans tout cela, rien que de très classique. Plus rare, plus mystérieuse aussi est la solidarité à toute épreuve, l’indestructible complicité qui, jusqu’au dernier jour, devait unir ces deux êtres si dissemblables. Au temps de ses fastes et de ses conquêtes flatteuses, Bérenger ne songera pas un instant à se séparer de Marie; accablée d’âge et de solitude, pressée de toutes parts, Marie ne livrera jamais le secret qu’elle avait partagé avec Bérenger.


  S’il souffre de son dénuement, Saunière souffre encore bien davantage de celui de sa petite église. Par chance, un de ses prédécesseurs, l’abbé Pons, a légué à la paroisse une somme de six cents francs. En 1888, grâce à ce petit legs, notre curé fait accomplir les réparations les plus urgentes. Puis, à force de supplier, il décide la municipalité réticente à lui accorder un prêt plus important : mille quatre cents francs. Sans trop savoir quand ni comment il s’acquittera de cette dette, il se risque, fin 1891, à poursuivre les travaux.


  Le maître-autel est le plus bel ornement de l’église : il repose sur deux antiques piliers, d’époque wisigothique, où sont finement sculptés des croix et des hiéroglyphes. Mais la table de pierre est en piètre état; elle dépare l’ensemble et il faudrait la remplacer. Saunière entreprend l’opération, aidé de deux maçons, Rousset et Babou. On ôte la lourde dalle. Surprise : un des piliers, creux, est bourré de fougères séchées. Dans ce nid de feuilles, on découvre trois tubes de bois scellés à la cire. On les ouvre : ils renferment des parchemins.


  Ayant eu des témoins, la découverte est vite ébruitée.


  — Conservons ces vieux documents dans les archives communales, propose le maire dont les réflexes sont paperassiers.


  Mais l’abbé Saunière est d’un autre avis :


  — Ces parchemins, dit-il, vont moisir à la mairie sans profit pour quiconque. Or, il existe dans les grandes villes des amateurs d’antiquités qui en donneront sûrement un bon prix. Mieux vaudrait les vendre : je m’en charge.


  L’astucieux curé a fait vibrer une corde sensible : l’argent, au village, est toujours le bienvenu. Marché conclu : Saunière tentera de vendre les documents à condition qu’il en tire au moins un montant égal au prêt qu’on lui a consenti pour réparer l’église; ainsi, tout ne sera pas perdu. Enfin, comme la méfiance paysanne est tenace, le maire exige qu’on lui remette des calques fidèles des documents, qu’il conservera. Bien sûr, seul le curé était capable de mener à bout ce travail de bénédictin. Nous avons eu entre les mains deux de ces calques dont nous aurons à reparler.


  C’est au début de 1893 que l’abbé Saunière se décide à montrer sa trouvaille à son évêque. L’évêque de Carcassonne est alors Félix-Arsène Billard, homme savant et avisé, qui jouit de nombreuses relations. Il examine avec grand soin les documents qu’on lui présente : quatre parchemins.


  Voici le dialogue des deux hommes, tel qu’on nous l’a rapporté :


  — Songez-vous vraiment à vous défaire de ces documents ?


  — Pour parler franc, Monseigneur, je n’en ai nulle intention. Mais ils sont difficiles à déchiffrer; voici plus d’un an que j’y passe mes nuits sans succès : je suis venu vous demander conseil.


  — Vous allez vous rendre à Paris, répond le prélat. J’y connais des ecclésiastiques férus d’histoire et fort bien introduits chez les paléographes. Voici un mot de recommandation.


  — A Paris ? Mais, Monseigneur, je n’ai pas le premier sou du voyage …


  — Qu’à cela ne tienne, l’évêché paiera votre billet.


  — Je n’ai jamais quitté l’Aude, Monseigneur; à Paris, je crains de me sentir perdu …


  — Cela m’étonnerait fort, mon fils, car vous ne manquez ni d’allant ni d’assurance. Et puis, vous trouverez là-bas de bons guides.


  — Monseigneur, il y a encore autre chose : le maire entend bien que ces documents soient vendus pour rentrer dans les fonds qu’il m’a prêtés; puisqu’il n’est pas question de les vendre, que ferai-je à mon retour ?


  — Croyez-vous l’évêché de Carcassonne si pauvre qu’il ne puisse trouver mille quatre cents francs ? Vous en serez quitte pour un pieux mensonge : je vous donne d’avance mon absolution.


  Ainsi le pauvre petit curé de campagne partit pour la capitale. On l’imagine volontiers, dans le train qui l’emmenait, rêvant, nouveau Rastignac, aux sortilèges de la Ville-Lumière. Et en effet, ce fut un bien surprenant voyage.


  Sitôt arrivé, Bérenger Saunière se rend chez l’abbé Bieil, directeur de Saint-Sulpice. Ayant lu le billet de l’évêque, celui-ci fait entrer notre héros, examine avec soin les quatre grimoires et prie son visiteur de les lui confier pour huit jours, le temps de les soumettre à des spécialistes.


  Que faire à Paris quand on n’a guère d’argent ? Saunière n’en savait trop rien. Par chance, Bieil le présenta à son neveu, l’éditeur religieux Ané, qui lui offrit vivre et couvert. Il le présenta aussi à son petit neveu, Emile Hoffet. Ce jeune Oblat ne se livre guère mais, à vingt ans, il parle déjà plusieurs langues, s’intéresse au Moyen Age et étudie paléographie et cryptographie auprès du savant abbé Bagués. Il n’en est qu’au tout début d’une longue carrière de chercheur qui le mènera à plusieurs reprises au Vatican et lui fera consacrer ses travaux à l’occultisme et aux sociétés secrètes.


  Ses relations toutes neuves permirent au curé de campagne de découvrir combien injuste est la réputation de fadeur faite à l’église bâtie par Olier, le visionnaire abbé de Pibrac. En vérité, rien de moins banal que Saint-Sulpice, ce « nouveau temple de Salomon ». Saunière dut s’y étonner à la vue du chemin de croix placé à l’envers, du gnomon astronomique, aux inscriptions hélas martelées, qui marque, au transept, le méridien de Paris, des trois beaux bénitiers; il dut admirer les tableaux signés Delacroix, l’insolite crucifixion de Signol; il dut lire la plaque qui rappelle la visite du pape Pie VII, en 1804, le jour de la Saint-Dagobert, précédant celle de ce pontife dans le Razès.


  Bérenger s’attarda aussi au musée du Louvre; après s’être documenté sur leurs auteurs, il acheta les reproductions de trois tableaux qu’il accrochera dès son retour aux murs de son modeste logis : Les bergers d’Arcadie de Poussin, le Saint Antoine Ermite de David Téniers et un portrait déniché on ne sait où, du pape Saint Célestin V. Assortiment assez étrange.


  A Paris, Bérenger Saunière ne découvrit pas seulement la peinture mais aussi la musique. Il est vrai qu’Erato se présenta à lui sous des traits qui ne manquaient pas d’agrément. Cette époque avait sa Callas : elle s’appelait Emma Calvé. Elle était d’une grande beauté. Elle avait débuté neuf ans plus tôt à Bruxelles dans le Faust de Gounod et cette Marguerite de vingt-quatre ans avait aussitôt fait sensation par son extraordinaire voix de soprano et son jeu plein d’audaces. Elle revenait tout juste de Londres, consacrée comme la plus grande cantatrice vivante : la reine l’ayant entendue dans Carmen l’avait invitée à Windsor et avait fait sculpter son buste. Pour l’instant, entre deux tournées triomphales, elle était à Paris où Massenet composait Sapho pour elle. Comment, à peine arrivé dans la capitale, le misérable curé de Rennes-le-Château fut admis chez cette diva, nous serions bien en peine de le dire{4}. Mais le fait est qu’il le fut, si bien même que la cantatrice eut très vite à cœur de lui prouver que, hormis sur scène, elle n’avait aucun point commun avec la poétesse de Lesbos. Leur liaison, au vu et au su de tous, devait durer plusieurs années.


  Bérenger, pourtant, n’oubliait pas l’objet de son voyage. Au jour dit, il revint sonner chez l’abbé Bieil. Nous n’avons pu établir avec certitude ce qui se dit et se passa alors entre les deux hommes. Il semble bien qu’on n’ait pas rendu à Saunière les manuscrits, ou qu’on ne lui en ait rendu qu’une partie. Quoi qu’il en soit, l’affaire fut peu claire puisque Mgr Billard jugea bon, en mars 1901, de faire le voyage jusqu’à Saint-Sulpice pour tenter de l’élucider.


  Y avait-il eu quelque marché, le curé se dessaisissant des précieux documents en échange de certaines explications non moins précieuses ? Si tel fut le cas, la suite des événements devait montrer que le prix payé dut paraître bien léger au pèlerin …


  


  ***


  


  Après trois semaines d’un séjour si bien rempli, Bérenger Saunière regagne sa terre natale. A Carcassonne, il fait un rapport plus ou moins exact à son évêque qui lui remet deux mille francs. C’est un peu plus qu’il ne lui faut pour rembourser le maire. A celui-ci, il prétend qu’il a vendu les documents.


  Sitôt rentré, notre curé reprend ses travaux.


  Aidé de plusieurs jeunes gens dont l’un, Antoine Verdier, vit encore, il déplace d’abord une dalle posée au pied du maître-autel. On s’aperçoit alors que la face tournée vers le sol est sculptée. Connue sous le nom de « dalle du chevalier », cette pièce très ancienne — mérovingienne ou carolingienne — se trouve aujourd’hui au musée de Carcassonne. Elle comporte deux panneaux; l’un est très abîmé; sur l’autre on distingue deux cavaliers sur un même cheval, ou peut-être, un cavalier au galop tenant d’une main un sceptre et maintenant de l’autre un enfant sur l’encolure de l’animal.


  Sur l’emplacement ainsi dégagé, Saunière ordonne qu’on creuse une fosse profonde d’un mètre puis congédie son monde en invoquant l’heure du déjeuner et reste seul dans l’église. Au fond de la fosse, les ouvriers avaient toutefois eu le temps de découvrir deux squelettes{5} et d’entrevoir une marmite remplie d’objets brillants que Saunière prétendit être des médailles sans valeur. De ces témoignages, retenons seulement qu’à cette époque le curé fouilla çà et là dans l’église et y trouva quelques objets dont, de toute manière, il ne faut pas surestimer le prix. Comme le dit à bon droit un érudit qui s’est penché sur l’affaire, « ce n’était pas un trésor mais un simple magot{6}. »


  Mais c’est aussi l’époque où l’abbé Saunière entreprend par ses propres moyens une singulière besogne. Chaque jour, accompagné de sa fidèle Marie qu’on surnomme irrévérencieusement sa Madone, il quitte le village, une hotte sur le dos. Le couple erre à longueur de temps sur le plateau, des kilomètres à la ronde. De loin, on aperçoit parfois Bérenger qui se penche, ramasse une pierre, l’examine, la met dans sa hotte ou bien la rejette avec dédain. Le soir il rentre, ployant sous la charge, et explique sans se faire prier à ceux qu’intriguait son manège :


  — Pour embellir le petit jardin qui borde notre cimetière, je veux construire une grotte de rocaille qui sera du plus bel effet; pour cela, il me faut quantité de pierres choisies avec soin pour leur couleur et leur forme; aidé par Marie, je dois aller les chercher au loin : j’y mettrai tout le temps qu’il faudra.


  Chacun se contenta de cette explication car Saunière construisait en effet la grotte, pierre par pierre, de ses propres mains. Ce baroque monument existe encore, mais non plus tel qu’il était : des inconnus l’ont en partie saccagé et c’est grand dommage pour le visiteur curieux.


  Ce que Bérenger eut plus de mal à expliquer, c’est la raison pour laquelle il passait ses nuits enfermé dans le cimetière. Là, tout contre l’église, se dressaient deux pierres tombales marquant la sépulture de Marie de Negri d’Ables, épouse de François d’Hautpoul, marquis de Blanchefort, seigneur de Rennes. Cette dame avait rendu l’âme peu avant la Révolution et le curé Antoine Bigou, son chapelain et confesseur, avait composé avec amour son épitaphe.


  Or, si Bérenger Saunière aimait les pierres au point d’en charger sur son dos des hottes pleines, il faut croire que ces deux pierres-là, d’une façon ou d’une autre, le contrariaient. Car non seulement il entreprit de les transporter d’un bout à l’autre du cimetière mais encore, patiemment, muni des outils d’un carrier, il polit l’une pour en effacer les inscriptions et, un peu plus tard, fit disparaître l’autre.


  Cette fois, sa conduite fit murmurer : fût-ce aux yeux du plus mécréant, les tombes sont sacrées. D’ailleurs, au cimetière, le curé n’est plus chez lui. En 1895, la municipalité intima donc à Saunière l’ordre de laisser les morts dormir tranquilles.


  Plus tard, l’ingénieur Ernest Cros, un fervent de l’archéologie qui s’était installé dans la région, questionnera Saunière à ce propos :


  — Pourquoi donc, Monsieur le curé, avoir déplacé cette tombe ?


  — Voyez-vous, il meurt chaque année plusieurs paroissiens; le cimetière était devenu trop petit pour qu’ils aient une sépulture décente. Avec les restes des plus anciens morts, j’ai donc fait l’ossuaire que vous voyez ici; il me fallait bien le couvrir : c’est à quoi m’a servi cette pierre tombale.


  — Mais comment se peut-il qu’un homme tel que vous, si cultivé, si épris du passé, ait effacé cette antique inscription ?


  — Sur un ossuaire, elle n’aurait eu aucun sens, répondit évasivement Bérenger qui s’empressa de faire dévier l’entretien.


  Ce que Saunière ignorait, c’est qu’il avait pris une peine — ou une précaution — bien inutile. En effet, avant qu’il ne les fasse disparaître, les inscriptions peu banales gravées sur la tombe de la marquise de Blanchefort avaient été relevées au cours d’excursions par des archéologues locaux. L’une a ainsi été reproduite dans le Bulletin de la Société des études scientifiques de l’Aude; l’autre figure dans l’ouvrage aujourd’hui rarissime d’Eugène Stublein, Pierres gravées du Languedoc.


  La première, sur une dalle dressée à la verticale, se présentait ainsi :
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  Sur une seconde dalle rectangulaire, posée au pied de la première et qui se trouve encore au cimetière de Rennes-le-Château, on lisait l’inscription suivante :
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  Depuis qu’il a achevé de construire sa grotte, Bérenger Saunière voyage beaucoup. Muni d’une valise si lourde que tantôt il la porte sur l’épaule comme une croix, tantôt il la charge à dos d’âne, il dévale souvent le sentier tortueux qui mène du village au monde civilisé. Où va-t-il ? On ne sait. Que va-t-il faire ? On se le demande. Ses absences durent cinq, six jours, parfois plus. S’il s’arrête souvent à Montazels, son village natal où vit un de ses frères, prêtre comme lui, il ne s’y attarde guère. En effet, pendant cette période, il adresse à diverses personnes des lettres postées dans les villes-frontières : Perpignan, Nice, Lons-le-Saunier, Valenciennes … On possède aussi sa correspondance avec une banque parisienne; la banque Petitjean, rue Montmartre, où diverses tractations sont évoquées, de part et d’autre, à mots couverts. Cette banque enverra même à Rennes-le-Château un de ses émissaires, M. de Bauvière. On sait enfin que Bérenger était en relation suivie avec un joaillier de Mazamet.


  Notre homme, en tout cas, veille au secret de ses voyages. Avant chacun d’eux, il prépare une série de lettres types dont on appréciera l’humour :


  


  Rennes-le-Château, le …


  


  M …


  J’ai lu avec le plus humble respect la lettre que vous me faites l’honneur de m’écrire et à laquelle je prête la plus grande attention. Croyez que l’intérêt de la question que vous soulevez ne m’échappe pas, mais cela mérite réflexion. Aussi, souffrez que, pris par une occupation urgente, je remette à quelques jours ma réponse. Je vous prie de croire, etc.


  B. Saunière, prêtre.


  


  


  Ces lettres sont généralement adressées à l’évêque, à son chancelier, à son grand vicaire, aux curés des alentours. Que l’un d’eux se manifeste importunément, la fidèle Marie Denarnaud n’a plus que la date à ajouter : le cachet de la poste fera foi que notre curé (parti on ne sait où) n’a pas quitté la région : le tour est joué.


  En même temps, les mandats affluent au nom de Marie : émis en Allemagne, en Espagne, en Suisse, en Italie, provenant parfois de communautés religieuses, leur montant atteint 100 à 150 francs par jour.


  Et voici que Bérenger Saunière, si peu de temps auparavant dépourvu du moindre centime, se lance dans les dépenses, de folles, d’extravagantes dépenses. Tout d’abord, en 1896, il entreprend de réparer son église à ses propres frais. Cette fois, il ne s’agit plus de menus travaux : il remanie l’édifice de fond en comble. Sous sa haute direction, une équipe d’ouvriers déplace ou exhausse des fenêtres, adjoint à la sacristie une arrière-salle à laquelle on accède par une porte secrète dissimulée dans un placard, perce un mur pour y aménager un escalier menant à la chaire. Parfois, le dessein du bâtisseur échappe aux exécutants : pourquoi, par exemple, fait-il poser au bout de la nef, près de l’entrée, soixante-quatre dalles carrées, alternativement noires et blanches ? Mais Saunière est autoritaire et veille personnellement au moindre détail. Pas question de discuter ses plans : à quoi bon, du reste, puisqu’il paie rubis sur l’ongle ?


  Le curé fait alors venir, nourrit et loge, toujours à ses frais, un groupe de sculpteurs et de peintres, recrutés nous n’avons pu savoir où, et les charge de la décoration extérieure et intérieure de l’église. Ces artistes resteront plusieurs mois et exécuteront le tympan, les statues, les tableaux, les vitraux, le chemin de croix, la chaire. Cette fois encore Saunière, mécène au goût barbare mais pointilleux, est l’inspirateur et le maître d’œuvre : il compose lui-même toutes les inscriptions; il va jusqu’à faire refaire trois fois le calvaire car il n’est pas satisfait de l’inclinaison de la tête du Christ ! A lui seul, ce calvaire coûtera 11 000 francs. A l’occasion, Bérenger manie lui-même palette et pinceaux : la Madeleine peinte sous l’autel est son œuvre.


  L’ensemble est achevé en 1897. Bérenger invite aussitôt son évêque à venir l’inaugurer. En bonne logique, Mgr Billard aurait dû se réjouir sans réserve de l’œuvre de son subordonné qui, sans demander un liard à ses supérieurs, avait en si peu de temps relevé les ruines d’édifices appartenant à l’Eglise. Pourtant, sitôt sur place, le prélat fut saisi d’un indéfinissable malaise, le même qui vous étreindra quand vous visiterez cet étrange sanctuaire. Bien qu’il fût accoutumé à la hideuse imagerie religieuse de l’époque, peut-être pensait-il, comme Léon Bloy, que la hideur est par elle-même blasphématoire ! Ou bien ne put-il échapper à l’envoûtement du monde insolite imaginé par Bérenger ? Celui-ci semble avoir malicieusement joué sur les mots en gravant sur le tympan le cri effrayé de Jacob à Bethel : Terribilis est locus iste. Oui, ce lieu est vraiment terrible !


  Peut-être enfin, en lisant une autre inscription : Mea domus orationis vocabitur, ma maison est appelée maison de prière, le prélat se souvint-il de la suite de cette citation évangélique : « Or, vous en avez fait une caverne de brigands » et ne prisa-t-il guère l’allusion … En tout cas, il ne put résister au spectacle. Il se hâta de sortir de l’église, bénit le calvaire en coup de vent, murmura quelques mots de politesse et partit. Rennes-le-Château fut désormais exclu de ses visites pastorales.


  Mais la soif de construction de Saunière est encore loin d’être apaisée. En 1900, il achète de vastes terrains qui s’étendent jusqu’au bord du piton de roche blanche et rouge sur lequel est perché le village. Le site est superbe, le panorama s’étend à perte de vue. Là, il fait ériger, au-dessus de l’abîme, la tour crénelée à deux étages qu’il nommera Tour Magdala : la salle basse sera sa chambre; il n’y reçoit pas mais il y invite; au-dessus sera sa bibliothèque. Comme toujours, l’entrepreneur n’est qu’un docile exécutant et Saunière le véritable architecte : quoique les pierres ne manquent pas alentour, il fait venir les siennes de fort loin à dos de mulet, sans souci du coût du transport ni de sa difficulté; avec la précision d’un mathématicien, il veille en personne à l’orientation de la tour. Il fait ensuite tracer le chemin de ronde fortifié, en arc de cercle, d’où l’on peut, en se promenant, admirer le paysage sous tous ses aspects. A l’autre bout de son domaine, il fait bâtir la spacieuse villa qu’il appellera Béthanie. Puis il fait construire l’orangerie, dessine le parc avec ses allées et ses bassins qu’alimentent trois immenses citernes. Des archéologues en visite sont émerveillés : « Nous sommes accueillis par M. l’abbé Saunière; il prend plaisir à nous faire visiter sa belle installation qui, sans contredit, semble une oasis perdue au milieu du désert … Le plateau est occupé par un potager où poussent des légumes à rendre nos maraîchers jaloux; puis viennent un verger et un beau jardin d’agrément, abrité par une terrasse d’où on jouit d’un merveilleux panorama. Une tour, au sud, semble la gardienne de ce coin charmant : ce fut dans cette demeure que nous goûtâmes quelques minutes de repos tout en admirant la riche bibliothèque qu’elle contient.{7} »


  Ce domaine pouvait bien avoir fière allure : il avait coûté un million de francs.


  Plus étonnante encore est la vie que désormais, dans ce décor, va mener Bérenger. Pour lui, Magdala est deux fois tour d’ivoire; là, loin des vaines agitations du monde, il se prend sans doute à penser parfois : « Que l’ignorant retourne à sa science et le pêcheur à ses filets. » Béthanie, au contraire, sera sa cour royale, la maison du bon Dieu, ouverte à tous, où les visiteurs trouveront lits frais et table garnie. Une maison hospitalière, ricanent bientôt les médisants.


  En effet Bérenger Saunière, comme s’il disposait de ressources intarissables, donne libre cours à tous les caprices de son imagination fantasque. Non content de s’être offert la bibliothèque dont il avait longtemps rêvé, il fait venir de Toulouse un relieur qu’il installe chez lui, à ses frais, pendant de longs mois. Il s’attache, toujours à demeure, un photographe pour prendre les vues de tous les sites remarquables du pays. Il constitue une collection de dix mille cartes postales, une autre de cent mille timbres. Il réunit des meubles anciens, des étoffes, des faïences. La compagnie de ses deux chiens, Faust et Pomponnet, ne lui suffit plus : il crée un jardin zoologique qu’il peuple de poissons, de paons, de singes et de perroquets. Les canards de sa basse-cour sont nourris de biscuits à la cuiller. Lui qui habite la patrie du cassoulet, c’est à Lille qu’il commande ses haricots ! Ces fantaisies aussi puériles que coûteuses stupéfient aujourd’hui encore ceux qui l’ont connu en ces jours fastes.


  La villa Béthanie ne désemplit pas. On y voit se côtoyer des prêtres comme le lazariste Ferra-fiat, des notables de la région, des invités venus de Paris comme le secrétaire d’Etat aux Beaux-Arts Dujardin-Baumetz, de belles dames, de grandes dames : Emma Calvé bien sûr, mais aussi la femme de lettres Andrée Bruguière qui ne craint pas de se faire appeler vicomtesse d’Artois, et la très authentique marquise de Bozas. L’hôte le plus mystérieux est celui que les habitants du village en sont réduits à appeler « l’Etranger » : derrière son incognito se cache l’archiduc Jean de Habsbourg, cousin de l’empereur d’Autriche-Hongrie.


  Tout est prévu pour offrir à cette compagnie bariolée un séjour enchanteur : une servante en tablier blanc et bonnet tuyauté sert le Marsala, le Malvoisie et le Tokay. Les boissons coulent à flots, les comptes de Saunière en font foi : « 1ier novembre 1900 : 1 fût rhum Martinique en caisse ABC n° 1031 : 45 litres à 2 francs=90 francs. 50 litres de rhum à 2,35 francs=117,50 francs (rhum parfait, presque historique). 33 litres vin blanc Haut Barsac. 33 litres de Malvoisie, 17 litres de quinquina doré, 53 litres de Banyuls, 12 litres de muscat. »


  Marie a-t-elle cessé d’être jalouse ? Elle semble s’être résignée sans trop de peine à voir virevolter tant de jupons autour de Bérenger. Peut-être est-ce philosophie paysanne, peut-être est-elle flattée de la rapide ascension de l’homme dont elle a partagé la misère. Ce beau monde peut la juger bien simplette : elle se sait irremplaçable. Personne ne connaît Saunière comme elle le connaît, personne n’a fait ni ne fera avec lui, comme elle, le fantastique chemin …


  Pour être juste, il faut dire que le curé sybarite fait aussi beaucoup de bien autour de lui, même s’il reste bizarre jusque dans les réjouissances qu’il offre à ses paroissiens. Le fameux pilier wisigoth du maître-autel, il l’a maintenant fait transporter sur la place de l’église, non sans en avoir poli une partie pour y graver l’inscription : « MISSION 1891 ». Dessus, il a fait poser une laide confiserie : la Vierge de Lourdes donnant aux dévots un conseil qui montre bien l’humour de Bérenger : « PENITENCE ! PENITENCE ! » Les habitants du village auraient pu trouver la plaisanterie d’un goût d’autant plus douteux que dans l’Aude, à cette époque, le paysan vivait fort chichement. Il n’en fut pourtant rien car le curé avait consenti une rente annuelle de cinq mille francs à la municipalité et donné aux familles les plus pauvres des sommes de dix à quinze mille francs : de petites fortunes. Et puis, l’inauguration du monument fut mémorable; lors du dévoilement de la statue jaillit un immense feu d’artifice : tout autour de l’esplanade, reliés par un cordeau Bickford, Saunière avait disposé d’innombrables pétards dont les salves retentirent à plusieurs lieues !


  Aussi passe-t-on bien des choses au curé. Du reste, si l’on est sévère pour le prêtre là où il est encore un monstre sacré, dans ce Midi anticlérical on est indulgent à ses faiblesses d’homme et ceci n’est paradoxal qu’en apparence. A Rennes-le-Château, l’abbé Saunière a surtout laissé le souvenir d’un gaillard peu ordinaire et d’un fameux luron. Certes, il a délié les langues et fait travailler les esprits mais, dans ce désert où les distractions étaient rares, sa vie, ses caprices, ses folies, ses idées baroques mirent plus qu’un grain d’imprévu : c’était chaque jour un cirque gratuit dont il avait composé les décors et dont il était tout à la fois l’imprésario, le metteur en scène et la vedette. Surtout, on l’aimait parce qu’il était bien du pays, de ce pays d’oc où nulle vertu n’est mise plus haut que la cordialité désinvolte, l’élégance généreuse, fût-elle teintée d’ostentation.


  Ce qui est plus surprenant, c’est que les autorités ecclésiastiques ne se soient nullement hâtées de s’émouvoir des étranges façons de l’abbé Saunière. Comme elles avaient fermé les yeux sur sa liaison avec une servante de dix-huit ans, elles veulent ignorer la folle vie de la villa Béthanie et ne s’enquièrent même pas de l’origine des ressources qui permettent au curé de mener un train si fastueux. Dans ces années-là, il est vrai, les évoques ont bien d’autres soucis : la loi sur les congrégations vient d’être votée, la loi de séparation va l’être, les rapports avec l’Etat sont tendus à l’extrême. Peut-être aussi Mgr Billard avait-il de bonnes raisons de ménager l’enfant terrible.


  Mais en 1902, Mgr de Beauséjour succède à Mgr Billard au siège episcopal de Carcassonne et l’année suivante Pie X succède à Léon XIII sur le trône pontifical. Du coup, pour Bérenger Saunière, tout va changer.


  Le nouvel évêque procède prudemment, par étapes. Il ordonne d’abord à Bérenger d’aller, pour quelques semaines, faire retraite dans un couvent mais il fallait bien autre chose pour brider une nature de cette pâte. En janvier 1908, il lui offre la cure de Coustauge : la chartreuse de Durban n’est pas loin et on imagine que ce voisinage suffit à inquiéter notre homme ! Saunière prend sa plus belle plume et répond insolemment à son évêque : « Je ne puis quitter une paroisse où mes intérêts me retiennent. »


  Au fait, quels intérêts ? Mgr de Beauséjour décide de mieux s’en informer et convoque le curé à Carcassonne. Hélas ! Bérenger est souffrant. Autant de convocations, autant de maladies. Chaque fois, un certificat médical accompagne la lettre d’excuses. Certificats de pure complaisance délivrés par le docteur Rocher, de Couiza, qui écrit sans façons à Saunière : « Mon cher ami, je vous envoie le certificat que vous me demandez. S’il n’est pas suffisant, dites-moi ce que vous désirez et je me ferai un plaisir de vous donner satisfaction. »


  Si elles empêchent Bérenger de se rendre à Carcassonne, ses maladies diplomatiques lui permettent de poursuivre ses escapades à l’étranger, à l’abri de l’ingénieux système postal mis au point avec l’aide de Marie.


  Après un an de ce petit jeu, Saunière ne peut plus éviter de faire visite au palais épiscopal.


  — Vous menez beaucoup plus grand train que moi, lui dit Mgr de Beauséjour, et je désire vous demander compte de l’origine de vos ressources, aussi soudaines qu’importantes.


  — Hélas ! Monseigneur, vous me demandez là la seule chose que je ne puisse vous révéler. Des sommes considérables m’ont été données par de grands pêcheurs auxquels, avec l’aide de Dieu, j’ai montré la voie de la pénitence. Vous comprendrez vous-même que je ne veuille pas, en vous livrant leurs noms, trahir le secret de la confession.


  L’évêque eût pu rétorquer qu’en exhortant autrui à la pénitence, son visiteur ne manquait pas d’aplomb. Mais l’argument de l’habile curé était sans réplique : en effet, tout donateur peut bel et bien exiger le respect de son anonymat.


  — Soit, je veux bien entrer dans vos scrupules; mais si vous ne pouvez rien me dire sur la source de vos revenus, éclairez-moi au moins sur leur emploi.


  — Je ne vous en dois pas de comptes, Monseigneur : les donateurs m’ont laissé seul juge du meilleur usage de leur argent car c’est à moi personnellement qu’ils l’ont remis et non à l’Eglise. S’ils continuent à se montrer aussi généreux, n’est-ce pas la preuve que je n’ai pas abusé de leur confiance ? Du reste, que pourriez-vous me reprocher ? Ma paroisse, quand j’y suis arrivé, était dans un état lamentable. J’ai bâti, embelli l’église sans demander un centime à l’évêché : je mérite plutôt vos félicitations que vos soupçons. Après tout, lance insolemment Saunière, c’est à mes supérieurs qu’il incombait d’assurer à Rennes-le-Château une église digne des fidèles et un logement décent pour le pasteur.


  — Il n’empêche que le luxe de votre domaine peut être objet de scandale …


  — Si rien ne m’a paru trop beau, Monseigneur, réplique le curé avec superbe, c’est que ces bâtiments deviendront à ma mort une maison de retraite pour les vieux prêtres.


  L’évêque ne se tint pas pour battu : quelque temps plus tard, il ordonna à Saunière de lui adresser par écrit un état exact de ses dépenses. Nous avons entre les mains le brouillon laborieux du mémoire que dut remettre le curé : en trichant beaucoup, il réussit à ramener le coût de ses constructions à cent quatre-vingt-treize mille francs. Cette somme, qui n’était pas si mince (rappelons, en guise de référence, que le traitement annuel d’un ambassadeur était à cette époque de quarante mille francs), ne représentait pourtant même pas le cinquième des dépenses réelles de Bérenger. Ainsi, celui-ci comptait-il pour dix mille francs l’ensemble de son ameublement; or, à elle seule, sa bibliothèque de chêne massif valait ce prix ! Bien entendu, aucune pièce comptable n’était jointe au mémoire : le curé, qui notait au centime près ses moindres dépenses, prétendit qu’il ne tenait pas de comptes.


  Las d’être nargué, Mgr de Beauséjour change alors de tactique.


  — Ces ressources dont vous ne pouvez justifier la provenance, dit-il à Saunière, vous les tirez du trafic de messes.


  Notre héros eut beau jeu de se justifier : une messe valait alors cinquante centimes; sauf dispense, un prêtre n’a le droit de célébrer que trois messes par jour. Cent quatre-vingt-treize mille francs, cela faisait trois cent quatre-vingt-six mille messes. Pour les dire, Saunière aurait dû vivre encore trois cent cinquante ans ! Et encore aurait-il fallu que chacun de ses paroissiens lui commandât plus de trois mille messes !


  Qu’à cela ne tienne : l’évêque a décidé de briser l’irréductible curé. Maintenant son accusation de simonie, il le traduit devant l’Officialité. De défaut en appels, Saunière fait tramer la procédure six mois. Le 5 décembre 1910, les juges ecclésiastiques le déclarent suspens a divinis. En termes clairs, cela veut dire qu’il n’a plus le droit de dire la messe ni d’administrer les sacrements.


  Mais, loin de s’incliner, le curé de Rennes interjette en 1911 appel à Rome. Son avocat, le chanoine Huguet, du diocèse d’Agen, passe deux ans à ses frais au Vatican, démontre le caractère fallacieux, invraisemblable, de l’accusation de trafic de messes. En 1913, Mgr de Beauséjour est débouté : Bérenger a gagné la partie{8}.


  Ce succès fut pourtant de courte durée. Par on ne sait quels canaux, une importante personnalité vaticane fut informée que derrière ces chicanes locales se cachait un lièvre de belle taille. Rome encouragea l’évêque de Carcassonne à former un contre-recours : le 11 avril 1915, sans qu’aucune charge nouvelle fût invoquée contre lui, le curé de Rennes-le-Château fut définitivement interdit. On le somma de remettre le presbytère et l’église à son successeur, l’abbé Henri Marty.


  C’était bien mal connaître Saunière. En 1905, la loi de séparation avait été votée : églises et presbytères étaient devenus biens communaux. Peu après, Bérenger (jadis réactionnaire mais qui fréquente aujourd’hui des personnalités radicales) a loué le presbytère à la municipalité. Sous le nom de Marie. Le nouveau curé est ainsi réduit à habiter dans la plaine, à des kilomètres. Et le dimanche, quand il grimpe, suant, soufflant, jusqu’au village, il officie devant des chaises vides. La vraie messe, celle où l’on se presse, c’est celle que Saunière, qui n’en est plus à une construction près, dit dans la chapelle qu’il vient de faire ériger tout contre sa villa.


  Ses démêlés avec la hiérarchie qui le privent d’une pénombre propice, puis la guerre qui ferme les frontières contrarient les activités de Bérenger : plus de voyages, donc plus d’argent. En 1911, il sollicite un prêt du Crédit Foncier et songe à vendre une partie de ses biens; en 1915, l’ébéniste qui avait fait sur mesure tout son mobilier lui réclame une lourde facture en souffrance. Au coup que vient de lui porter l’Eglise, de bonnes âmes, comme toujours en pareil cas, cherchent à ajouter le coup de grâce. C’est une époque où sévit l’espionnite : « Taisez-vous, méfiez-vous, des oreilles ennemies vous écoutent. » Par sa vie étrange, Saunière attire tout naturellement les soupçons : certains murmurent qu’il est un agent allemand, que sa villa sert de relais aux services secrets du Kaiser; on va même jusqu’à prétendre que, dans sa tour, il cache un canon !


  Mais il faut croire que ce diable d’homme trouve vite un remède à ses ennuis d’argent. En effet, il conçoit bientôt de nouveaux projets, plus romanesques, plus démesurés que jamais. Comme il veut une automobile mais qu’il n’existe aucun chemin carrossable, il imagine de faire tracer une route de quatre kilomètres pour relier Rennes-le-Château à Couiza; il entend faire installer l’eau courante chez tous les habitants du village et ceindre celui-ci de remparts, comme jadis; il envisage la construction d’une nouvelle chapelle, placée au milieu du cimetière et pourvue d’une piscine baptismale, comme aux temps des premiers chrétiens. Mais il voit plus grand : il commande la construction d’une tour de soixante-dix mètres de haut dont les murs intérieurs seront, de la base au sommet, tapissés de livres; cette bibliothèque de Babel, digne de l’imagination d’un Borges, sera desservie par un escalier en colimaçon. Au faîte de sa tour, l’abbé, tel un muezzin, prêchera à ses fidèles les nouvelles idées religieuses qui commencent à germer dans son esprit …


  Simples rêveries de mégalomane ? Point du tout. Non seulement il fait dresser par l’architecte Caminade les plans de ces constructions mirifiques (volés on ne sait par qui, ces plans disparaîtront en 1930) mais encore, le 5 janvier 1917, il signe le devis de ces travaux, établis par l’entrepreneur Elie Bot et qui s’élève à huit millions, soit dix-huit millions de francs actuels !


  Bérenger Saunière n’eut pas le temps de réaliser ces projets grandioses. Deux jours plus tard, le 17 janvier, il fut frappé d’un coup de sang à la porte de la tour Magdala. Un médecin de Carcassonne, le docteur Courrent, qui était aussi archéologue, vint à son chevet. Le malade était vigoureux mais il avait brûlé la chandelle par les deux bouts. Peut-être ne pouvait-on le guérir …


  Bérenger Saunière rendit l’âme le 22 janvier 1917, âgé de 65 ans. On exposa son corps sur le chemin de ronde, drapé dans une couverture à pompons rouges. Tout le village défila pour lui rendre un dernier hommage. En souvenir, chacun coupait un pompon et l’emportait. Il repose dans le cimetière où il avait passé tant de nuits à effacer une épitaphe. Plus personne ne vient fleurir sa tombe, jalousement protégée par les ronces.


  Quand il s’était senti sur ses fins, Bérenger avait fait mander l’abbé Rivière, curé du village voisin d’Esperaza. Cet homme, un bon vivant, était son ami de toujours et n’avait pas rompu avec lui quand il fut frappé d’interdit. D’idées larges, il savait que la chair est faible et croyait en l’indulgence de Dieu envers les enfants prodigues. Que se passa-t-il alors entre les deux prêtres ? Nous ne le saurons jamais. Mais quand Rivière quitta son ami expirant, il était blême et bouleversé. Son émotion ne fut pas fugitive : il devint renfermé, taciturne, muet; jusqu’à sa mort, on ne le vit plus jamais rire. Quel terrible secret avait-il reçu en confidence ? Ou quel abîme spirituel avait-il vu s’ouvrir devant lui ? L’âme de Bérenger lui sembla-t-elle déjà changée en une de ces pierres sur lesquelles la miséricorde divine elle-même se brise les ailes ? Pensa-t-il qu’il abandonnait son ami au seuil de l’enfer ? En tout cas, il se passa ce qu’on n’avait encore jamais vu : c’est seulement deux jours après sa mort que le curé de Rennes-le-Château reçut de sa main les derniers sacrements. Jusqu’à la fin, et même au-delà, Bérenger Saunière sut ainsi garder son auréole de mystère.


  Pourtant, il ne semble pas avoir été taillé dans l’étoffe qui fait les grands damnés. Sous le second Empire, que pouvait bien faire une famille pauvre et chargée d’enfants d’un petit garçon intelligent, sinon un ecclésiastique ? Le malheur, c’est que Bérenger était né pour être aventurier, explorateur, homme d’affaires, corsaire ou soldat : n’importe quoi, sauf prêtre. Quand ses supérieurs s’en avisent, s’imaginent-ils le changer en l’exilant sur un rocher perdu ? Ces hommes, par profession si prudents, l’ont-ils bien regardé ? N’ont-ils pas vu tout ce que son visage exprimait d’énergie et d’avidité sans limites, deviné en lui quelque chose du soldat de fortune, le sang de l’Aragou, du terrible routier aragonais ? Il apporte à Rennes-le-Château tous les désirs accumulés d’un enfant pauvre, depuis les jouets vainement convoités jusqu’aux livres hors de portée, en passant par les fêtes de village où sa robe de séminariste l’empêchait de se mesurer aux autres garçons autour des tirs, des bouteilles et des filles. Et, à mesure qu’il avance en âge et en connaissances, ses désirs ne font que se multiplier et se compliquer. Qui donc aurait pris appui sur ces appétits désordonnés mais bouillants de vie pour damner Bérenger Saunière ? Quel Méphisto déguisé en Faust ou en Pomponnet aurait dérobé à son profit tout ce qui lui restait d’esprit d’enfance ? La fin du XIX° siècle nous semble si plate que nous oublions parfois à quel point elle fut, en secret, hantée par le diable. Bloy et Huysmans témoignent de cette obsession. Et jusqu’à Barrés. Au fait, avez-vous lu La Colline inspirée ?


  A la mort de Bérenger Saunière, ses livres, ses tableaux, une bonne partie de ses papiers et jusqu’à certaines des pierres dont il avait peuplé son domaine, disparurent comme par enchantement{9}. Quand on ouvrit, avec l’impatience que nous pouvons imaginer, le testament de cet homme qui avait jeté les millions-or par les fenêtres, ses héritiers et l’évêché restèrent muets de stupéfaction : le curé ne possédait rien, n’avait jamais rien possédé; tous ses biens meubles et immeubles appartenaient à Marie Denarnaud, sa servante.


  Béthanie fut fermée. Ceux qui y avaient été reçus un jour s’empressèrent d’en perdre le souvenir. Le Christ au Sacré-Cœur qui domine le fronton n’ouvrait-il pas ses bras aussi bien pour congédier ceux qui sortaient que pour accueillir ceux qui entraient ? La grille du portail s’ouvrait dans l’un comme dans l’autre sens.


  


  - II -L’OR DE RENNES


  


  En suivant avec nous Bérenger Saunière dans ses folles dépenses, le lecteur n’aura pas manqué de songer qu’il faut les compter en francs-or et que le franc-or, au cours actuel du « Napoléon », vaut 2,20 de nos francs lourds.


  Ainsi, à s’en tenir au compte truqué qu’il présenta à son évêque, Bérenger, de son propre aveu, aurait dépensé, rien que pour ses constructions civiles et les premières réparations faites dans son église, quatre cent vingt-cinq mille de nos francs. Comme le souligne un commentateur, « il s’agit d’une somme considérable pour cette époque »{10}. Or, nous savons de façon certaine, par des factures, que ces travaux coûtèrent en réalité un million trente mille francs lourds.


  A cela, il faut ajouter l’ensemble de la décoration de l’église. Ici, la plupart des pièces comptables font défaut; mais puisque le calvaire, à lui seul, revint à onze mille francs-or, soit vingt-quatre mille deux cents francs lourds, on peut estimer sans grand risque d’erreur que cette décoration, payée, comme on voit, prodigieusement cher, dut coûter autour de cinq cent mille francs.


  Il faut aussi considérer le train fastueux que notre personnage, tenant table ouverte, mena pendant plus de dix ans, entre l’année de sa trouvaille et celle où il eut des ennuis d’argent. A ce train, trois mille francs actuels de dépenses par mois représentent une estimation plus que raisonnable : en dix ans, cela fait trois cent soixante mille francs.


  Mais nous avons aussi d’excellentes raisons de croire que le curé de Rennes-le-Château remit à Mgr Billard une somme d’un million de francs-or que ce prélat aurait consacré à restaurer le monastère dominicain de Prouilles. Enfin, on peut penser que Bérenger n’aurait pas, à la veille de sa mort subite, signé un devis de huit millions de francs-or s’il n’avait eu aucun moyen de s’acquitter.


  Ainsi, entre 1891 et 1917, notre héros aurait disposé, au total, d’une somme variant entre quinze millions de francs-or au minimum et vingt-quatre millions de francs-or au maximum, soit entre un milliard et demi et deux milliards quatre cents millions d’anciens francs !


  Au reste, un milliard et demi ou deux milliards quatre cents millions, peu importe : des sommes de cet ordre amènent évidemment à se demander d’où provint le subit enrichissement du misérable abbé Saunière.


  Ces chiffres ruinent tout d’abord l’accusation de trafic de messes portée par Mgr de Beauséjour; celui-ci eut beau prétendre que Saunière recrutait des clients dans la France entière par petites annonces, il ne put produire à l’appui de cette allégation la moindre coupure de presse; du reste, il confia plus tard à l’un de ses amis, Mgr de Cabrières : « Il me fallait ce prétexte, mais je n’y ai jamais cru. » L’accusation était si fragile que Rome, on l’a vu, ne la retint pas; nous ne la retiendrons donc pas davantage.


  On affirma encore que la fortune du curé provenait de la générosité d’Emma Calvé. Cette explication n’est pas plus vraisemblable que la précédente : en effet, bien que notoire, la liaison de Bérenger avec la cantatrice fut intermittente. Une rencontre à Paris, quelques séjours d’Emma à Rennes-le-Château et c’est tout. A l’époque où Saunière mène grand train, Emma Calvé est aux Etats-Unis pour quatre ans. Et, en 1914, elle met fin à sa liaison en épousant le ténor Gasbarri : on ne voit guère qu’elle eût, trois ans plus tard, promis de financer les travaux grandioses que le curé se proposait d’entreprendre. Au demeurant il est tout à fait gratuit de prêter à la cantatrice des ressources et une prodigalité illimitées et à notre héros un si vilain rôle.


  Reste l’explication du bon peuple, celle qu’on vous donnera dans le pays et que vous avez déjà devinée : Bérenger Saunière avait découvert un trésor, un trésor si fabuleux qu’il était loin de l’avoir épuisé quand il fut surpris par la mort. Le plus singulier, dans l’affaire qui nous occupe, c’est que, lorsqu’on y regarde de près, cette explication est la seule qui s’harmonise avec certains faits.


  Dès avant l’époque de Saunière, le plateau de Rennes avait été le théâtre de découvertes peu ordinaires : d’abord celle d’un lingot d’or de près de vingt kilos, fait d’un amalgame de monnaies arabes. Ensuite, en 1860, celle d’un lingot d’or de cinquante kilos, recouvert d’une matière bitumeuse, faite au lieu dit « Charbonnières », près du Bézu, par un cultivateur nommé Rougé.{11}
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  Quant a Saunière, il offrit un jour à son confrère l’abbé Grassaud, curé de Saint-Paul-de-Fenouillet (Pyrénées-Orientales), un calice fort beau et fort ancien : la famille du bénéficiaire possède encore cette pièce d’orfèvrerie.


  Il donna aussi monnaies et bijoux anciens à plusieurs familles de la région qui les ont conservés : l’un de ses protégés, l’instituteur Jammes, fut si bien doté qu’il put acheter un domaine.


  En 1928, Saunière mort, on trouva dans une cabane en ruine bordant le ruisseau de Couleurs, près de Rennes-le-Château, une statuette d’or massif, en partie fondue mais dont on distinguait encore les pieds.


  Cette trouvaille est à rapprocher de la découverte d’un creuset portant encore des traces d’or fondu dans la maison natale de Saunière, à Montazels.


  Tous ces faits éclairent les étranges randonnées du curé dans la montagne sous prétexte de ramasser des cailloux, ses fréquents voyages à l’étranger, ses relations avec une banque et un joaillier, ses dérobades obstinées quand on l’invita à livrer la source de sa soudaine fortune.


  Ce mutisme, Bérenger le rompit pourtant un jour par une demi-confidence. Comme son ami Antoine Beaux, curé de Campagne-sur-Aude, lui disait, plaisantant à demi : « Mon cher, à vous voir mener si grand train, on croirait que vous avez trouvé un trésor ». Il le fixa droit dans les yeux et, détachant chaque mot, lui répondit en langue d’oc : « Me l’han donat, l’hay panât, l’hay parât é bé le téni. » — On me l’a indiqué, j’ai mis la main dessus, je l’ai apprêté et je le tiens bien.


  Il n’en dit pas plus long et ne revint jamais sur ce sujet, du moins ouvertement. Mais on peut penser qu’il y fit allusion, de façon voilée et symbolique, dans son carnet intime. Nous avons eu entre les mains ce cahier défraîchi qui commence de bien étrange façon. La page de garde est couverte de deux dessins découpés dans le journal « La Croix ». Le premier représente trois anges enlevant au ciel un enfant dans un linceul et s’accompagne de cette légende : « L’année 1891 portée dans l’éternité avec le fruit dont on parle ci-dessous. » Au-dessous est collé un dessin figurant l’adoration des Rois Mages, avec la légende : « Reçois, ô Roi, l’or, symbole de la royauté. » Ces collages sont d’autant plus insolites que le journal proprement dit, rédigé sur les pages suivantes d’une plume précise et appliquée, ne commence qu’en mai 1901 et, hormis des renseignements détaillés sur les constructions, ne présente guère d’intérêt. Mais l’année 1891 apportant l’or comme fruit, c’est justement celle où Bérenger trouve les documents qui le feront riche …{12}


  Si le curé de Rennes-le-Château a bel et bien découvert un trésor, quelles pouvaient en être la provenance et la nature ?


  Mystère et secret sont les mots qui reviennent le plus souvent sous la plume des rares érudits qui se sont penchés sur le Razès et en particulier sur Rennes.


  Etudiant l’origine de ses plus anciens habitants, l’historien R. Lizop constate : « On n’a pas encore éclairci le problème que pose le mystérieux oppidum de Reddae. » Un autre historien, Louis Fédié, renchérit : « La fondation de Rennes-le-Château est tellement mystérieuse qu’elle semble avoir découragé les chroniqueurs et les archéologues. » Enfin, comme le constate l’abbé Mazières, « c’est un pays devenu célèbre par ses légendes, ses traditions, ses secrets, ses énigmes et toute une série de découvertes, quelques-unes sensationnelles ».


  Pour tenter de projeter quelque lumière sur ce coin reculé de terre où Bérenger Saunière vécut son extraordinaire aventure, il nous faut fouiller à la fois son légendaire et son histoire; ces deux recherches, loin de s’exclure, se complètent.


  Nous n’écarterons pas les légendes d’un revers de main car, n’en déplaise aux esprits simplistes, elles s’opposent moins aux faits historiques qu’elles ne les signalent, à leur manière qui est celle du symbole, tout comme les signes conventionnels jalonnant nos routes signalent à l’automobiliste qui a appris à les lire en suivant des cours de code les contours d’un terrain qu’il ne peut encore apercevoir. Non seulement les légendes ont souvent pour base des faits historiques dont elles aident à retrouver la trace, mais encore nous savons, depuis Marx et Freud, que les produits, même les plus fantastiques, de l’imagination humaine, tirent leurs formes et leur sens de l’histoire des sociétés et des individus. Face à ces créations imaginaires, la démarche de l’historien peut et doit être parallèle à celle du psychanalyste. S’attaquant au folklore comme ce dernier s’attaque au rêve, il lui faut, tout comme lui, remonter de son contenu manifeste à son contenu latent, occulte, et soulever le voile des symboles pour lui arracher ses secrets.


  Car la légende recourt aux mêmes procédés d’occultation que le rêve : rébus, jeux de mots, parétymologies, erreurs de détail commises exprès, figuration de notions abstraites par des personnages ou inversement, etc. Au terme de ce travail, de même que l’analyse des rêves distingue les épisodes refoulés dans l’inconscient de ceux qui ont été volontairement réprimés, celle des légendes met au jour tantôt des faits effacés de la mémoire collective, tantôt des faits dissimulés à dessein; dans un même thème légendaire, les deux processus s’enchevêtrent souvent et il faut alors démêler la part du syncrétisme folklorique et celle de la composition savante. L’on s’aperçoit alors que le fantastique véhicule toujours, sous une forme cryptique, des traditions se rapportant, fût-ce médiatement, à des données positives. Le riche légendaire du Razès, quant à lui, jette sur une histoire plus riche encore la lumière mouvante et fugitive d’un flambeau.


  Son caractère très remarquable au point de vue minéralogique et hydrographique a assuré à la région Rennes-les-Bains/Rennes-le-Château un peuplement très précoce. On y trouve en abondance pierres, métaux et métalloïdes, sur lesquels nos ancêtres exercèrent d’âge en âge leur industrie : ambre, jais, cuivre, plomb, fer sulfureux, galène, nickel, soufre, salpêtre, argent et or{13}. Les filons sont souvent « polaires », c’est-à-dire orientés par rapport au méridien magnétique. Rennes-les-Bains se trouve aussi sur le premier méridien de Paris, ce qui n’a pas manqué de donner naissance à de surprenantes spéculations.


  Rennes-le-Château possédait sous ses remparts une fontaine jamais tarie; quant aux sources de Rennes-les-Bains, dont nous avons déjà parlé, un vieux mémoire nous apprend que « de temps en temps, sort des eaux du bain le mercure : on en tire le sel alcali, le véritable nitre des alchimistes; ces eaux contiennent aussi un peu de bitume »{14}.


  Chose curieuse, le nom de Rennes commun aux deux localités qui nous intéressent, est issu de deux toponymes différents. Le nom de Rennes-le-Château, autrefois Aereda puis Reddae ou Rhedae, nom d’où vient celui du Razès (Rhede-sium), dérive selon les uns d’Aer Red, le serpent coureur, dieu celtique ou préceltique de la foudre, selon d’autres du mot wisigothique Rheda, qui signifie Chariot{15}. En revanche, Rennes-les-Bains qu’on appela d’abord Bains de Regnes et qui, bien que ses sources fussent connues dès l’Antiquité, ne devint bourgade que plus tard, est un composé du latin Regnum et du mot barbare Es ou Is désignant soit l’eau, soit la pierre{16}; Rennes, ici, veut donc dire soit « Eau royale », soit « Pierre royale ».


  La région fut peuplée de très bonne heure, comme en témoignent la statue d’Isis et les inscriptions votives à la Mère des Dieux trouvées à Rennes-les-Bains et l’ossuaire néolithique découvert à Rennes-le-Château, et ne cessa point d’être habitée : après les peuplades ibères, on y trouve, à la fin du IV° siècle avant notre ère, la mystérieuse tribu des Rêdu, en latin Redones, qui a laissé son nom dans plusieurs lieux-dits tels le Camp Redon. Selon plusieurs historiens, cette tribu appartenait au peuple des Belges dont le nom signifiait Bergers; chassée des rives de la mer du Nord, cette tribu se serait divisée en deux tronçons, l’un s’installant en Bretagne, l’autre dans le Razès{17}. « Il est singulier, remarque un des éditeurs de l’Histoire générale du Languedoc, de voir aux deux extrémités de la France les ethniques Redensis et Redones, empruntés évidemment au même radical, aboutir des deux côtés au nom moderne de Rennes » : l’hypothèse d’une double implantation des Rêdu a le mérite de bien expliquer cette singularité.


  Plus tard, comme le souligne un auteur ancien, « les Romains s’établirent dans cette région non à cause de sa beauté, car elle est fort disgraciée de la nature, mais à cause des minéraux qui y estoient en quantités de diverses espèces »{18}. A Rennes-le-Château passait la voie romaine menant vers l’Espagne et qui devint ensuite Voie de Saint-Jacques; à Rennes-les-Bains, les colonisateurs édifièrent des thermes très luxueux, incrustés d’or et de pierres précieuses, dont on peut encore voir les ruines.


  Cette double vocation minière et thermale, ainsi que l’antiquité du peuplement, se reflètent dans le légendaire local.


  Dès l’époque la plus reculée, les Pyrénées avaient la réputation de ruisseler de métaux précieux. Selon le chroniqueur syrien Posidonius, leur nom, qui signifie Monts Embrasés, vient d’un incendie qu’y allumèrent jadis des bergers : la chaîne brûla comme un immense bûcher, les roches éclatèrent, laissant échapper des torrents d’argent fondu. Quand tout ce métal fut refroidi, les bergers, en ignorant la valeur, le laissèrent prendre par les Phéniciens qui en chargèrent des milliers de navires et qui, pour ne rien en perdre, firent même des ancres d’argent. L’incendie allumé par les pâtres, ajoute une curieuse tradition, se répandit loin vers le nord et s’arrêta miraculeusement à Orval, aujourd’hui Paray-le-Monial, où les Celtes trouvèrent un asile et élevèrent une « pierre de témoignage » à la « Vierge qui doit enfanter »{19}.


  Une autre légende, rapportée par Louis Fédié, affirme que, dans des cavernes qui communiqueraient avec les souterrains du château de Rennes, vit depuis toujours un peuple troglodyte ignorant la course du temps et la lumière du jour{20}. Outre la réminiscence d’un peuplement préhistorique, on reconnaît aisément ici le thème universel des êtres mystérieux qui peuplent les mines et, à leur gré, en révèlent l’existence aux hommes ou leur en interdisent l’accès.


  De même pouvons-nous saluer au passage une divinité familière de la mythologie gauloise, gardienne des mines abandonnées ou dame tutélaire des eaux bienfaisantes, grand-mère de tant de nos fées et de tant de nos vierges, dans cette Reine Blanche qui joue un si grand rôle dans la région. A l’aspect fabuleux de cette reine, se combinent des souvenirs historiques, aussi la retrouverons-nous bientôt. Mais, pour l’instant, c’est sur un autre groupe de traditions locales qu’il nous faut porter notre attention.


  « Le nom de Rennes évoque avant tout une histoire d’or abandonné dans des caches d’où, à la fin du siècle dernier, le curé du lieu l’aurait tiré. » C’est par ces lignes que commence le remarquable ouvrage que M. René Descadeillas, conservateur de la bibliothèque de Carcassonne, a récemment consacré à Rennes et ses derniers seigneurs. Et l’auteur poursuit : « Quiconque entend ces propos s’interroge tout de suite : quels événements, dans un lointain passé, ont pu être à l’origine d’un tel fait ? Par quel concours de circonstances aurait-on été amené à dissimuler des trésors dans ce lieu solitaire et désolé ? » Ce point d’interrogation résume toute l’énigme historique de Rennes, tout le secret de Bérenger Saunière.


  Il semble qu’à Rennes comme à Bethléem, les pasteurs arrivent les premiers à la grotte. Avant Saunière, c’est en effet un berger qui avait eu le dangereux privilège de toucher de ses mains le mystérieux trésor. Et, comme pour rendre l’anecdote plus belle encore, ce berger se nommait Paris. Au printemps de l’an 1645, donc, Ignace Paris, jeune berger de Rennes, cherchait une brebis perdue. Soudain, il entendit bêler : l’animal était tombé au fond d’un gouffre. Paris y descendit : au fond, un étroit boyau s’enfonçait sous terre; il s’y engagea et découvrit, émerveillé, une grotte où gisaient des squelettes et où étaient entassés des monceaux d’or. Il remplit son béret de fragments du précieux métal et, fort de ces pièces à conviction, s’en retourna au village conter son aventure. Mais, comme il refusait obstinément de révéler l’emplacement, nul ne le crut : on l’accusa d’avoir tout simplement commis un vol et on le tua à coups de pierres. Tel quel, ce récit ressemble fort à une légende; mais il est des ressemblances trompeuses : car le berger Paris a bel et bien existé et l’on peut encore voir près de Rennes les ruines de sa maison.


  


  Comme un misérable, nu,


  Avec sa mine hagarde,


  Le front chauve et biscornu,


  Armé d’une hallebarde,


  Au pied de ce mont chenu,


  L’ange de race bâtarde


  Au ton sec et saugrenu


  Tient constamment sous sa garde


  Cet immense revenu


  Que de ce roc je regarde


  Comme si j’étais venu


  Pour lui monter une garde


  Et voler ce contenu


  Que de céder il n’a garde.


  


  Plein d’un charme cocasse et énigmatique, ce petit poème de Labouisse-Rochefort illustre une légende qu’il nous rapporte lui-même dans son Voyage à Rennes-les-Bains écrit en 1832. A Blanchefort, le diable garde un trésor de dix-neuf millions et demi, pas un sol de plus ni de moins.


  Un jour de beau soleil, une bergère du voisinage le vit étaler ses pièces d’or sur la montagne. Elle appela aussitôt les habitants du village à venir voir ce spectacle peu commun, mais quand ils arrivèrent, le démon avait de nouveau caché son trésor et disparu. Les villageois tinrent conseil et allèrent à Limoux consulter un sorcier. Celui-ci, en échange d’une honnête rétribution et de la promesse qu’on lui céderait la moitié de l’or, s’offrit à se mesurer avec le Diable. Mais, dit-il aux paysans, dès que vous entendez crier, il vous faudra accourir. Ayant dit, le breich{21} part se battre avec le Malin. Et, en effet, les paysans entendirent bientôt un raffut ponctué de cris si horribles que chacun prit ses jambes à son cou. Le sorcier revint, furieux : « Poltrons ! Par votre faute, nous avons tout perdu : je tenais déjà un cordon de sa bourse, mais vous n’étiez pas là pour m’aider. » Et, laissant les paysans penauds, il s’en retourna à Limoux. On ajoute que le marquis de Fleury, seigneur de Rennes et de Blanchefort, sur les terres de qui s’était déroulée l’affaire, intenta aux villageois un procès pour violation de propriété. Il est dommage que les minutes de ce procès ne nous aient pas été conservées car elles ne devaient pas manquer de pittoresque ! Ce détail nous permet du moins de dater approximativement la légende, car c’est seulement en 1767 qu’apparaît à Rennes la famille de Fleury dont nous aurons beaucoup à reparler.


  Sans anticiper sur les commentaires qu’appellent ces deux récits, soulignons qu’ils ne se rattachent pas comme les précédents au folklore minier : le trésor dont ils parlent n’est pas un présent de la nature; c’est un dépôt fait de main d’homme. D’autre part, gardé par des squelettes dans un cas, dans l’autre par le maître de l’Enfer, ce dépôt est associé à des images chtoniennes : l’or de Rennes est l’or des Morts.


  Aux légendes affirmant l’existence d’un trésor aux alentours de Rennes s’ajoutent diverses traditions relatives à son origine et à sa nature.


  L’on dit d’abord que la reine Blanche de Castille, chassée de Paris par la croisade des Pastoureaux, serait venue se réfugier dans le Razès, y aurait fait bâtir le château de Blanchefort et y aurait caché son or. Les troubles apaisés, elle serait rentrée dans la capitale et aurait confié le secret de la cachette à son fils Saint-Louis. Celui-ci l’aurait à son tour transmis à son propre fils Philippe le Hardi qui fut brusquement saisi par la mort avant d’en avoir pu informer Philippe le Bel : ainsi, le secret du trésor de Blanchefort se serait-il perdu.


  Selon une autre tradition, le château de Blanchefort prit son nom d’un séjour qu’y fit Blanche de France, fille de Saint-Louis, qui aurait enfoui un trésor non loin de là.


  Ces récits sont certes attirants par leur parfum de mystère mais, tels quels, l’Histoire nous interdit d’y ajouter foi. Probablement fondé par les Wisigoths, le château de Blanchefort fut, au XII°siècle, l’enjeu d’une lutte très âpre. L’abbaye bénédictine d’Alet prétendait l’arracher à son seigneur, Bernard de Blanchefort. Le pape Calixte II intervint en personne dans le litige, qu’il trancha en 1119 en faveur des abbés. Mais Bernard de Blanchefort prit les armes contre ceux-ci et, après onze ans de lutte, contraignit le pape à céder. En 1210, lors de la croisade contre les Albigeois, Blanchefort fut pris et détruit par les barons français et ne fut jamais relevé{22}. Ni Blanche de Castille, qui n’était alors qu’une adolescente et n’était pas encore reine, ni Blanche de France, qui n’était même pas née, n’ont donc pu y séjourner. Il faut nous y résigner : entre Blanchefort et ces deux Reines Blanches il n’existe pas d’autres liens que ceux d’une poétique analogie.


  Mais les légendes n’en sont jamais à une Reine Blanche près : celle de Rennes est en trois personnes; la troisième n’a d’autre trésor qu’un gobelet et son souvenir mélancolique rôde encore autour des ruines du château de Peyrepertuse.


  Gardant le col de la Croix, dans les Corbières, cette imposante forteresse fut élevée par les Wisigoths puis transformée au XI° siècle par la maison de Bézalu et Fenouillède issue du comte de Razès Béra. Ses remparts abritaient la statue d’une femme à qui les passants jetaient des pierres pour éviter qu’elle ne les ensorcelle. Selon la tradition, il y avait aussi aux étages supérieurs du donjon « des portes secrètes faites d’un seul bloc comme les tombeaux des rois de Juda. Ces portes consistaient en une lourde pierre tournant sur un pivot et s’enrasant dans la muraille »{23}.


  Donc, c’est en ce lieu insolite qu’une reine de Castille nommée Blanche, ayant connu de grands malheurs dans son pays, s’était venue réfugier. Triste et malade, elle partageait son temps entre la prière et des promenades solitaires. Un jour qu’elle était allé boire à la fontaine qui coule au pied des remparts, son gobelet d’argent lui glissa des mains et roula au fond d’un précipice. Retrouvé des siècles plus tard par un berger, il fut conservé comme un trésor à Caudiès, dans le Fenouillède, où on le voyait encore à la veille de la Révolution. Souffrant des écrouelles, cette Reine Blanche alla un jour aux eaux de Rennes et son mal disparut aussitôt, chose d’autant plus remarquable que seul le roi de France, le jour de son sacre, avait pouvoir de guérir ce mal par simple imposition des mains. Guérie, la reine resta encore quelque temps dans le Razès puis, sur la foi de faux rapports, revint dans son pays où ses ennemis la firent mourir.


  Mais c’est la plus ancienne des traditions du trésor de Rennes qui est la plus fascinante. La voici, telle que la rapporte l’historien du Razès, Louis Fédié :


  « Les populations du Moyen Age croyaient que les métaux précieux extraits de la mine de Blanchefort provenaient non d’un gisement incrusté dans le sol, mais d’un dépôt d’or et d’argent en lingots enfoui dans les caves de la forteresse par ses premiers maîtres, les rois Wisigoths. »


  Cette tradition est très singulière car elle va à contre-pied de toutes les croyances médiévales relatives aux mines : pour nos ancêtres, les métaux germaient et croissaient au sein de la terre tout comme les plantes. Au XVI° siècle, Bernard Palissy partageait encore cette conviction : « La terre, écrivait-il, n’est jamais oisive; ce qui se consomme naturellement en elle, elle le renouvelle derechef. » Les minières, pensait-on, sont comme les champs : plus on y travaille, plus elles sont fertiles. Et cette croyance ne saurait surprendre car les procédés d’extraction n’étant guère productifs, le sous-sol paraissait inépuisable.


  En regard de tels mythes, l’histoire de l’or caché dans une ancienne mine semble presque raisonnable; c’est aussi une histoire à la fois poétique et rusée : déguiser de l’or fondu en or natif est, pourrait-on dire, une habileté au second degré. Et quelle meilleure cachette pour un trésor qu’une mine déjà explorée, exploitée, épuisée, où nul n’ira (à moins d’être dans le secret), car chacun sait qu’on n’y peut plus trouver aucun métal ?


  Après avoir recensé ces diverses traditions, il nous faut à présent les passer au crible de la critique, examiner si elles font écho, fût-ce de façon déformée ou allusive, à des faits bien établis par l’Histoire.


  Et tout d’abord, l’or de Rennes n’est pas un mythe. L’existence de mines d’or et d’argent près de Rennes-les-Bains est mentionnée dès 1633 par Catel, conseiller au Parlement de Toulouse, dans ses Mémoires de l’Histoire du Languedoc. Un siècle plus tard, en 1734, Lamoignon de Basville, intendant du Languedoc, écrit : « Les Romains avaient autrefois des mines d’or dans ces montagnes. Il y paraît plusieurs ouvertures dans les rochers et de fort grands travaux. Mais, soit que les mines aient été épuisées ou que l’art de les trouver se soit perdu, les trésors, s’il y en a, sont maintenant si cachés que l’on ne pense plus à les chercher »{24}. En 1775, dans sa monumentale Histoire naturelle de la province du Languedoc, Gensanne observe à son tour : « Il y a eu près de cet endroit des travaux considérables sur des mines de cuivre, de plomb et d’argent, surtout aux montagnes de Cardou et de Roquenègre, mais tous ces travaux sont comblés et ce n’est que par quelques vieux débris que nous avons pu distinguer la qualité des mines qu’on y exploitait; il en est de même de la mine d’or et d’argent qu’on nous dit avoir été exploitée à la montagne de Blanchefort, à un bon quart de lieue au-dessous des Bains »{25}. Enfin, en 1800, dans son Essai sur le département de l’Aude adressé au ministre de l’Intérieur, le préfet Barante signale « deux filons d’argent, cuivre et plomb dans les montagnes de Cardou et de Roquenègre, au nord-est des Bains de Rennes, dans la direction de Montferrand » et « des filons d’or et d’argent à 800 ou 900 toises au sud-est du village de Rennes-les-Bains, dans la montagne de Blanchefort »{26}. Nous avons tenu à vérifier sur place ces affirmations : le filon d’or, orienté sud-nord et long de cinquante mètres, se trouve sur les parcelles 625 et 626 de la section A du cadastre; jadis, ce filon commençait à fleur de terre sur la parcelle 633. Mais il faut souligner avec force que, si l’on en croit Catel, toutes les mines de la région étaient pratiquement épuisées dès le début du XVII° siècle : cela explique l’insuccès des tentatives répétées d’exploitation entreprises depuis cette époque jusqu’au début du siècle dernier.


  Le 24 août 410, le roi Wisigoth Alaric l’Ancien prend Rome, la pille pendant six jours et s’empare d’un énorme butin où figurent les dépouilles du temple de Jérusalem dont l’empereur Titus s’était saisi en l’an 70 de notre ère.


  Salomon avait affecté à la construction du temple plus de cinq cents tonnes d’or et d’argent. Dans le sanctuaire, les objets rituels, Arche, Propitiatoire, Autel des Parfums, Table des pains de proposition et chandelier à sept branches, fabriqués selon les instructions détaillées de Iaveh lui-même, formaient un trésor sacré : ni leur métal, ni leur poids, ni leur forme ne pouvaient être altérés et ils étaient inaliénables. Le temple renfermait enfin le produit des tributs et offrandes où l’on puisait quand l’Etat était en péril{27}. Par la suite, le temple fut bien souvent pillé, mais ses trésors les plus précieux ne furent jamais saisis car on les abritait dans des caches sûres{28}. Détruit par Nabuchodonosor mais rebâti par Esdras, puis agrandi et embelli par Hérode le Grand et Hérode Agrippa, entre l’an 20 et l’an 64 de notre ère, il avait retrouvé toute sa splendeur quand Titus prit Jérusalem. A cette époque, l’historien juif Flavius Josèphe le compare à « un soleil levant au sommet d’une montagne de neige ». Coiffant ses murailles blanches, son toit était hérissé d’innombrables aiguilles revêtues d’or afin que les oiseaux ne puissent s’y poser. Titus ne put empêcher ses soldats de mettre le feu à l’édifice mais il s’empara de ses richesses : on peut en mesurer l’abondance en lisant que, lorsqu’il en mit une partie en circulation, le marché de l’or s’effondra aussitôt en Syrie; ce fait devrait faire réfléchir ceux qui soutiennent que les descriptions du temple sont enflées par l’emphase orientale, si même elles ne sont pas purement symboliques.


  Titus ne vendit pourtant que des lingots et des plaques de revêtement; il emporta les objets sacrés à Rome : sur son arc de triomphe, nous voyons les plus beaux, tel le fameux chandelier d’or pesant un talent (trente-quatre kilos) et porté par un esclave. Ce trésor fut déposé dans le temple de la Paix, puis dans le palais impérial : c’est là, nous apprend l’historien Procope, qu’Alaric vint se l’approprier.


  Par sa magnificence, le trésor du temple de Jérusalem fascinait tous les chroniqueurs de l’Antiquité, aussi de nombreux textes nous permettent-ils de suivre pas à pas ses vicissitudes jusqu’à sa prise par Alaric. Ensuite, l’Histoire devient muette à son sujet. Ce mutisme est fort étrange, car si des joyaux aussi fameux avaient plus tard été repris aux Wisigoths soit par les Francs, soit par les Arabes, tout porte à croire que les chroniqueurs l’auraient dit. L’historien franc Frédégaire et le chroniqueur arabe El Matin, qui décrivent en détail le trésor des rois wisigoths et nous disent comment il fut pris à Toulouse par Clovis puis à Tolède par les Sarrasins, ne mentionnent, parmi les objets saisis, rien qui provienne du temple de Jérusalem. Certains se sont donc demandé si les Wisigoths, chrétiens qui ne pouvaient manquer d’attacher au trésor du temple une valeur exceptionnelle, ne parvinrent pas à le soustraire à l’avidité des conquérants.


  Au V° siècle, quand les Wisigoths se rendent maîtres de tout ce qui deviendra le Languedoc, leur trésor d’Etat se compose de deux parts bien distinctes : d’un côté les tributs et les joyaux personnels des rois, qui couvrent les dépenses publiques, sont entreposés à Toulouse; de l’autre côté ce qu’on appelle le Trésor Ancien, formé du butin accumulé par la nation au cours de ses pérégrinations conquérantes, trésor sacré, à la fois mémorial des exploits ancestraux et garant magique de la puissance et de la continuité de l’Etat, auquel le roi lui-même ne peut toucher, sauf si l’existence même de la nation est en jeu. Outre les dépouilles du temple de Jérusalem, ce trésor comprend le Missorium, plat d’or massif d’un poids de cinq cents livres qu’on pose sur l’autel pendant la messe et qu’Aetius avait offert au roi Thorismond et la Table d’émeraude, joyau fabuleux dont le plateau n’était sans doute que de verre, mais que sertissaient trois rangs de perles et que soutenaient soixante pieds d’or. Sous Alaric II, ce trésor était déposé à Carcassonne. En 507, Clovis, ayant pris Toulouse et le trésor qui s’y trouvait, assiégea Carcassonne qui ne fut sauvée que par l’intervention de Théodoric, roi des Goths d’Italie. Au cours de la guerre, Alaric II avait été tué. Son fils Amalaric étant mineur, Théodoric assura la régence et, Carcassonne étant désormais trop exposée, fit transporter le Trésor Ancien à Ravenne, mais il le rendit à Amalaric quand celui-ci fut en âge de gouverner{29}.


  Au VIIe siècle, les Francs, étendant leur conquête, ont pris Narbonne où ils n’ont trouvé que soixante calices, quinze patènes et vingt colliers{30}. Les Wisigoths ont en effet transporté une partie du Trésor Ancien près de Tolède, leur capitale espagnole; les Arabes y puiseront en 711, cueillant entre autres le fameux Missorium. Le reste, qui comprenait notamment neuf couronnes votives d’or massif ornées de saphirs, fut découvert au siècle dernier à Guarrazar, près de Tolède et figura au musée de Cluny, à Paris, jusqu’en 1943, date à laquelle Pétain en fit don à Franco. « Découvrira-t-on un jour en France, écrit M. H.-P. Eydoux dans son livre Lumières sur la Gaule, un ensemble aussi éclatant et aussi somptueux que celui de Guarrazar ? Ce n’est pas exclu. »


  Au nord des Pyrénées, le royaume wisigoth, jadis si redoutable, se réduit bientôt au Razès. Rhedae est alors triplement puissante : au point de vue militaire, c’est la clef des communications avec l’Espagne et l’on y compte deux forteresses et quatre tours; au point de vue religieux, elle a deux églises, Sainte-Marie et Saint-Jean-Baptiste, un couvent d’hommes, et brigue le rang d’évêché; enfin, son importance économique n’est pas moindre : on y compte trente mille habitants et on dénombre dans une de ses rues quatorze boucheries{31}.


  La part du trésor sacré des Wisigoths que ni Francs ni Arabes ne semblent avoir découverte n’avait-elle pas été confiée à la terre ravinée du Razès ? On comprend que d’aucuns aient pu rêver que l’or de Salomon ait ainsi été rendu à la minière pyrénéenne d’où, peut-être, il provenait et que, retourné au sein maternel, il y ait puisé une vie nouvelle, germant, croissant et se multipliant comme le blé.


  Certains faits, pourtant, donnent à ce rêve un tour assez singulier. Presque aussitôt après la fondation de leur Ordre, les Templiers s’installèrent dans le Razès grâce à leurs liens avec deux familles du pays, considérables et turbulentes, les Blanchefort et les A Niort. Entre 1132 et 1137, Arnaud, Bernard et Raimond de Blanchefort leur font don de fiefs à Pieusse, à Villarzel et à Esperaza{32}; en 1147, ils s’installent au Bézu et à Campagne-sur-Aude, dans un domaine que leur a cédé la maison d’A Niort{33}. En 1156, l’Ordre du Temple élit un nouveau Grand Maître. Qui est-ce ? Bertrand de Blanchefort. C’est alors que les Templiers du Razès, par l’entremise de ceux de Rhénanie, font venir d’Allemagne une colonie de travailleurs qu’ils installent sur le plateau du Lauzet, entre Blanchefort et Rennes. Les moines-soldats soumettent ces travailleurs à une discipline militaire et leur interdisent, sous peine des sanctions les plus sévères, de se mêler en quoi que ce soit à la population{34}. On crée même pour régler leurs litiges un organisme spécial, la Judicature des Allemands{35}. On explique cette ségrégation par le caractère très particulier du travail qu’ils font : ils exploitent en effet la mine d’or de Blanchefort.


  L’Ordre fameux qui avait la garde du temple de Jérusalem ne dut pourtant pas tirer beaucoup d’or de cette mine déjà exploitée par les Romains; de plus, si l’on en croit l’ingénieur César d’Arcons, qui fut au XVII° siècle chargé de recherches minières dans la région, les Allemands employés aux travaux étaient plutôt des fondeurs que des mineurs{36}; dès lors, on comprend mieux la plus ancienne tradition de l’or de Rennes selon laquelle cet or ne provenait pas d’une mine mais d’un dépôt d’origine wisigothique.


  Cent ans après qu’elle eut cédé le Bézu et Campagne-sur-Aude aux Templiers, nous retrouvons la famille d’A Niort sur la même scène historique qu’une des héroïnes des légendes de l’or de Rennes, Blanche de Castille.


  C’était au temps de la croisade contre les Albigeois. Deux générations de seigneurs d’A Niort, ardemment attachés à la foi cathare, s’étaient illustrées sous la bannière de Toulouse face à Simon de Montfort et à Pierre de Voisins, son sénéchal pour le Razès. Simon avait richement fieffé Pierre aux dépens des Blanchefort et des A Niort, lui donnant en 1215 Rennes, Blanchefort et Campagne. Mais les A Niort, fins politiques, disposaient d’accointances dans les deux camps, si bien que le pape lui-même ne pouvait venir à bout d’eux. C’est seulement en s’adressant à la régente de France, Blanche de Castille, qu’il parvint en 1237 à les faire condamner comme hérétiques par un tribunal où siégeait Pierre de Voisins. Punis de mort ou de prison perpétuelle, se voyant confirmer la confiscation de leurs biens, les A Niort, contre toute attente, retrouvèrent pourtant bientôt la liberté et une partie de leurs terres.


  En 1243, l’Occitanie indépendante agonise mais le dernier bastion cathare, Montségur, se dresse encore comme un défi. « Il faut trancher la tête du dragon », aurait dit Blanche de Castille qui, en effet, devait mettre à s’emparer de la forteresse une passion insolite que son zèle catholique ne suffit pas à expliquer. Blanche vint-elle alors en Occitanie comme le prétend la légende ? Nous l’ignorons, mais elle suivit les événements jour après jour. A l’automne 1243, après cinq mois de siège, la situation des défenseurs de Montségur s’aggrave et il leur faut songer à négocier, perspective peu agréable car ils n’ont, semble-t-il, nulle indulgence à espérer. En effet, Pierre-Roger de Mirepoix, commandant de la place, et un grand nombre des défenseurs, non seulement sont « receleurs d’hérétiques » mais ont, l’année précédente, massacré onze inquisiteurs à Avignonet. De plus, le comte de Toulouse, Raimond VII, dont l’ultime tentative d’insurrection vient d’échouer, cherche à faire sa paix avec le Pape et vient, bien qu’à contrecœur, de s’engager à livrer Montségur.


  A ce moment, un homme apparaît qui va se livrer à de mystérieuses tractations : c’est Ramon d’A Niort. Il est le gendre de Pierre-Roger de Mirepoix, le beau-frère du seigneur de Montségur, Ramon de Perelha, il a l’oreille de Raimond VII et c’est sans doute Blanche de Castille qui l’a fait absoudre l’année précédente. A la Noël 1243, il envoie à Montségur un émissaire nommé Escot de Belcaire qui, après s’être faufilé entre les assiégeants, pénètre dans le château, remet des lettres à Pierre-Roger et informe celui-ci qu’un feu sera allumé sur la montagne voisine du Bidorta « si le comte de Toulouse mène bien ses affaires ». Après quoi l’émissaire repartit et, la nuit suivante, la cime, en effet, s’illumina{37}. Quelques jours plus tard, deux hérétiques, Mattheus et Pierre Bonnet réussissaient à sortir du château assiégé en emportant « de l’or, de l’argent et une grande quantité de monnaie » qu’ils cachèrent provisoirement dans une grotte fortifiée.


  « L’affaire, écrit M. Fernand Niel, met en scène deux personnages dont la conduite, en la circonstance, prête à réflexion : le comte de Toulouse et Ramon d’A Niort. Les défenseurs de Montségur auraient sans doute trouvé de mauvais goût l’envoi d’un messager uniquement pour dire que le comte de Toulouse menait bien ses affaires si celles-ci n’avaient pas été en rapport avec le sort de la garnison. D’un autre côté, on ne voit pas Escot de Belcaire faisant l’ascension du Bidorta et allumant des feux au sommet pour confirmer ce qu’il était venu dire deux jours auparavant. Le sens le plus logique de sa mission reste donc que des tractations secrètes étaient engagées entre Pierre-Roger de Mirepoix et un autre personnage de l’extérieur, mais quel était ce personnage ? »{38}.


  Le 1ier mars 1244, les défenseurs de Montségur demandèrent à négocier. Les conditions qui leur furent consenties étaient inespérées. Non seulement ils obtinrent de se retirer avec armes, bagages et les honneurs de la guerre (à l’exception des hérétiques qui, refusant d’abjurer, furent jetés au fameux bûcher), mais encore ils furent absous du meurtre des inquisiteurs. Enfin, on leur laissa le droit de demeurer dans la place encore quinze jours. Le 13 mars, dans la nuit qui précéda la reddition, les trois cathares Hugo, Poitevin et Amiel Aicard, suspendus à des cordes, se glissèrent hors du château le long de la paroi rocheuse taillée à pic. « Et cela fut accompli afin que l’Eglise des hérétiques ne perde pas son trésor qui était caché dans les forêts et les fugitifs connaissaient la cachette{39}. »


  En laissant s’évader ces trois hommes, Pierre-Roger de Mirepoix violait la clause de la reddition qui l’obligeait à remettre à l’Eglise les hérétiques obstinés; il prenait ainsi le risque d’exposer à la mort tous ceux, lui compris, qui venaient contre tout espoir d’obtenir vie sauve et liberté. « Qu’était-ce donc, se demande encore M. Niel, que ce trésor qu’il fallait sauver à tout prix ? Il nous plaît de croire que les fugitifs ne sauvèrent pas un trésor matériel : celui-ci n’avait-il pas été déjà évacué deux mois plus tôt avec Mattheus et Pierre Bonnet ? Il s’agissait cette fois, croyons-nous, d’objets plus précieux, d’un trésor spirituel, peut-être des parchemins sur lesquels étaient écrits les secrets d’une religion qui empêchait ses adeptes de craindre la mort par le feu »{40}.


  Une autre hypothèse a été formulée : Blanche de Castille n’aurait obtenu la reddition de Montségur qu’en échange de documents généalogiques de haute importance que les défenseurs du château, une fois qu’ils les eurent en main, auraient abrités en lieu sûr. Etait-ce cela, les lettres remises par le messager de Ramon d’A Niort ? Cela qu’emportèrent les évadés de la dernière nuit ? Cela enfin qui, comme certains le prétendent aujourd’hui, aurait été retrouvé bien plus tard et mis sous le boisseau ? Il est douteux que nous le sachions jamais : la reddition de Montségur garde son mystère car les défenseurs n’avaient plus aucun moyen de se montrer exigeants et leurs adversaires n’avaient aucune raison de leur faire un cadeau sans contrepartie.


  Pierre-Roger de Mirepoix finit ses jours en homme libre. Pierre de Voisins dut, en 1244, rendre Campagne aux Templiers. En 1247, il dut aussi rendre plusieurs terres à Ramon d’A Niort car Louis IX avait reçu à sa cour cet équivoque personnage et avait exaucé ses demandes, comme on fait pour un homme à ménager.


  En 1269, Blanche de France, fille de Louis IX, épouse l’héritier du trône de Castille, Ferdinand, surnommé l’Infant de la Cerda, c’est-à-dire le Fils de la Truie, parce qu’il avait sur l’épaule une touffe de poils drus comme des soies de porc. Six ans plus tard, Ferdinand meurt avant son père, laissant deux fils, Alphonse et Ferdinand. Sanche, frère cadet du défunt, s’empare alors des deux enfants, se fait proclamer roi et exile Blanche. Celle-ci passe les monts et, en 1280, se rend dans le Razès, non pas, comme le prétend la légende, à Blanchefort qui était détruit, mais à Rennes où elle séjourne chez Paul de Voisins, seigneur du lieu. Elle apporte avec elle des fonds importants pour solder l’armée qu’elle compte lever afin de libérer et rétablir le jeune Alphonse, qu’on appelle désormais El Desdichado, le Déshérité.


  Son projet jouit d’un triple appui : celui de son frère, le roi de France Philippe III le Hardi, celui du roi Jacques Ie de Majorque et celui des Templiers. En effet, Jacques Ie » de Majorque vient d’entrer en conflit avec son frère Pierre III d’Aragon. Outre-Pyrénées, il y a ainsi deux partis, l’aragonais et le majorquin. Le roi de France et les Templiers soutiennent ce dernier, l’un pour faire pièce aux traditionnelles revendications aragonaises sur le Languedoc, les autres parce que le royaume de Majorque est leur œuvre et leur fief, tandis que le roi d’Aragon vient de leur faire subir une série d’humiliations politiques. En 1280 a lieu à Toulouse la rencontre des trois rois. Pierre III consent à arracher à Sanche les Infants de la Cerda mais c’est pour s’en emparer lui-même et il prétend ne les rendre à leur mère qu’en échange du Carcasses et du Razès. En même temps, à travers les intrigues dont les Infants sont l’objet, se joue une phase décisive de l’unité espagnole. En effet, le roi Alphonse X, grand-père du Desdichado, propose de démembrer ses Etats pour offrir à son petit-fils le royaume de Jaen. Mais les Cortès, hostiles à ce démembrement, le déposent et il fait appel au sultan du Maroc. Sanche refoule alors le sultan, apparaissant comme le champion de l’indépendance nationale : il est proclamé roi en 1284.


  La partie, on le voit, était très grosse. Après des années de tractations, El Desdichado finit par renoncer à ses droits en échange d’une somme de cinq cent mille maravédis d’or qui doivent lui être versés par annuités. Mais l’un des précieux convois ne lui parvint jamais : il avait été attaqué en cours de route et la rumeur publique prêta le vol à Paul de Voisins, seigneur de Rennes, qui dut s’éloigner pendant quelque temps. El Desdichado s’établit dans le Languedoc où il devint seigneur de Lunel et fit souche{41}.


  En août 1283, Philippe III le Hardi fait un séjour sans tapage dans le Razès. Son fils, le futur Philippe le Bel, alors âgé de quinze ans, l’accompagne. Où vont le roi et le prince héritier ? D’abord chez les Templiers de Campagne-sur-Aude, puis à Brenac chez les A Niort. Au cours de ce séjour, le prince Philippe, qui était pourtant la froideur même, se lia d’une vive amitié pour les deux jeunes seigneurs d’A Niort, Ramon et Udaut{42}.


  C’est de toute évidence autour de ce voyage que s’édifia la légende selon laquelle Philippe III aurait eu connaissance par son père d’un « secret de Rennes », aurait été en recueillir le fin mot sur place puis serait mort avant d’avoir pu le transmettre à Philippe le Bel, Cette fois encore, on comprend que les imaginations aient travaillé car le voyage du roi dans le Razès est assez insolite : que diable allait-il donc chercher auprès des Templiers de l’humble commanderie de Campagne, à l’autre bout de son royaume, alors que l’Ordre du Temple avait à Paris même sa maison et ses archives ? Et pourquoi cette visite aux A Niort qui, bien apparentés certes, étaient pourtant loin d’appartenir à la haute noblesse et dont l’influence, en apparence du moins, était en déclin dans la région ?


  « Après la croisade contre les Albigeois, constate l’historien Louis Fédié, la famille de Voisins est seule à jouer un rôle dans le Razès. » Désormais seigneurs de Rennes de père en fils et pour longtemps encore, les Voisins vont se trouver au cœur d’événements qui sont pour nous d’un vif intérêt.


  En 1285, Philippe le Hardi meurt, Philippe le Bel monte sur le trône et son jeune ami Udaut d’A Niort est reçu Templier à Campagne.


  Cette année-là est aussi celle où Pierre III de Voisins, petit-fils du compagnon de Montfort, fait venir sur ses terres du Bézu les Templiers de la province de Roussillon. Le Bézu qui, au temps des Celtes, avait abrité un temple à Bel, dieu solaire, et que les vieilles chartes appellent Albedunum, la Forteresse Blanche, est situé sur le plateau du Lauzet. Les Templiers du Roussillon sont à ce moment en difficulté dans leur pays. Jusqu’alors ils y étaient les maîtres, inspirant toute la politique du souverain, le roi Jacques 1ier de Majorque. Mais Pierre III d’Aragon, frère de Jacques, vient d’envahir le Roussillon, d’obtenir l’hommage de son frère et, sous l’influence des dominicains, d’infliger au Temple plusieurs camouflets. En quittant leur maison catalane du Mas Deu pour s’installer en France, au Bézu, chez Pierre de Voisins, les Templiers du Roussillon apportaient-ils avec eux leurs documents confidentiels, leurs réserves monétaires, les fonds considérables que leur avaient confiés les familles du parti majorquin et, peut-être, le trésor du royaume de Majorque ? Des érudits qualifiés inclinent à le croire{43}.


  Le vendredi 13 octobre 1307, tous les Templiers du royaume de France sont arrêtés. Un drame commence dont chacun connaît depuis l’école les protagonistes : le roi Philippe le Bel, le Grand Maître Jacques de Molay et le pape Clément V, de son vrai nom Bertrand de Goth. Ce que l’on sait moins, c’est que ce dernier, par sa mère Ida de Blanchefort, était le petit neveu de Bertrand de Blanchefort, le Grand Maître du Temple qui, 150 ans plus tôt, avait fait explorer les mines de sa terre natale par les fameux fondeurs allemands{44}. Autre fait très digne d’attention : aucun des Templiers du Bézu ne fut arrêté.


  En 1310, Philippe le Bel envoie dans le Razès son chambellan, le célèbre Enguerrand de Marigny, avec mission de se saisir de toutes les réserves appartenant aux Templiers. Dans l’ensemble, il y parvint mais, chose étrange, il ne put rien saisir chez les Templiers du Bézu. Cinq ans plus tard, Marigny était pendu haut et court à la suite d’un procès douteux. En 1319, treize des Templiers du Roussillon disparurent mystérieusement les uns après les autres{45}. Peut-être les Templiers du Bézu avaient-ils pu prouver qu’ils n’étaient pas possesseurs mais simplement dépositaires des fonds qui se trouvaient chez eux; peut-être cet argument fut-il invoqué par les déposants eux-mêmes; peut-être enfin les agents du pouvoir royal ne trouvèrent-ils rien parce que tout avait été caché en un lieu très sûr. N’oublions pas qu’au Bézu les Templiers étaient sur les terres des Voisins. Ceux-ci mirent-ils à l’abri pour leur propre compte les richesses menacées de saisie ? Cela paraît assez vraisemblable si l’on en juge par les faits qui devaient se dérouler au Bézu une trentaine d’années plus tard.


  En 1340, les agents de la sénéchaussée royale se présentent au château du Bézu pour y arrêter deux chevaliers, Guilhem Catala et Pierre de Palajan de Coustaussa. Ces derniers sont en effet convaincus d’avoir « à plusieurs reprises, au Bézu et ailleurs, fondu et frappé de la fausse monnaie » avec la complicité de deux dames, Agnès Mayssène, de Caderone, et Brunissende de Gureyo. Pris sur le fait, les coupables n’y vont pas par quatre chemins : ils expédient ad patres l’un de ceux qui sont venus les démasquer, Guillaume Servin. On ne sait que peu de chose de Pierre de Palajan et d’Agnès Mayssène. Par contre, Guilhem Catala n’était pas un personnage quelconque : il était le propre neveu de Jacques Fournier, autrement dit du pape régnant Benoît XII. Et il était aussi le gendre du seigneur de Rennes, Jacques de Voisins dont l’épouse n’était autre que Brunissende de Gureyo{46}. Les coupables obtinrent leur pardon quatre ans plus tard{47}.


  Battre de la fausse monnaie, à cette époque, pouvait avoir deux sens distincts : ou bien c’était mettre en circulation une monnaie de mauvais aloi, plus pauvre en métal que ne l’exigeaient les lois, ou bien c’était battre une monnaie de bon aloi mais sans avoir le droit de l’émettre. Or, au moment où se situe l’affaire, nul n’a plus le droit de battre monnaie « sauf par autorisation du souverain pontife ou d’un autre souverain ». Les Voisins, qui devaient leur ascension aux Monfort, battaient-ils leur « fausse monnaie » avec l’assentiment du roi de France Philippe VI de Valois qui soutenait alors contre les Anglais les prétentions de Jean de Montfort à la succession de Bretagne ? C’est douteux car, en ce cas-là, ils n’eussent pas été poursuivis par les agents du pouvoir central. Guilhem Catala faisait-il de même avec la bénédiction du pape son oncle ? Il est possible que, dès cette époque, le Saint-Siège se soit intéressé à l’or de Rennes. Mais, quoi qu’il en soit, pour battre monnaie il faut du métal.


  D’où provenait donc celui que les Voisins transformaient en espèces sonnantes ? Et pourquoi avoir pris de si gros risques au lieu de vendre ce métal tel quel ? C’est, à coup sûr, parce que, pour une raison ou pour une autre, la provenance et la facture de ce métal ne pouvaient être divulguées. En d’autres termes, la fabrication de la fausse monnaie du Bézu permettait de résoudre le problème que se posera, bien plus tard, Bérenger Saunière : comment négocier un trésor sans en révéler aussitôt l’existence ? A ce problème, il n’est qu’une solution : fondre le métal.


  En 1352, le jeune roi d’Aragon et de Castille Pierre 1ier, qu’on surnommera bientôt le Cruel, épouse Blanche de Bourbon, belle-sœur du dauphin de France, le futur Charles V. Sa mère a imposé au jeune homme ce mariage politique mais celle dont il est épris est la belle Jeanne de Castro. A la différence de bien d’autres, Pierre ne peut se résigner au partage, ni même à ses apparences. Trois jours à peine après ses noces, il fait enfermer Blanche dans un couvent de Medina puis, malgré toutes les remontrances, vit sans se cacher avec celle qu’il a élue. Prenant prétexte de son inconduite, la reine mère soulève alors contre lui ses deux frères, Sanche et Henri de Trastamare, mais la conjuration échoue et en 1361 Trastamare s’enfuit en France, accompagné de ses terribles routiers aragonais, et met le siège devant Rennes-le-Château. La ville basse n’existe plus : les Aragous l’ont déjà détruite deux cents ans plus tôt au cours d’un raid. Mais les Voisins ont relevé les fortifications de la ville haute, comme il convenait au chef-lieu de leurs importants domaines. Les routiers pillent le couvent d’hommes, puis leur artillerie bombarde une tour qui abritait la poudrière : l’explosion ouvre dans les remparts une brèche où ils s’engouffrent; ils entreprennent alors de démolir pierre par pierre l’église Saint-Jean-Baptiste. La tradition veut qu’ils aient cherché là un dépôt précieux; elle ajoute que l’église était piégée et qu’une dalle basculante précipita quinze des trop curieux assaillants dans un souterrain où ils se rompirent les os. Enfin, ce fut le pillage, la destruction, le massacre qu’aggravera une peste. De ce jour, l’opulente Rennes ne sera plus qu’un village.


  Pour faire taire les murmures, Pierre le Cruel prétend que sa femme le trompait avec son propre frère Frédéric{48}. Il fait exécuter celui-ci. Quant à la pauvre Blanche, elle mourra en 1362, assassinée dans sa prison. On ne sait si elle périt par le poison ou étouffée sous son oreiller, telle Desdémone.


  Cependant, le pape et le roi de France appuient les prétentions de Trastamare au trône de Castille. Le prétendant repasse les monts avec ses routiers, aidé par Du Guesclin qui a recruté pour cette campagne nombre de seigneurs occitans dont les familles, cathares, avaient été ruinées lors de la croisade. Pierre doit s’enfuir et Trastamare est proclamé roi, mais sa victoire est éphémère : soutenu par les Anglais du Prince Noir, Pierre défait son concurrent. Trastamare, une nouvelle fois, se réfugie en France mais ses routiers y ont laissé de tels souvenirs qu’on l’accueille fraîchement. Tout ce qu’il peut obtenir du roi, c’est un asile au château de Peyrepertuse où il vivra plusieurs années avec sa femme, Jeanne de Penafiel, et leurs enfants.


  Ainsi, la mélancolique reine de Castille qui vint à Peyrepertuse ne s’appelait pas Blanche mais Jeanne. Ainsi qu’il arrive souvent, la mémoire populaire a fondu en un seul plusieurs personnages mêlés aux mêmes lieux ou aux mêmes événements et a complaisamment prêté à Jeanne de Trastamare le nom et les touchants malheurs de Blanche de Bourbon, et sans doute aussi de Blanche de France.


  Mais l’histoire semble ici prendre un malin plaisir à jouer avec le mythe. Les chevaliers d’origine cathare qui accompagnèrent Du Guesclin en Castille étaient appelés les Moundis, c’est-à-dire les Purs; pour le peuple, ils étaient la Gent Blanco et pour leurs ennemis la Compagnie Blanche car ils portaient sur leur justaucorps la croix blanche qui deviendra plus tard celle du parti Armagnac; enfin, c’est près de la frontière aragonaise, dans un « Château Blanc » qui n’est pas autrement situé, que Du Guesclin rejoignit Trastamare :


  


  Pleurer comme Diane au bord de ces fontaines


  Son amour solitaire et toujours menacé


  C’estoit le roi Henri tout droit au Chastel Blanc


  Qui de son héritage li fust appartenant …{49}


  


  Pierre Ie de Castille, l’allié du Prince Noir, n’a mérité ni plus ni moins que d’autres le surnom de Cruel dont l’a flétri l’Histoire mais il était raffiné, instruit, curieux de sciences en général et de sciences occultes en particulier; il aimait s’entourer de conseillers juifs et arabes : c’était assez pour qu’on l’accusât de pratiquer la magie. Dans la mémoire, toujours manichéenne, du peuple, cette page d’histoire est ainsi devenue une fratricide partie d’échecs. Pierre le Cruel y tient le rôle du Roi Noir et Henri de Trastamare celui du Roi Blanc. Puisque Jeanne de Castro y est la Reine Noire, il fallait bien que Jeanne de Penafiel devînt la Reine Blanche.


  Mais, dans les mythes, qui peut démêler la part spontanée et la part élaborée à dessein, celle du peuple et celle des artistes ? L’imagination symbolique est une et ses procédés sont partout identiques. La fusion de deux personnages en un seul et l’opposition symétrique des héros ne sont pas le monopole du folklore : elles se retrouvent sous la plume des poètes. Ainsi Walter Scott devait-il prêter au Desdichado les traits de Richard Cœur de Lion et en faire le Chevalier Noir opposé au Chevalier Blanc du Temple. De même, par la bouche de Nerval, El Desdichado put ainsi se définir :


  


  Je suis le ténébreux, le veuf, l’inconsolé,


  Le prince d’Aquitaine à la tour abolie …


  


  Au terme de cette exploration dans l’ Histoire, dans la légende et dans leur articulation mutuelle, on peut se risquer à faire le point :


  1° Il existe depuis le Moyen Age une tradition selon laquelle un trésor, ou plusieurs trésors tour à tour, auraient été cachés dans les environs de Rennes.


  2° Cette tradition n’est pas absurde car elle est recoupée par certains faits bien établis et certaines probabilités : présence (probable) d’un trésor wisigothique à Carcassonne, existence d’une mine d’or à Blanchefort, exploitation de cette mine au Moyen-Age, dépôt (probable) des fonds du parti majorquin, fabrication de fausse monnaie au Bézu, découvertes d’importantes quantités d’or fondu au XIX° siècle.


  3° Néanmoins, aucun document ancien et probant n’existe qui nous permette de passer des hypothèses à la certitude.


  Si nous considérons à présent cette tradition dans son aspect de mythe, sa thématique est plus riche d’enseignements :


  L’or de Rennes nous est donné comme un dépôt inestimable, d’origine mystérieuse, ayant joué ou destiné à jouer un rôle politique de grande importance et appartenant à une collectivité : Etat, Eglise, ordre religieux ou parti. Cet or apparaît le plus souvent lié au thème de la spoliation : l’Eglise cathare, les familles « faydites » telles celle d’A Niort, Blanche de Bourbon, les Templiers, El Desdichado. Dans tous les cas, il s’agit de gens de haut rang dont on a violé les droits légitimes, droit d’héritage ou droit du sang.


  D’autre part, les diverses versions de la tradition, historiquement contradictoires, sont mythologiquement convergentes. Peu importe, du point de vue thématique, que le trésor soit attribué tantôt à Blanche de Castille, mère de Louis IX, tantôt à Blanche de Bourbon, reine de Castille, qu’il soit situé tantôt à Blanchefort tantôt au Bézu. En effet l’ancien nom du Bézu, Albedunum, se traduit exactement par Blanchefort : le trésor, très poétiquement, partage ainsi l’ubiquité du « château blanc » qui en a la garde. Et, de même que l’analyse d’un rêve fait souvent apparaître le nom d’un lieu dissimulé derrière celui d’un personnage, Blanche de Castille peut fort bien être ici une simple métaphore de Castillo Blanco, du Château Blanc. Enfin, au Bézu comme à Blanchefort, le trésor est celui des « Blancs » : Albigeois, Blancs Manteaux ou Reines Blanches. Et, comme pour mieux faire éclater cette blancheur, la légende, utilisant avec grand art paysages ou événements, la fait se détacher sur fond noir : c’est Blanchefort opposé à Roco Negro, la Rennes d’en haut à la Rennes d’en bas, le Roi Blanc au Roi Noir, le Diable à la Bergère. Cette bipolarité renvoie, selon le tour que prennent la réflexion et la rêverie, au Baucent, l’énigmatique étendard blanc et noir du Temple, à l’échiquier, à la fois théâtre d’un combat et grille d’un problème, au domino qui est en même temps jeu et déguisement, bref à tout ce qui symbolise l’unité indissoluble des contraires, celle de l’intelligence claire et de l’imagination nocturne. C’est ainsi de sa dialectique que la légende tire son attrait.


  L’or de Rennes est encore, par son origine, l’or des Morts : or des rois wisigoths qu’on enterrait avec leur trésor, or des cathares ou des templiers jetés au bûcher, or des reines mortes dans des cachots, or gardé par le maître de l’enfer ou par des squelettes.


  Enfin, cet or n’a jamais été vu que par de jeunes bergers, symboles d’innocence. Ce dernier élément du thème légendaire n’est pas le moins intéressant car avec lui s’opère dans l’imagination populaire comme une transmutation du métal caché en un trésor spirituel.


  A cet égard, Bérenger Saunière fait exception. Certes, lui aussi était pasteur, mais il avait tôt perdu l’esprit d’enfance et sentait quelque peu le soufre. Et quand il eut découvert l’or des Morts, il ne put s’empêcher d’effacer, avec l’acharnement d’un coupable, l’inscription qui, sur une tombe, évoquait l’innocente Arcadie …


  Mais nous n’en avons pas encore tout à fait fini avec la mythologie de Rennes. C’est sous cette rubrique que nous classerons, faute d’avoir pu dissiper les incertitudes qui planent sur leurs sources et leur dessein, deux ouvrages fort singuliers publiés ces dernières années à Genève à un très petit nombre d’exemplaires et dont les auteurs se dissimulent sous des pseudonymes évidemment symboliques. Le premier, paru en 1956 sous la signature d’Henri Lobineau, s’intitule Généalogie des rois mérovingiens et origines des diverses familles françaises et étrangères de souche mérovingienne d’après l’abbé Pichon, le docteur Hervé et les parchemins de l’abbé Saunière, de Rennes-le-Château (Aude). Le second, paru en 1963, s’intitule Les descendants mérovingiens ou l’énigme du Razès wisigoth; signé par Madeleine Blancasall, il a été traduit de l’allemand par Walter Celse-Nazaire.


  La thèse exposée dans ces deux ouvrages est pour le moins étonnante. Selon leurs auteurs, la lignée du dernier roi mérovingien, Saint Dagobert II, assassiné en forêt de Woëvre, près de Stenay, le 23 décembre 679, ne se serait pas éteinte. En effet, son fils Sigebert IV (que la plupart des historiens donnent pour assassiné en même temps que son père) se serait réfugié à Rhedae où il aurait pris le titre de comte du Razès, aurait fait souche, serait mort et aurait été enterré en 758 dans l’église, sous la dalle dite du Chevalier. C’est ce Sigebert IV qui aurait fait sculpter près de Rennes, sur le menhir du Cap de l’Homme, l’image de son père qu’on présente en effet parfois dans le pays comme celle de Saint Dagobert.


  Rien n’est si obscur et si mal connu que l’histoire des derniers mérovingiens. Comme leur origine pharamineuse, la disparition des rois de la première race reste entourée de mystère. C’est l’époque des coups de théâtre : meurtres, rapts, substitutions d’enfants, rois qu’on proclame, qu’on dépose, qui réapparaissent brusquement, généalogies inextricables. Les spécialistes ont récemment mis en lumière les relations qui existaient à cette époque entre la région Rhin-Meuse, point de départ de l’essor mérovingien, et les pays d’Aude. La découverte dans des cimetières mérovingiens, à la fois en Lorraine et près de Castelnaudary, de crânes rituellement troués a illustré ces relations. Déjà, la toponymie les laissait deviner : c’est ainsi que dans l’Aude, Issel et la Sais répondent à l’Issel, à la Sala du pays de Gueldre d’où partirent les Francs Saliens.


  Quoi qu’il en soit, par la grâce d’auteurs modernes et confidentiels, le trésor multiforme de Rennes s’enrichit d’un nouvel aspect : il n’est plus seulement l’or caché mais le sang caché, devient trésor dynastique et ravive un mythe dont le rôle politique, en divers moments de notre histoire nationale, fut loin d’être négligeable : le mythe du Roi Perdu.


  


  ***


  


  A partir du XVe siècle, le Razès semble perdre mémoire de son aventureux passé; celui-ci ne se reflète plus guère que dans le miroir embué de la tradition; la terre elle-même jette peu à peu sur ses vieux secrets un épais manteau de broussailles. Autour de cette terre, pourtant, continuent à se nouer des alliances, des intrigues, des convoitises : aujourd’hui encore elles sont à l’œuvre.


  La maison d’Hautpoul est l’une des plus anciennes et des plus illustres du pays d’oc. On appelait ses auteurs les Rois de la Montagne Noire car là est leur berceau, dominant la forêt de Nore; on y peut voir les ruines de leur premier château près d’une grotte où une fée passe, dit-on, son temps à coiffer, telle Marie-Madeleine, ses longs cheveux avec un peigne d’or fin. Raimond d’Hautpoul, le premier connu, vivait au début du X ° siècle; en 1098, Pierre-Raimond d’Hautpoul était au siège d’Antioche aux côtés du comte de Toulouse Raimond de Saint Gilles quand celui-ci découvrit comme par miracle la Sainte Lance. Lors de la croisade albigeoise, les Hautpoul furent dépouillés des quatre châteaux d’allure et de nom féeriques qui veillent sur le sauvage canyon de l’Orbiel : Cabaret, Quertinheux, Tour Régine et Fleur Espine.


  Or, voici qu’en 1422 le chef de la branche aînée, Pierre-Raimond d’Hautpoul, épouse Blanche de Marcafava, fille et héritière de Jacques de Voisins, baron de Rennes. Ce mariage inaugure entre les deux familles, jadis ennemies, une longue suite d’alliances qui font des aînés Hautpoul les successeurs des Voisins à Rennes. En 1489, Bernard d’Hautpoul épousera Isabelle de Voisins et c’est Marguerite de Voisins que François-Pierre d’Hautpoul prendra pour femme au début du XVII° siècle. En 1752, à la mort de François d’Hautpoul, cette branche tombera en quenouille.


  Ce François d’Hautpoul, baron de Rennes, seigneur des Bains de Rennes, de Montferrand et du Bézu, est aussi désigné comme marquis de Blanchefort. Soit dit en passant, ce titre, qu’avait porté avant lui son oncle Louis, mort en 1684 sans descendance, a de quoi surprendre car il se trouvait simultanément dans la maison de Créqui qu’aucune alliance, à notre connaissance, ne rattachait à celle d’Hautpoul.


  En 1732, François d’Hautpoul avait épousé Marie de Negri d’Ables. Par ce mariage entrait dans le douaire des Hautpoul le peu des anciens domaines A Niort qu’ils ne tenaient pas déjà des Voisins; en effet les Negri, venus d’Espagne au XIV° siècle, s’étaient patiemment appliqués à rassembler ces domaines, notamment celui d’Ables dont ils avaient pris le nom. A sa mort, François d’Hautpoul laissait à sa veuve trois filles : l’aînée, Marie, épousa son cousin Hautpoul-Félines, la cadette, Elisabeth, vécut et mourut à Rennes sans s’être mariée, la plus jeune enfin, Gabrielle, épousa le marquis de Fleury.


  Mais les arbres, fussent-ils généalogiques, ne doivent pas cacher la forêt. De ces fastidieuses parentés, retenons donc simplement ceci : à partir du XV° siècle, toutes les terres où s’étaient déroulés les étranges événements dans lesquels nous avons entraîné le lecteur sont, à force de persévérance, regroupées entre les mêmes mains. Des Voisins elles passent aux Hautpoul-Blanchefort, puis aux Fleury, trois noms qui finissent pas n’en plus faire qu’un{50}.


  En 1644, François-Pierre d’Hautpoul, baron de Rennes, avait fait son testament et y avait joint des archives justifiant depuis le XI° siècle la transmission des fiefs et des titres qu’il détenait. L’ensemble avait été enregistré le 23 novembre chez Maître Captier, notaire à Esperaza. Or, voici qu’à la mort du baron d’Hautpoul, ses héritiers ne pourront prendre connaissance ni du testament ni des documents : tout a mystérieusement disparu.


  Cette époque est aussi celle où le pouvoir royal manifeste un renouveau d’intérêt pour les mines du Razès. « Monsieur Colbert, écrit l’intendant de Basville, fournit à une compagnie en 1692 pour faire travailler à ces mines; il fit même venir des Suédois dans ce dessein, mais ses soins ne produisirent que la découverte de quelques veines de cuivre qui disparurent en peu de temps et qui ne payèrent pas à beaucoup près les frais de la découverte »{51}.


  En 1695 meurt le petit-fils de François-Pierre, Henri d’Hautpoul, baron de Rennes. Il laisse quatre fils, Biaise, Charles, François et Joseph. Il laisse aussi son testament. Or, contrairement au droit d’aînesse qui avait alors force de loi, c’est François qui, bien qu’il ne soit que le troisième, s’installe au château de Rennes, gère en maître les terres familiales, prend, comme nous l’avons vu, le titre insolite de marquis de Blanchefort et, qui mieux est, garde par-devers lui le testament paternel qu’il refusera de montrer à quiconque pendant 48 ans. A cet ensemble d’anomalies s’en ajoute une autre, plus étonnante encore : nul dans la famille n’élève la voix.


  Centre trente ans après sa disparition mystérieuse, en 1780, le testament de François-Pierre d’Hautpoul réapparaît non moins mystérieusement chez un autre notaire d’Esperaza, Jean-Baptiste Siau. Apprenant cela, Pierre d’Hautpoul, seigneur de Serres, en demande tout naturellement communication. Il reçoit alors du notaire cette surprenante réponse écrite : « Il n’y aurait pas de prudence de ma part de me dessaisir d’un testament de si grande conséquence. » Puis les documents disparaissent à nouveau. « Qu’est devenue cette pièce ? Se demande M. Descadeillas dans son ouvrage, Rennes et ses derniers seigneurs. On la chercherait en vain aujourd’hui car on l’avait établie en brevet et elle n’a donc jamais figuré dans les archives du notaire qui la conservait : elle nous délivrerait pourtant de l’incertitude qui planera longtemps encore sur bien des points de la généalogie des Hautpoul »{52}


  En fait, en décembre 1780, le notaire Siau avait remis les fameux papiers à Marie de Negri d’Ables, veuve de François d’Hautpoul-Blanche-fort. Et, en janvier 1781, celle-ci les avait confiés à l’abbé Antoine Bigou, curé de Rennes-le-Château, qui était aussi son chapelain{53}. Quand Marie de Negri d’Ables s’éteignit à son tour, l’usage eût voulu qu’on remît les papiers de famille à sa fille aînée Marie, pour qu’ils passent aux Hautpoul-Félines. Or, ces papiers, ou tout au moins certains d’entre eux, demeurèrent aux mains d’Elisabeth, la cadette restée fille. Harcelée de demandes, et même de procès, par ses sœurs et ses beaux-frères, elle refusa jusqu’à la fin d’en communiquer la totalité. Elle souligna qu’il fallait « faire déchiffrer et distinguer ce qui était titre de famille et ce qui ne l’était point »; elle prétexta qu’elle ne pouvait ouvrir ses coffres de crainte qu’une pièce précieuse ne s’égare.


  Nous ne nous chargerons pas non plus d’expliquer pourquoi le titre de Blanchefort passa, non pas à la fille aînée de François d’Hautpoul, Marie, qu’avait épousée son cousin Hautpoul-Félines, mais à la plus jeune de ses sœurs, Gabrielle, qui le fit relever par son mari Paul-François-Vincent de Fleury.


  Par ce mariage, ce dernier avait hérité des mines de Roco Negro et du Cardou, proches de Rennes. Or, voici qu’en 1782 arrive à Rennes, venant de Rouen, un certain Dubosc qui, sans demander la moindre autorisation au marquis de Fleury, fait rouvrir ces mines. Quand Fleury proteste, Dubosc, déjà concessionnaire d’autres mines de la région, déclare qu’il agit en vertu d’un ordre du roi qui lui a conféré le privilège de l’exploitation. Et, de fait, l’Intendance du Languedoc soutient sa cause. Ici encore, il y eut procès. Le marquis de Fleury finit par l’emporter et obtint le privilège pour son propre compte, mais on était en 1789 …{54}


  Tant de testaments escamotés, de mystères et de litiges peuvent donner à penser qu’il y avait en effet dans la maison d’Hautpoul quelque secret « de grande conséquence ». Etait-ce le secret d’un dépôt précieux ? Celui d’une ascendance impossible à révéler ? Ou encore les deux à la fois ? En tout cas, si secret il y eut, ses derniers dépositaires légitimes ne purent être que Marie de Negri d’Ables, sa fille Elisabeth et leur chapelain Antoine Bigou.


  Marie de Negri d’Ables, dame d’Hautpoul de Blanchefort, mourut en son château de Rennes, âgée de soixante-sept ans, le 17 janvier 1781, du moins si nous en croyons son épitaphe. Cette épitaphe, l’abbé Antoine Bigou mit autant de soin à la composer que Bérenger Saunière, cent ans plus tard, allait en employer à l’effacer. Quand on sait qu’il y passa deux ans, on est surpris de lire ce texte étrange, dépourvu de sens apparent, dont chaque ligne comporte faute ou anomalie, et où les noms mêmes d’une si illustre dame ont été deux fois écorchés.


  En août 1792, l’abbé Bigou refusa de prêter serment à la République. En septembre de la même année, il émigra clandestinement en Espagne, à Sabadell, en même temps que Mgr de la Cropte de Chanterac, évêque d’Alet, que l’abbé Cauneilles, curé de Rennes-les-Bains et que d’autres prêtres. Il mourut deux ans plus tard.


  Le marquis de Fleury prit lui aussi le chemin de l’exil. C’est lui, pense-t-on, qui, avant son départ, avait fait graver une autre dalle qu’on devait découvrir plus tard, par hasard, enterrée sous un chêne vert, reperdre et redécouvrir en 1928, cachée dans un creux de rocher sur la montagne de Coumesourde, près de Rennes-les-Bains.


  C’était aussi une dalle étrange.


  Là où l’Histoire se tait, les pierres parlent, dit un proverbe cher aux archéologues. A Rennes, les pierres parlaient à mots couverts. Il faut croire qu’elles en disaient encore trop long au gré de certains puisqu’on s’est acharné et qu’on s’acharne encore à les faire taire pour toujours, elles et les hommes qui ont su recueillir leurs confidences.
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  - III -LES BARBIERS DE MIDAS


  


  


  « L’attention consiste, en matière de lecture, à pénétrer le sens des mots jusqu’à la couche profonde de l’étymologie et du mystère de parler : c’est là le premier principe de l’art de lire. Le second tient à la mémoire : il faut conserver les significations découvertes afin de les associer selon leur logique sans laisser s’égarer aucune des possibilités de raisonnement qui sont en elles. »


  


  Dominique Aubier


  (Don Quichotte, prophète d’Israël.)


  


  


  « Le langage est le lieu des révélations, la partie de l’espace où la vérité se manifeste et s’énonce. »


  


  


  Michel Foucault


  (Les mots et les choses.)


  


  Les découvertes de quelque poids modifient toujours profondément l’univers mental de ceux qui les font. A plus forte raison, l’auteur d’une trouvaille stupéfiante sera, s’il ne peut la révéler, prisonnier d’une contradiction presque intolérable entre l’orgueil qui le pousse à la publier et la crainte qui le contraint à la taire. Qu’on l’imagine, obsédé sa vie durant par ce qu’il a vu, qui était peut-être effrayant mais dont il ne peut se délivrer auprès de quiconque. La Fable, depuis le fond des âges, nous a fait sentir sa situation : c’est celle du barbier de Midas; ayant découvert que son maître cachait sous son bonnet des oreilles d’âne, il confia son secret à la terre après y avoir creusé un trou qu’il se hâta de combler; mais à cette place poussèrent des roseaux qui, au moindre souffle, répandaient son indiscrétion. Pour un tel homme, la seule issue serait ainsi de parler en prenant soin qu’on ne puisse le comprendre ou de se faire comprendre en veillant à ne pas parler. Mais pour ce faire, le langage commun n’est d’aucun secours; il lui faudra donc forger un autre langage, créer une mer pour y jeter sans trop de risque le message qu’il tient en bouteille, c’est-à-dire, en fût-il ignorant, réinventer l’hermétisme.


  Cette singulière démarche de l’esprit pourrait bien avoir été celle des détenteurs successifs du secret de Rennes et leur avoir inspiré, de siècle en siècle, la construction d’un puzzle fantastique devant lequel on se prend à penser que le mot célèbre d’André Breton : « L’imaginaire, c’est ce qui tend à devenir réel », n’est encore qu’une formule assez timide.


  C’est du moins la première idée qui me vint le jour de février 1964, où, à Paris, on me confia après mainte tergiversation deux documents qui, me jura-t-on, me mettraient sur la piste de la plus insolite affaire qui soit.


  C’étaient les copies de deux des parchemins qu’avait trouvés Bérenger Saunière sous le maître-autel de son église. On y lisait deux passages des Evangiles, écrits en latin. Le premier, extrait de Jean (XII, 1-12) est celui qui relate la visite du Christ à Béthanie chez Lazare, Marthe et Marie de Magdala (Manuscrit I); il se présentait ainsi :
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  Le second contient la parabole des épis froissés le jour du Sabbat. (Manuscrit II). Ici, comme on voit, le scripteur s’est compliqué la tâche car il a combiné en un seul texte les trois versions de cet épisode, celle de Luc (VI, 1-5), celle de Matthieu (XII, 1-8) et celle de Marc (II, 23-28).


  Je fis aussitôt deux remarques : tout d’abord, en dépit de leur facture archaïque, ces documents ne paraissaient pas très anciens; ensuite, l’un et l’autre semblaient chiffrés : dans le texte clair du premier, on a inséré cent-vingt-huit lettres supplémentaires dont la suite n’offre aucun sens apparent; dans le second, on voit des lettres décalées, d’autres soulignées par un point, des lignes plus ou moins longues, etc.; enfin, dans les deux, figurent des sortes d’hiéroglyphes qui pourraient être des clefs de lecture.


  Devant des documents de cette espèce, on n’est jamais trop méfiant : je n’ai de compétence particulière ni en écritures anciennes ni en écritures secrètes. Mon premier soin fut donc de faire soumettre ces manuscrits à une double expertise paléographique et cryptographique.
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  Je les fis tout d’abord confier à M. Debant, diplômé de l’Ecole des Chartes, directeur des archives départementales de l’Aude, qui voulut bien consigner ses conclusions par écrit. Il en résultait :


  1° que ces documents n’étaient en effet pas très anciens;


  2° qu’ils étaient de la même main;


  3° que leur auteur était instruit en paléographie et épigraphie médiévales;


  4° qu’il avait mis à profit sa science non pour commettre une contrefaçon qui n’aurait pu tromper les spécialistes mais pour attirer l’attention du lecteur au moyen d’anomalies voulues.


  Un peu plus tard, au cours d’une entrevue, M. Debant m’indiqua qu’on ne pouvait dater ces manuscrits avec précision; une seule certitude : ils n’étaient pas antérieurs à la Renaissance.


  Grâce à la complaisance du commandant Lerville, président de l’Association des Réservistes du Chiffre, je mis ensuite à contribution plusieurs spécialistes de cette discipline. En même temps que les deux manuscrits, je leur soumis les relevés des deux pierres tombales et de la dalle de Coumesourde, pressentant qu’entre ceux-ci et ceux-là existait peut-être une relation. Au terme d’une étude très technique, leurs conclusions furent les suivantes :


  1° les textes ont bien été chiffrés par une substitution à double clef puis par une transposition effectuée au moyen d’un échiquier;


  2° au chiffrement proprement dit, l’auteur a ajouté des rébus;


  3° des erreurs ont été introduites à dessein pour déjouer les tentatives de déchiffrement en lançant les chercheurs sur de fausses pistes.


  Restait à percer l’identité du machiavélique auteur de ce casse-tête. Selon le colonel Arnaud, chef des services de transmissions de l’Armée de terre et éminent cryptologue, celui-ci était à n’en pas douter « un ecclésiastique nourri d’écriture sainte, aimant le mystère et la fantaisie ». Etant donné qu’on retrouve sur l’un des manuscrits l’hiéroglyphe PS qui figurait sur la pierre tombale de la marquise de Blanchefort, on peut sans grand risque d’erreur, croyons-nous, mettre sous tous ces textes une même signature : celle de l’abbé Antoine Bigou{55}.


  Mais là où Antoine Bigou n’avait fait, somme toute, qu’exercer, de façon certes insolite, l’art de la cryptographie, un homme, après lui, concevra et mettra à exécution une entreprise vraiment fantastique : après avoir grimé un atlas en traité de linguistique, il truquera tout le paysage qui entoure Rennes-les-Bains.


  En apparence, cet homme était pourtant très ordinaire. Henri Boudet était né en 1837 à Quillan d’une famille misérable. Son intelligence était exceptionnelle, aussi fut-il très tôt remarqué par un riche ecclésiastique, l’abbé de Cayron, qui finança toutes ses études{56}. Il entra jeune dans les ordres et c’est en 1872 qu’il devint curé de Rennes-les-Bains. Pauvre mais généreux, il laissa aux fidèles le souvenir d’un saint, aux autres celui d’un bienfaiteur de la petite ville. Il connaissait la région pierre par pierre et les revues savantes du Midi ouvrirent volontiers leurs colonnes à ses travaux d’érudition.


  C’est en 1886 que Henri Boudet publia à Carcassonne La vraie langue celtique et le cromleck de Rennes-les-Bains. Si vous lisez un peu trop vite cet ouvrage, votre premier mouvement sera à coup sûr de classer l’auteur dans la catégorie des « fous littéraires ». Il affirme en effet sans sourciller que la langue-mère de l’humanité est celle des Celtes, qu’elle s’est maintenue intacte jusqu’à nos jours dans ces deux langues jumelles que sont l’anglais et le parler d’oc, langues dont, par voie de conséquence, dérivent toutes les autres, y compris l’hébreu, le basque et le kabyle. Les exemples étymologiques avancés à l’appui de cette thèse sont savoureux : ainsi les Numides doivent, paraît-il, leur nom au fait qu’ils menaient paître leurs troupeaux dans de nouvelles prairies, en anglais new meads !


  Bientôt cependant un doute vous saisira : tant d’absurdité, accumulée à chaque page comme à plaisir, n’a-t-elle pas pour objet de vous inciter à relire, mais cette fois entre les lignes. Or, ce nouvel exercice, si l’on s’y livre avec attention, est fort instructif.


  Comme le titre lui-même l’annonce, les fantaisies étymologiques ne sont pour l’auteur qu’un masque; son vrai propos est d’ordre géographique : c’est la description de l’enceinte prétendument mégalithique dont Rennes-les-Bains forme le centre. Ce supposé traité de linguistique est d’ailleurs illustré de gravures figurant menhirs ou rochers et d’une carte détaillée du site. De surcroît, dès la première page, Boudet nous avertit non sans humour : « L’étude du magnifique monument celtique existant à Rennes-les-Bains nous a conduit avec sûreté à des déductions étymologiques qui nous semblent difficiles à réfuter. » C’est indiquer d’emblée au lecteur qu’on va lui parler géographie, mais dans un langage codé.


  Dans son principe, le système de codage de Boudet est très simple et c’est l’auteur lui-même qui nous l’expose de façon transparente sous couleur de dissertation sur une langue prétendue punique, pur produit de sa fantaisie : « Remarquez, écrit-il, avec quelle facilité la langue punique, par ses jeux de mots, savait créer les noms propres d’hommes. Les noms communs offrent aussi des combinaisons semblables et représentent, en plusieurs monosyllables associées, des phrases entières avec un sens rigoureux et précis. Nous choisirons quelques-unes de ces expressions pour que l’on puisse remarquer avec quel soin admirable les mots, substantifs ou verbes, sont composés{57} ». On ne saurait annoncer plus clairement que l’ouvrage est codé à l’aide d’un procédé cher entre tous aux hermétistes : celui du calembour et du jeu de mots. Les divagations pseudo-linguistiques n’ont ainsi d’autre rôle qu’égarer le lecteur inattentif et mettre en éveil le lecteur perspicace; elles forment un « habillage » permettant de dissimuler dans un ouvrage de trois cent dix pages quelques passages clefs qui se déchiffrent soit de façon purement phonétique comme les calembours soit, comme les jeux de mots, en devinant derrière le sens propre le sens figuré.


  Ces passages sont généralement signalés par l’introduction saugrenue du mot « clef ». Un exemple : « Cayrolo », nom de lieu fréquent en pays d’oc, vient de caire qui désigne une pierre équarrie — en latin quadrum. Mais Boudet prétend contre toute évidence que « Cayrolo » vient des trois mots anglais key (clef), ear (épi de blé) et hole (creux). Cette énormité n’est mise là que pour nous signaler le « passage clef » qui suit immédiatement : « Le Cayrolo des Redones, silo ou souterrain renfermant la précieuse céréale, était situé au sud de Montferrand, tout près du chemin conduisant au ruisseau de la Coume et aux Artigues. La production de blé étant même fort abondante, on avait recours à des mains étrangères à ces contrées afin de moissonner avec plus de célérité{58} ». Mais, comme chacun sait, le blé, en argot, c’est l’or. Le souterrain proche de Montferrand renfermant la précieuse céréale n’est donc autre que l’ancienne mine située à cet endroit et mentionnée dans le rapport du préfet Barante{59}. Et dans les moissonneurs étrangers de jadis, le lecteur informé reconnaît sans peine les mineurs et fondeurs allemands appelés en ces lieux au XII ° siècle par les Templiers{60}.


  Au fil des pages, les exemples de ce genre se multiplient et bientôt le lecteur s’interroge : Que diable l’abbé Boudet voulait-il confier à des happy few tout en le dissimulant au plus grand nombre ? La réponse, pour stupéfiante qu’elle soit, est celle-ci : le secret d’un lieu, les précautions à prendre pour y accéder, le silence à garder après sa découverte.


  Sur ce lieu, l’ouvrage nous apprend presque tout : qu’il n’est accessible qu’en certaines saisons, qu’il faut s’y rendre seul et chaudement vêtu, qu’il faut partir au lever du soleil, marcher d’abord péniblement en altitude, reprendre la marche en terrain plus facile jusqu’à ce qu’on trouve un champ, puis une fontaine, puis une bergerie peuplée de moutons et où il faut craindre les morsures des tiques, qu’il s’agit d’une caverne naturelle, qu’on ne doit pas s’y aventurer étourdiment car l’entrée est interdite par un siphon dangereux, qu’il y a péril à s’y éclairer, que les yeux y pleurent mais qu’il ne faut pas les frotter, qu’on risque de s’y briser une jambe, qu’on y trouve un spectacle horrifiant mais qu’on peut s’y livrer au pillage, qu’on en sort avec les cheveux blancs et qu’il faut alors respecter les instructions qui ordonnent de n’en parler qu’à mots couverts.


  Tout cela est dit aux pages 120 à 126 de l’étrange ouvrage. Dépouillé de son habillage, le texte est en effet le suivant : « Janvier : le mauvais temps arrête les travaux. Février : la chaleur est suffisante pour déterminer la débâcle des glaces. Mars : les pluies continuelles changent le terrain en marécage. Juillet : différer les grandes réunions, les assemblées. Août : les ruisseaux cessent de couler. Septembre : désirer de se terrer, s’enfermer dans les cavernes. Octobre : se hâter dans les travaux, se couvrir de vêtements de laine. Lever du soleil : l’homme harassé de fatigue. Le matin : marcher avec facilité. Le soir : courir en hâte vers le logis. Un champ. Une source : commencer à hâter sa course. Une fontaine : précipiter sa course. Cabane : une foule de têtes sous le même toit; tuer avec une épingle les insectes dégoûtants qui démangent. Maison : méditer. Cave : partie de la maison où l’on pourrait être hébété à force de boire. Tonnerre : voir en haut l’éclair qui est sûr de faire du mal. Ténèbres : apaiser les bourdonnements. L’œil se referme comme sous l’effet d’un coup. Pleurs. Refuser le nécessaire. Se casser la jambe. Pousser des cris d’horreur. Piller. Etre obligé d’avoir les cheveux blancs. Avoir l’œil sur les instructions : parler un certain jargon pour l’extérieur. »


  Ce laconique mais intrigant carnet de route n’est qu’un échantillon des multiples indications dont fourmille l’ouvrage. Une seule manque mais, comme on pouvait le prévoir, c’est la plus importante : l’abbé Boudet ne nous dit pas où se trouve le dangereux et fascinant endroit qu’il décrit.


  IL y a bien la carte, point central du livre qui n’en est que le commentaire, mais nous ne pouvons évidemment espérer que l’auteur y a inscrit noir sur blanc le nom d’un lieu qu’il a pris tant de soin pour cacher à la majorité de ses lecteurs.


  Et, en effet, la cartographie de l’abbé Boudet n’est pas moins subtile que sa linguistique : il a dressé une carte bien plus détaillée que celle de l’Etat-Major au 50 000° mais muette en certains de ses points. Les points non désignés sont pourtant repérables car ils se trouvent à l’intersection de certains alignements. Les éléments permettant de déterminer ces alignements, de même que les nombres correspondant aux longitudes, aux latitudes, aux niveaux, etc., figurent dans l’ouvrage, mais épars et dissimulés{61}, Enfin, parmi ces éléments, figurent des dates car l’auteur, utilisant le cromleck comme un gnomon, a établi ses alignements en fonction de l’ombre projetée par le soleil sur certains repères.


  On voit toute la complexité du système et aussi la difficulté majeure de sa mise en œuvre sur le terrain : en effet, chaque « point muet » étant volontairement indéterminé sur la carte, il faut, pour le situer, disposer sur le terrain de quatre points-repères rigoureusement déterminés. Le nombre de points-repères nécessaires à la constitution d’un itinéraire complet est ainsi très élevé. Or, la nature, ici chaotique et sauvage à l’extrême, n’est pas géomètre : aucune Providence n’a placé autour de Rennes les repères convenables, en nombre suffisant et aux endroits voulus.


  Mais l’abbé Boudet n’était pas homme à se laisser arrêter pour si peu. Le paysage résistait à ses desseins ? Qu’à cela ne tienne : ce ne furent pas ses desseins qu’il modifia, ce fut le paysage.


  Complétant l’étrange piste déjà ébauchée par d’autres avant lui, il parcourut inlassablement la montagne, créant des repères partout où il en manquait; non seulement il jalonna le chemin de croix mais il fit scier et déplacer des menhirs, remodela la silhouette de son église et alla jusqu’à truquer plusieurs tombes du cimetière de Rennes-les-Bains.


  Sur cette piste insolite, le voyageur curieux apprend à chaque pas quelque nouveau rudiment d’une langue étrange dont les mots sont parfois un tableau, parfois une sculpture, parfois une roche, parfois même une ombre portée.


  Dédiée aux saints Celse et Nazaire, l’humble église de Rennes-les-Bains semble, au premier regard, tout à fait indigne d’attention. Le lieu, pourtant, est d’une antiquité vénérable puisqu’une église y existait déjà, sous les mêmes vocables, en l’an 1162{62}. Si nous y pénétrons, nous sommes aussitôt sollicités par un tableau insolite à l’extrême. C’est une toile offerte au début du siècle dernier par le marquis Paul-François-Vincent de Fleury de Blanchefort, qui s’intéressait tant aux mines de ses domaines. Le fils de l’Homme est mort et gît, pantelant, dans une grotte dont l’orifice laisse apparaître un rocher. Sur son genou gauche, le peintre anonyme, par d’habiles trompe-l’œil, a placé une tête de lièvre. Le bras gauche du Christ désigne un plateau sur lequel repose une sorte de boule. Au-dessus du plateau figure une énorme araignée. Ce tableau intrigue fort les chercheurs qui, bien qu’ils s’en défendent parfois, se passionnent pour l’énigme de Rennes : à l’automne de 1966, Mgr Boyer, vicaire général de l’évêché de Carcassonne, M. Descadeillas, conservateur de la bibliothèque de la cité et une pléiade d’érudits se sont rendus en pèlerinage devant cette toile sans réussir à en percer le fin mot. Que n’avaient-ils médité le livre de Henri Boudet et surtout que n’avaient-ils l’esprit porté à cette jovialité un peu enfantine qui permet d’apprécier sans fausse honte les jeux de mots, même un peu trop faciles. Si telle avait été leur humeur, et s’ils avaient bien connu la topographie de la région, le bizarre tableau leur aurait vite livré son message : Rennes, qu’on appelait jadis Règnes, est flanquée à l’ouest et au sud-ouest par un plateau d’où coule le ruisseau de l’Homme Mort. Le rébus du peintre se lit alors tout simplement :


  A Règnes (araigne) près du bras de l’Homme Mort qui se dirige vers le plateau, gît le lièvre.


  En entrant dans l’église, on voit à droite une croix de fer forgé ornée de rosaces et au cœur de laquelle figure, chose rare, non le Christ mais une Vierge à l’Enfant. Sur le socle, on lit l’inscription suivante :


  


  IN HOC SIGNO VINCES


  – – – –


  DOMINO VIE RECTORE


  – – – –


  PETRUS DELMAS FECIT


  1856


  


  Sachant qu’aux alentours c’est de croix qu’on s’est servi comme repères, examinons de près celle-ci. Ornée de ses roses, elle annonce tout d’abord les armes parlantes de celui qui l’érigea et en fit graver l’inscription. Sans attenter au respect qui est dû à ce lieu, peut-être alors nous prendrons-nous à fredonner les paroles d’une chanson qu’a rendue populaire Gilbert Bécaud :


  


  J’ai écrit ces quelques lignes


  Comme pour te faire signe :


  L’important, c’est la rose crois-moi.


  


  Dans l’inscription, ce qui attire l’œil est la phrase DOMINO VIE RECTORE. Mot à mot, elle se traduit « Au seigneur Vié, recteur » ou « Erigé sous le rectorat du seigneur Vié ». Et en effet, à l’époque de l’érection, le curé de Rennes-les-Bains était un nommé Jean Vié. Pourtant, il n’est guère fréquent qu’un calvaire soit dédié au curé, surtout si celui-ci est encore en vie, guère fréquent non plus en pays d’oc que ce curé soit, comme en Bretagne, appelé recteur, très improbable enfin qu’on lui décerne le titre de seigneur. Autant d’anomalies propres à nous faire pressentir un double sens. Or, le second sens apparaît pour peu qu’on lise la phrase à haute voix car DOMINO VIAE RECTORE signifie « Au maître qui montre la voie ».


  Cette via que, par un indigent jeu de mots, doit nous montrer maître Vié, il nous suffit, pour la découvrir, de suivre le très simple conseil IN HOC SIGNO VINCES en faisant, comme ferait d’instinct tout fidèle placé, comme nous, devant ce calvaire, le signe de la croix, c’est-à-dire en décrivant un tracé en forme de 4. Ici, regardant le calvaire, nous sommes face au sud. Faire le signe de la croix va donc consister : 1° à marcher droit devant nous; 2° à obliquer de 135° à notre gauche, vers le nord-est; 3° à pivoter de nou veau à gauche, cette fois de 45°, ce qui nous placera face à l’ouest.


  En marchant droit devant nous vers le sud, nous trouvons la porte du cimetière où nous entrons. En obliquant alors à main gauche selon l’angle convenable, nous voici bientôt face à une étrange sculpture scellée dans le mur du presbytère : c’est une tête d’homme grossièrement taillée, portant un trou au sommet du crâne. L’inscription gravée dessous nous indique sa provenance : elle a été détachée d’un menhir anthropomorphe appelé Cap de l’Homme — c’est-à-dire en langue d’oc, la Tête de l’Homme — et situé sur la montagne, au Pla de las Brugos (plateau des Fées). Dans son état antérieur que nous montre une reproduction d’Eugène Stublein{63}, ce menhir semble avoir été un bien singulier monument : sur l’occiput du personnage figurait en effet un carré magique{64}. Cette tête qu’on a mise ici, Boudet la donne dans son livre comme « la tête du Sauveur » sans autre précision; selon d’autres, parmi lesquels le curé actuel, c’est celle de Saint Dagobert. Dans ce dernier cas, nos truqueurs de paysages auraient récrit, à la scie et au marteau, une Histoire de France onirique, hallucinée, hors du temps, en décapitant à la place de Louis Capet le saint roi Dagobert II mort assassiné en l’an 679.


  Opérons maintenant le dernier mouvement de notre « signe de croix » : nous voici face à un ensemble de trois tombes. La première, celle du milieu, a été dressée par l’abbé Boudet pour abriter les restes de sa mère et de sa sœur. Elle est cimée d’une croix dont l’extrémité supérieure et les deux bras se terminent par des flèches, nous invitant ainsi à regarder devant nous, puis à gauche, puis à droite. Placés droit devant la tombe et levant les yeux, nous découvrons, en alignement parfait sur l’ouest, la fenêtre grillagée de l’église, sur le toit de celle-ci un obélisque surmonté d’une boule et enfin, sur la montagne, le menhir décapité du Cap de l’Homme. Dans le même alignement, mais cachée à notre vue par le relief, se trouve, au loin, l’église de Rennes-le-Château.


  Après avoir admiré cet alignement dont tous les repères sont l’œuvre de l’abbé Boudet, examinons la tombe de gauche : c’est celle de Paul-Urbain de Fleury, petit-fils de François et Marie d’Hautpoul-Blanchefort et fils du donataire du tableau-rébus. Elle est fort singulière car s’il arrive qu’on ait une double vie, il est rare qu’on ait une double tombe et plus rare encore qu’on ait une double naissance et une double mort. C’est pourtant, si nous en croyons ce que nous avons devant les yeux, ce qui advint à ce gentilhomme. Une première pierre indique en effet :


  


  CIGITPA


  UL URBAIN


  DE FLEURY


  NE LE 3 MAI


  1776


  


  CI GIT PA


  UL URBAIN


  DE FLEURY


  DECEDE LE


  7 AOUT


  1836


  


  Un peu plus loin à droite, une seconde pierre affirme en revanche :


  


  IL EST PASSE EN FAISANT LE BIEN


  Restes transférés de Paul-Urbain comte de FLEURY


  décédé le 7 août 1856


  à l’âge de 60 ans


  


  Si Paul-Urbain mourut en 1856 âgé de soixante ans comme l’affirme la seconde pierre, il n’a pu naître en 1776, comme l’affirme la première, mais en 1796. S’il naquit en 1776 comme l’affirme la première pierre, il n’avait pas, comme l’affirme la seconde, soixante ans quand il mourut en 1856 mais quatre-vingts ans.


  En réalité, Paul-Urbain de Fleury ne naquit ni en 1776 ni en 1796 mais en 1778{65}. Double pierre tombale, double inscription sur la première, doubles dates. Par cette insistance, veut-on nous faire entendre que Paul-Urbain, outre sa naissance et sa mort normales, connut cette mort et cette renaissance symbolique qu’est l’initiation puis « passa en faisant le bien » ainsi qu’il est commandé aux Adeptes ? Veut-on nous indiquer qu’un dépôt appartenant aux Fleury a été « transféré » et qu’il nous faut interpréter les fausses dates comme des indications numériques ?


  Ce serait assez dans la manière de ceux qui ont peint, sculpté ou écrit à Rennes. Le bon sens doit-il au contraire nous garder d’interprétations aussi hasardeuses et nous faire porter ces erreurs au compte d’une simple inadvertance ? Cette dernière solution serait la plus raisonnable … si nous quittions ces lieux sans avoir examiné la tombe de droite.


  


  Sur celle-ci, nous lisons en effet :


  


  Ici repose


  Jean VIE


  né en 1808


  Nommé Curé en 1840


  Mort le 1e 7bre 1872


  Priez pour lui.


  


  Le revoilà donc, notre Vié qui doit nous montrer la voie ! Ce qui saute aux yeux, c’est la graphie parfaitement insolite utilisée ici pour écrire « 1 » septembre » et qui met en évidence le nombre 17. Cette fois encore, invoquerons-nous le hasard ? Non car (nous avons pris la peine de le vérifier sur les registres d’état civil) Jean Vié n’est pas mort un 1e septembre !


  Il ne reste donc qu’une seule solution, celle à laquelle on semble décidément vouloir nous habituer, celle du rébus et du calembour. Habilement, le scripteur nous suggère une date, celle-là même que nous avons déjà lue sur la tombe énigmatique de la marquise de Blanchefort et que nous allons bientôt retrouver un peu partout sous diverses formes : 17 JANVIER.


  « Le livre de l’abbé Boudet est une pure fantaisie qui doit être tenue en piètre estime », m’ont déclaré, condescendants, bien des érudits. Pourtant, il faut croire que ce n’est pas l’avis de tout le monde. Aujourd’hui, en effet, ce livre est introuvable à moins d’un hasard miraculeux. L’exemplaire qui existe à la bibliothèque de Carcassonne et qu’on ne prête sous aucun prétexte est usé jusqu’à la corde tant il a été lu. A la Bibliothèque nationale, il figure bien au catalogue mais vous ne le lirez pas : on l’a volé. Restent quelques sociétés très fermées qui le conservent précieusement dans leurs cabinets.


  


  ***


  


  Puisque l’alignement savamment aménagé par l’abbé Boudet nous y invite, quittons Renne-les-Bains pour Rennes-le-Château. Une seule route nous y mène, celle de Couiza. Dans ce petit bourg, accordons un regard au monument aux morts placé, ce qui est peu commun, dans l’église. A notre grande surprise, nous y verrons le même rébus que sur la bizarre descente de croix : ici encore, le bras de l’homme mort désigne une pierre, ronde comme une miche de pain. Décidément, on insiste et même on précise{66}.


  A Rennes-le-Château, l’ensemble des édifices de Bérenger Saunière et surtout le peuple de personnages inquiétants et insolites qu’il a figés, tel un illusionniste, dans son église, alourdissent jusqu’à l’ambiance du petit village. Ici, tout semble avoir été agencé avec une minutie maniaque à la fois pour suggérer un mystère et provoquer, devant lui, la répulsion.


  Est-ce un lieu maudit ? Par qui ? Quand ? Pourquoi ? Faut-il prendre au pied de l’a lettre l’avertissement qui nous est donné en latin sur le porche de Sainte Marie-Madeleine : Terribilis est locus iste ? Questions vaines et même puériles mais qui, malgré tout, vous effleurent.


  Mais nous pouvons bien passer par profits et pertes le mauvais goût de cet ensemble car, en réalité, ce n’est nullement à des fins esthétiques que Bérenger dépensa une fortune pour remodeler et décorer son église. Fidèle disciple de l’abbé Boudet, ce qu’il nous a laissé, sous couleur de pieuse iconographie, c’est une piste, une maquette astucieusement allusive des lieux qu’il avait explorés et auxquels il avait arraché leur secret. Pour ce faire, il a mis en œuvre un langage de métaphores et d’allégories qui reste muet pour l’étranger mais peut être lu couramment par quiconque connaît bien l’histoire de Rennes et la toponymie de sa région. Ainsi, son église n’est pas sans rappeler la lettre du fameux conte d’Edgar Poe qui n’était introuvable que parce qu’elle était trop visible. Mais Saunière, peut-être inspiré par d’autres, ne s’en est pas tenu là. Il a voulu, et a si bien fait, que la lecture de son message cartographique fasse surgir comme en contrepoint un faisceau de symboles permettant au visiteur initié de déceler la profession de foi ésotérique qui signe l’ensemble et en situe les auteurs.


  De ce dernier aspect nous ne parlerons pourtant qu’en passant. C’est avant tout l’invitation au voyage de Bérenger qui nous intéresse.


  Toute carte géographique est la représentation d’un paysage par des symboles conventionnels. Pour la lire et pouvoir ainsi s’orienter sur le terrain, il faut connaître la signification de ces symboles. Ceux-ci sont d’autant plus nombreux et complexes que la carte est détaillée; une carte d’état-major reste muette pour le profane : apprendre à la lire est un assez long travail; on y attelle pendant des mois les élèves-officiers.


  Sur la carte d’état-major, par exemple, un mamelon est représenté par des hachures concentriques. Si l’on demande au profane : « Que voyez-vous là ? », il répondra : « Des hachures ». Si pour figurer ce mamelon on avait tout simplement dessiné le mamelon d’un homme ou d’une femme, même un enfant de dix ans répondrait à la question : « Un mamelon ». Or, c’est ce dernier procédé, analogue à celui des cartographes mais, au fond, beaucoup plus simple, qu’a employé Bérenger Saunière. Toute l’astuce est que cela passe inaperçu car personne ou presque n’imagine que des statues religieuses puissent cacher une cartographie. C’est pourtant le cas ici : une visite approfondie va progressivement nous en convaincre.


  Sur la placette devant l’église, juchée sur le superbe pilier wisigoth, voici tout d’abord une Vierge de Lourdes en stuc, affligeante de laide banalité, telle qu’on en moula par milliers à cette époque. Nous avons envie de passer très vite : gardons-nous-en. Lisons plutôt l’inscription que Bérenger a fait graver sur le socle : « Pénitence ! Pénitence ! » Ces mots qui n’ont pas été choisis au hasard nous informent que cette Vierge n’a de celle de Lourdes que l’apparence. Car la Vierge de Lourdes déclara à Bernadette Soubirous « Je suis l’Immaculée Conception. » « Pénitence ! Pénitence ! » sont les mots exacts prononcés par une autre Vierge, celle qui, en 1846, apparut en larmes à deux jeunes bergers à La Salette, près de Grenoble. Pour peu que nous le sachions, cette fausse citation nous met en éveil. Si nous avons quelques lectures, nous nous rappellerons alors l’opposition que, dans les premières pages de La Cathédrale, Huysmans trace entre la Vierge de Lourdes et celle de La Salette. La première, écrit-il, est « la Vierge pour tout le monde, une Vierge d’autel de village, une madone du quartier Saint-Sulpice, une reine de coin de rue »; la seconde est « la Vierge pour les quelques-uns, pour les mystiques et pour les artistes ». « La Vierge de Lourdes vint en souriant et ne prophétisa point de catastrophes »; la Vierge de La Salette, au contraire, délivra un message apocalyptique. Ici, on nous offre donc deux Marie en une seule, la première cachant l’autre. Nous nous souvenons alors qu’il existe à proximité une petite rivière nommée la Sals. La Salette, la Sals : allusion subtile mais sans équivoque.


  Mais, par ses larmes, la Marie de la Salette évoque une troisième Marie : Marie-Madeleine.


  Or, là où la Sals reçoit les eaux de la Blanque se trouve précisément une source appelée source de la Madeleine. Autre allusion qui confirme et consolide la première.


  La Vierge de la Salette annonça aux petits bergers une guerre générale, des tremblements de terre ruinant Marseille, l’incendie de Paris, le dépeuplement partiel du globe. Il est vrai que cette histoire terrifiante comportait une happy end : la restauration de la monarchie française, apaisant pour toujours le courroux de Dieu. Cette prophétie suscita dans divers cercles, à l’époque même où Saunière exerçait ses talents, une vague d’agitation politico-mystique. Les légitimistes et, bien davantage encore, les petites sectes, naun-dorffistes ou autres, hantés par le vieux thème du « roi perdu » y trouvèrent une confirmation de leurs espoirs{67}. S’y mêlait l’éternelle rêverie millénariste car, avec Péladan, l’occultisme catholique était à la mode : Barrés lui-même y trempa le bout d’un doigt. Sous son apparence anodine, la Vierge de Rennes-le-Château ne nous indique donc pas seulement un chemin à suivre : elle nous révèle aussi toute une ambiance où intrigue et conspiration dorées se mêlent à la spéculation religieuse. Le maître d’œuvre a ainsi fait d’une pierre deux coups.


  Cette ambiance se manifeste à nouveau, plus clairement encore, au tympan de l’église. Là, des roses alternent avec des croix, rébus à la portée du premier venu : « Rose-Croix ». En dessous et à droite, une pierre prise de l’ancien édifice s’orne d’une fleur de lys dans un cercle. Ce motif, complaisamment répété à l’intérieur, prouve que, bien avant Saunière, bâtisseurs ou bienfaiteurs de ce sanctuaire firent explicitement allusion au cromleck de Rennes-les-Bains, car un cromleck est un cercle de pierres entourant une pierre centrale or, dans la toponymie de la région, le mot « lys » (du latin lesia) désigne une pierre levée{68}. Mais elle prouve aussi qu’ils n’ignoraient pas le sixain de Nostradamus sur « le rond et le lys ».


  Sitôt franchie la porte de l’église, un groupe pour le moins surprenant nous accueille. Un diable hideux, sculpté et peint, grandeur nature, soutient le bénitier. Il semble assis sur un siège invisible, sa jambe droite est tordue et il applique sur son genou les cinq doigts de sa main gauche. Le pouce et l’index joints de sa main droite forment un cercle. La musculature noueuse de son thorax est peu conforme à l’anatomie : une côte est plate et le mamelon n’est pas du tout à sa place. Le bénitier qu’il supporte est surmonté d’un cartouche portant les initiales B. S. et flanqué de deux figures héraldiques : des basilics. Surmontant le tout, quatre anges font chacun l’un des gestes du signe de croix, accompagnés de l’inscription : PAR CE SIGNE TU LE VAINCRAS. Nous sentons bien que ce groupe étrange, montage artificiel d’éléments qui ont peine à s’allier, est une sorte d’hiéroglyphe.


  La boiterie du diable nous indique à la fois son nom et ce qu’il vient faire ici. Comme chacun sait, le diable boiteux est Asmodée. Or, la Bible et les commentaires juifs connus sous le nom de Midrashim nous apprennent que c’est à lui que Salomon avait confié la garde de la caverne contenant son trésor. Le roi étant un jour dépourvu de son sceau, le démon lui interdit l’accès de la grotte; c’est seulement quand Salomon eut retrouvé sa bague qu’il put chasser Asmodée dans le désert. Ainsi, en faisant boiter son diable, Bérenger nous dit clairement de quel sujet il veut nous entretenir : du trésor que la légende locale, nous ne l’avons pas oublié, fait garder par le diable près de Blanchefort et au sujet duquel le marquis de Fleury aurait fait un procès, car il était sis sur ses terres.


  Si, du coup, la curiosité nous prend, une zone de prospection va nous être indiquée avec précision. En effet, pour peu que nous le nommions à voix haute, chaque détail du monument désigne un lieu des environs. Voyons plutôt :


  Le diable semble assis : il existe un rocher nommé Fauteuil du Diable.


  Deux de ses doigts forment un cercle : il existe une source nommée Source du Cercle.


  Une de ses côtes est plate : il existe, près de la cote 530 de la carte d’état-major, un lieu dit Le Pla de la Coste.


  Le mamelon n’est pas à sa place : il existe un lieu dit Sein du Diable, mentionné par Catel, sur l’emplacement d’une ancienne tour à signaux, « sein » étant ici la corruption de « seing », en latin signum.


  Le diable soutient le bénitier que surmontent les initiales B. S. : il existe un endroit nommé le Bénitier et il se trouve précisément entre les rivières de la Blanque (B) et de la Sais (S). Bérenger Saunière a ici habilement joué sur ses propres initiales.


  Enfin, le diable appuie ses cinq doigts sur son genou : sur le rocher appelé Pierre du Pain, sont creusées cinq cupules imitant l’empreinte de cinq doigts et qu’on appelle la Main du Diable.


  Mais ici, Saunière a raffiné. Le rébus est « à tiroirs » et indique une date : Cinq+Genou donne en effet saint Genou, saint qui se fête … le 17 janvier !


  Un coup d’œil sur la carte nous permet de constater que tous les lieux ainsi indiqués sont, sur le monument, approximativement orientés les uns par rapport aux autres comme ils le sont sur le terrain. Ainsi, les plus incrédules devront nous accorder qu’une accumulation de coïncidences est à exclure.


  La devise gravée au-dessous des anges : « Par ce signe tu le vaincras », doit maintenant retenir notre attention. Si, comme à Rennes-les-Bains, nous mettons en œuvre le conseil qui nous est ainsi donné de suivre, à partir du monument devant lequel nous nous trouvons, le parcours en 4 du « signe de croix », nous serons conduits successivement vers le porche, puis, traversant un dallage, vers les fonts baptismaux. D’autre part, nous noterons aussitôt que, partout et toujours, la traduction du fameux : « In hoc signo vinces » est : « Par ce signe tu vaincras. » En y ajoutant « le », Saunière renforce son indication : ce qu’il nous faut vaincre, c’est bien le diable, l’obstacle qui protège le trésor. Cette adjonction produit aussi une phrase de vingt-deux lettres, comme la phrase : « Reddis régis cellis arcis » de la tombe Blanchefort et la phrase : « Terribilis est locus iste » du porche, qui font allusion à une caverne aussi mystérieuse que redoutable{69}. Ce nombre 22 sur lequel on attire notre attention n’est pas tout à fait quelconque : c’est celui des lettres de l’alphabet hébraïque et il a, de ce fait, toujours prêté à de nombreuses spéculations mystiques ou occultistes. 22 est entre autres — et les bâtisseurs de ce lieu insolite ne pouvaient l’ignorer — l’un des arcanes du tarot, celui qui s’appelle le Mat. Est-ce donc une partie d’échecs qu’il s’agit de gagner contre le diable ?


  Si nous suivons le regard du diable, nous remarquons en effet qu’il fixe le dallage noir et blanc disposé de façon à mettre en évidence un échiquier de soixante-quatre cases dont les angles sont orientés vers les points cardinaux. Du temps de Saunière, seule cette partie du dallage existait; le reste a été ajouté depuis lors. En face du diable, aux fonts baptismaux, un Jésus de stuc que saint Jean baptise fixe lui aussi l’échiquier. Les deux personnages, le bouc et le bouc émissaire, le diable vert au socle rouge et le Christ rouge au socle vert, certes opposés mais aussi complémentaires, méditent une invisible partie qui ne peut se jouer sans l’un et l’autre mais à laquelle chacun d’eux propose une solution différente.


  Devant les fonts baptismaux, le rituel impose au fidèle un nouveau « signe de croix ». Celui-ci va nous conduire d’abord vers le confessionnal que surmonte un immense tableau, puis vers l’autel.


  Désormais initiés au langage allégorique de Saunière, nous n’avons nulle peine à lire sur le confessionnal une autre allusion à la tradition de l’or de Rennes. Jouxtant l’échiquier, ce confessionnal s’orne d’une sculpture sur bois représentant le bon pasteur ramenant la brebis perdue. Certes, cette parabole évangélique est ici à sa juste place. Mais elle nous rappelle aussi le jeune berger Paris qui, en 1646, trouva, paraît-il, le trésor en cherchant une de ses brebis égarée au fond d’une grotte. Et c’est encore à quoi nous pensons en lisant sur la façade du presbytère : « La maison du pasteur est la maison de tous. » En effet, cette maxime indique à mots couverts un lieu précis : les ruines de la maison du berger Paris qu’on peut encore voir au sud-est de Rennes-les-Bains, perchée, tel un observatoire, sur une hauteur.


  Juste au-dessus du confessionnal, comme s’il en prolongeait les indications, un tableau peint et sculpté en demi-bosse occupe toute la partie supérieure du mur. Nous y voyons Jésus soulageant les souffrants, thème qui, dans une église, n’a rien d’insolite. Mais, ici encore, ce sont les détails qui sont révélateurs. Jésus est au sommet d’un terrain fleuri, escarpé, couvert d’épais buissons. Sur ce terrain, bien en évidence, figure une très grosse poche en forme de bourse, crevée d’un trou. Or, l’artiste n’a rien négligé pour situer ce terrain fleuri. Deux paysages l’encadrent : sur celui de gauche, on reconnaît au premier plan la Pierre du Pain et, à l’horizon, les rochers du Pla de la Coste appelés Roulers et les ruines de Blanchefort; sur celui de droite, figure le rocher taillé en forme de dé du Serbaïrou et, à l’arrière-plan, des ruines qui semblent être celles de Coustaussa. Enfin, la croix sommitale du confessionnal est placée de telle sorte que nous la voyons au bas du terrain. On ne saurait mieux nous inviter à chercher sur le territoire de Rennes-les-Bains, station thermale où les malades sont soulagés, un « terrain fleuri », c’est-à-dire un terrain ayant appartenu à la famille de Fleury, abrupt, buissonneux, repéré par une croix et abritant l’entrée d’une cavité qui, telle une bourse, renferme un dépôt précieux.


  Une troisième allusion à ce lieu souterrain va nous être offerte sous l’autel, théâtre de la première trouvaille de Saunière, celle des manuscrits. Là, sous la table, nous voyons un tableau de facture naïve auquel Saunière attachait assez d’importance pour l’avoir peint de sa propre main. Marie-Madeleine est agenouillée dans une grotte dont l’orifice laisse voir le roc de Blanchefort faisant face au pic du Cardou et un roc évoquant un profil humain pourvu d’un grand nez. Elle porte à hauteur du sexe un petit tablier rouge en forme de cœur qu’elle entoure de ses mains jointes dont les doigts, au prix d’une contorsion insolite, sont entrecroisés de façon à former une grille. A ses pieds, un crâne humain; à côté d’elle, un livre ouvert marqué de deux croix et d’inscriptions illisibles; devant elle, une croix grossière faite de deux branches sèches; de la branche verticale de cette croix sort un rameau, lui aussi desséché. C’est vers le centre de la croix que le regard de la sainte est fixé. Sous ce tableau, une inscription dont le texte est emprunté à l’un des manuscrits trouvés par Saunière et dont la graphie est curieuse :


  


  JÉSU. MEDÈLA. VULNÉRUM+SPES. UNA. PŒNITENTIUM. PER. MAGDALENAE. LACRYMAS+PECCATA. NOSTRA. DILUAS.


  


  Latine, cette inscription ne devrait normalement comporter ni accents ni points sur les i. Or, elle en comporte quatre qui font apparaître les syllabes JE, DE, NE, NI. De nouveau, il s’agit d’un rébus qu’on doit lire JAIS, DE, NEZ, NID et qui cache des indications topographiques.


  Jais : une mine de jais dont l’entrée se trouve sous un dolmen marqué d’une croix par Boudet existe près de Sougraignes.


  Dé : une pierre levée en forme de dé existe près du Serbaïrou.


  Nez : le rocher en forme de nez figuré sur le tableau existe aussi sur le terrain, près de Peyrolles.


  Nid : le point culminant de la région est le nid d’aigle du Cardou, riche en kaolin.


  Notons que, comme le Christ au lièvre de Rennes-les-Bains, le personnage du tableau est dans une grotte dont l’entrée découvre un paysage précis. Avant que des inconnus ne la mutilent, la grotte de rocaille édifiée par Saunière dans le jardin de l’église constituait sans doute une maquette fidèle de cette grotte dont l’existence nous est si obstinément indiquée. Ici, la situation du tableau sous l’autel semble indiquer que l’entrée de cette grotte se trouve bien sous la table de pierre d’un dolmen{70}. L’allusion au lieu dit Source de la Madeleine (Magdalenae lacrymas) et, de nouveau, au lieu dit l’Homme Mort (le crâne), la grille et le « regard » compris dans le sens d’ouverture, d’étroit passage qui peut être, sur le terrain, « l’unique espoir du pénitent » cherchant à se glisser dans la caverne, complètent les indications de l’ensemble.


  Devant l’autel, un troisème « signe de croix » s’impose au fidèle. Il mène cette fois tout d’abord vers la statue de saint Antoine Ermite. Celle-ci nous indique un autre lieu des environs : la grotte de l’Ermite qui s’ouvre à l’Homme Mort. De surcroît, l’investigateur qui se trouve ici en temps voulu ou y séjourne toute l’année, s’apercevra non sans surprise que, par le vitrail ouvert sur le mur opposé, les rayons du soleil se posent exactement sur la statue le jour même où est fêté saint Antoine-Ermite, le 17 janvier. Ceci, une fois encore, exclut le hasard.


  Le dernier mouvement du « signe de croix » nous conduit à la sacristie. Là, deux inscriptions murales de part et d’autre d’un miroir, ANTE MISSAM et POST MISSAM, nous rappellent que le prêtre doit se laver les mains avant et après la célébration du sacrifice. Mais nous découvrons surtout que le placard mural destiné à ranger les ornements sacerdotaux est truqué : il est à double fond et cache une porte menant elle-même à une pièce secrète, petit appentis hémicirculaire qu’éclaire faiblement un œil-de-bœuf. C’est dans cette sacristie, souvenons-nous-en, que Bérenger s’enfermait à double tour, le soir, après ses longues randonnées dans la montagne, une hotte sur le dos. On l’imagine assez bien célébrant là, pour lui seul, une sorte de liturgie secrète de l’or. Devant l’œil-de-bœuf occulté d’un rideau noir qui l’abritait des regards indiscrets, c’est sans doute avec respect, les mains purifiées comme avant de monter à l’autel, qu’il manipulait le métal noble auquel le rituel chrétien réserve le privilège de toucher le pain et le vin consacrés, la chair et le sang du Christ, le métal qu’offre le premier Mage à l’enfant Jésus : « Reçois ô Roi, l’or, symbole de la royauté. » Puis, sa besogne terminée, l’or caché, le rideau levé, Bérenger devait effacer toute trace de son travail autour de lui et sur ses mains qu’il lavait à nouveau, comme après la messe. Mais alors, quand il traversait pour rentrer chez lui son église plongée dans la pénombre, le regard ironique d’Asmodée apposté près du porche lui rappelait que l’or est aussi métal vil et infâme, inspirateur de bassesse et de crimes et que, pur dans la main du Mage, il fut dans celle de Judas le salaire de la trahison. Après cette messe de l’or, le curé, prisonnier de son secret, ne trouvait sans doute qu’un sommeil agité tout à la fois d’ambitions, de remords et de crainte …


  Toute église contient l’équivalent d’un labyrinthe : c’est le chemin de croix. Cette suite de tableaux est en effet un pèlerinage pour ceux qui ne peuvent se rendre en Terre Sainte, l’itinéraire d’un voyage symbolique que le fidèle est invité à suivre le vendredi saint, à l’heure où le Christ gravit le chemin escarpé du Golgotha. A chaque station, on chante alors le Stabat Mater : « Fixez les plaies du crucifié à mon cœur solidement. »


  Par sa nature même, le chemin de croix se prête ainsi fort bien à ce qu’on y inscrive, sous une forme allégorique, des indications relatives à un itinéraire concret. Voyons si tel ne serait pas le cas dans l’église de Rennes-le-Château.


  Le terme de « chemin de croix » nous rappelle tout d’abord que, sur la carte aussi bien que sur le terrain, c’est au moyen de croix que l’abbé Boudet marqua, autour de Rennes, les étapes et les repères d’un énigmatique itinéraire. Des croix rouges sont gravées sur les rochers au Cugulhou, aux Roulers, au Cap de l’Homme; des calvaires repèrent des alignements à Coustaussa, au pont de la Sals, à Jaffus, etc. Or, en regardant avec soin la suite des tableaux que nous avons à présent devant nous, nous découvrons que, fidèle à sa méthode de cartographie imagée, c’est bien de ce chemin de croix-là que Bérenger Saunière nous entretient. Il nous avertit du même coup que ce chemin, à cela près qu’il est souterrain, ressemble à l’autre : le chercheur qui s’y engage peinera à la limite de ses forces tel Jésus au Calvaire, surtout s’il porte comme lui un lourd fardeau; peut-être même souffrira-t-il plus encore, sans Véronique pour éponger son front, sans Cyrénéen pour le soulager. Enfin, pour que les indications soient plus claires, des statues de saints soigneusement choisis pour leur légendaire sont placées entre les tableaux, soulignant leur signification.


  De crainte de lasser la patience du lecteur et aussi parce que notre propos est moins de dresser un inventaire exhaustif que de montrer, sur pièces, à quelles méthodes eurent recours les maîtres d’œuvre de ce lieu bizarre entre tous pour délivrer leur message, nous n’analyserons pas une à une les quatorze stations du chemin de croix. Nous nous limiterons à quelques exemples qui illustrent les procédés employés et le sens de l’ensemble. Ainsi, une fois dans l’église de Bérenger Saunière, vous pourrez, si le cœur vous en dit, exercer vous-même votre sagacité sur ceux des tableaux que, faute de temps, nous passons sous silence.


  Saint Antoine-Ermite, que nous avons déjà aperçu, est mis comme en exergue. Evocateur de grottes, il nous rappelle que le parcours a lieu sous terre; placé entre la première et la dernière station, il nous indique que ce parcours est circulaire, que l’on sort par où on est entré.


  La première station du chemin de croix, le jugement de Pilate, situe, comme les autres monuments que nous avons examinés, le cadre géographique dans lequel doit se dérouler notre quête. D’emblée, elle attire l’œil par un détail insolite : le procurateur de Judée ne se lave pas les mains dans un bassin, mais dans un plateau blanc tenu par un nègre. Blanchefort et Roco Negro : nous retrouvons ici un rébus topographique très proche de celui qui figure sur l’étrange « Christ au lièvre » de Rennes-les-Bains. Une nouvelle preuve est ainsi administrée des intentions et des procédés qu’on nous propose.


  Des indications du même ordre se lisent sur la sixième station. Là, un soldat tient haut son bouclier; on voit une tour à demi cachée et un dôme; Véronique tend à Jésus le lin du suaire, tandis que Simon-Pierre observe la scène. Cet ensemble nous indique avec précision comment il faut s’orienter sur le terrain, sous la forme d’un rébus complet que nous vous laisserons le plaisir de déchiffrer vous-même.


  Si nous regardons avec soin la série des quatorze stations, nous remarquons qu’à chaque fois le sol y est figuré d’une façon différente : tantôt il est blanc, tantôt noir, tantôt bigarré; tantôt il est aplani, tantôt sinueux. Rien ne justifie pour l’artiste la figuration de ces différences, hormis la nécessité de nous présenter, comme sur une maquette, la suite des accidents de terrain que le chercheur rencontre sur le parcours. De même les diverses positions du Christ, image de l’itinérant, et celles des personnages secondaires indiquent les diverses positions qu’impose au chercheur, en cours de route, la configuration des lieux : ici, l’on peut se tenir debout, mais ailleurs il faut se courber, s’agenouiller ou ramper dans la boue; ici l’on peut rester vêtu, mais ailleurs il faudra se dénuder, etc.


  A la troisième station, par exemple, Jésus, à genoux, déplace des deux mains une lourde pierre. Ce geste ne figure dans aucun récit évangélique. Il est seulement ici pour nous indiquer un passage étroit, dans lequel on ne peut se tenir qu’à genoux et où la route est barrée par une grosse pierre qu’il faut déplacer.


  A la quatrième station, l’itinérant s’est redressé mais, comme l’indique du geste un soldat, il ne trouve devant lui qu’une voie sans issue. C’est vers un suintement d’eau situé derrière lui et symbolisé par Madeleine en pleurs qu’il regarde, nous suggérant ainsi le chemin à suivre. Parvenu à ce point, on perd l’entrée de vue.


  Entre les troisième et quatrième stations, est placée la statue de Sainte-Germaine de Pibrac. Cette bergère occitane est supposée avoir vécu à la fin du XVI siècle mais son existence est si sujette à caution qu’on attendit 1867 pour la canoniser. On raconte qu’elle devait faire l’aumône en cachette de sa marâtre. Celle-ci l’ayant surprise alors qu’elle apportait du pain aux pauvres, l’obligea à ouvrir son tablier; mais le pain se changea aussitôt en roses. On dit aussi qu’elle allait prier loin dans la campagne, à genoux dans la boue, devant un buisson et qu’un jour le bras d’un ruisseau se dessécha miraculeusement pour lui livrer passage. Longtemps après la mort de Germaine, on retrouva son corps intact, mais affligé d’une infirmité : un de ses bras était recroquevillé et desséché.


  Pour l’historien des religions, cette légende n’est qu’une copie tardive de celle de Sainte-Roseline de Villeneuve. Ici, pour le passant attentif aux allégories, Germaine, bergère comme Ignace Paris, non seulement renvoie, avec ses roses et son buisson, au tableau du « terrain Fleury », mais recoupe aussi l’indication du Christ agenouillé dans la boue. Enfin, elle semble indiquer à l’itinérant qu’il doit s’engager dans le bras desséché d’un cours d’eau.


  A la dixième station, plusieurs détails nous frappent : l’itinérant s’est dépouillé de ses vêtements; c’est que, comme nous le montre le tableau, il a dû dévaler sous une chute d’eau une paroi abrupte pour atteindre une salle inférieure. Le soldat de droite, par sa pose, indique l’endroit où, parvenu là, il faut mettre le pied. Celui de gauche, dont la tête sort du cadre pour mieux attirer notre attention, tire au sort la tunique sans couture; voyez sa main tenant le cornet : elle reproduit exactement le geste de l’Asmodée du bénitier; remarquez aussi les dés, démesurément grossis de telle sorte que nous puissions lire les points : 5 et 7, qui semblent bien indiquer une mesure, peut-être celle des pas à faire.


  Cette station est séparée de la suivante par une statue de saint Roch. Saint Roch (qui semble n’avoir jamais existé) naquit, dit-on, marqué à la poitrine d’une croix rouge. Pèlerin, il vint à bout d’une épidémie de peste en traçant un signe de croix. La maladie ne l’épargna pas et il garda sa vie durant une plaie suintante au haut de la cuisse. Par son nom et son légendaire, ce personnage fictif est extrêmement singulier et très riche en résonances symboliques. Son nom, Roch, vient de rubeus, rouge, par allusion à la couleur de la croix dont il était signé à sa naissance{71}. Fait curieux, cette « signature » était aussi celle à laquelle on prétendait jadis reconnaître à leur naissance les rois mérovingiens, qui étaient ainsi de lignée rouge{72}. Ici, de façon plus concrète, le saint signale à la fois un roc marqué d’une croix rouge et un orifice suintant.


  Ces quelques exemples, répétons-le, n’épuisent pas l’analyse de cette église unique en son genre. Nous ne les livrons au lecteur que pour l’accoutumer à un langage cryptique comme celui du rêve mais, comme celui-ci, cohérent et précis. Familiarisé avec la région et son histoire, l’œil bien ouvert sur les images, le voyageur que vous serez peut-être, en même temps qu’il lira les indications d’une carte muette, pourra ainsi se faire un peu le psychanalyste de Bérenger Saunière et de ses mystérieux inspirateurs.


  Quels purent être ceux-ci ? Probablement une secte rosicrucienne. Les roses et les croix gravées sur le porche n’en sont pas la seule indication. Dans un ouvrage curieux, un auteur rosicrucien, Jacques Duchaussoy{73}, affirme que les Rose-Croix se manifestent publiquement tous les cent huit ans et qu’à chacune de ces manifestations, ils procèdent à l’ouverture d’une tombe contenant des documents. Ce renseignement offre un intérêt certain si on l’applique à l’affaire de Rennes. C’est en effet en 1783 que l’abbé Bigou rédige l’épitaphe de la tombe Blanchefort et dissimule des documents dans l’église. Or, c’est exactement cent huit ans plus tard, en 1891, que Bérenger Saunière trouve ces documents et procède à l’ouverture de la tombe Blanchefort. Enfin, si nous ajoutons cent huit autres années à 1891, nous trouvons la date de 1999, dernière année du second millénaire de notre ère, bien faite pour favoriser les spéculations et les prétentions prophétiques des tenants de la théorie des cycles. Sans doute y a-t-il là une clef expliquant l’intérêt que, depuis longtemps, des sectes ésotéristes portent à Rennes et l’ambiance trouble et troublante qu’elles ont réussi à y faire régner.


  Le voyageur sourira aussi de la candeur des chercheurs de trésors qui, à diverses reprises, ont envahi l’église de Rennes. Saisis par l’insistante étrangeté de ses habitants de stuc et de plâtre, ils n’ont pas pensé comme ils l’auraient dû aux rébus du Magasin pittoresque mais aux automates de Vaucanson. Pas de doute pour eux : ces statues étaient creuses, ou truquées, ou pourvues d’on ne sait quels mécanismes secrets ! Sondant ici, soulevant là, certains d’entre eux allèrent jusqu’à arracher l’œil du diable, persuadés qu’il dissimulait un bouton qui allait leur ouvrir quelque porte; peu s’en fallut qu’ils ne jetassent presque à bas le faune étique qui soutient le bénitier. Ils ignoraient que l’outil du chercheur n’est ni le pic ni la pioche : c’est la tête. Il leur manquait aussi ce brin de folie qui seul peut éperonner le raisonnement vers les plaines de la découverte.


  - IV -UN CERTAIN DANGER …


  


  La visite du Palais des Mirages est terminée. Nous souhaitons à présent retrouver la réalité familière qu’apporte un almanach, un journal, un poste de radio ou de télévision, celle de l’événement vérifié, du reportage et, à l’occasion, du fait divers. Mais ici, dans ces recoins perdus du Razès, ne comptons pas que cette réalité dissipe le mirage et nous rassure …


  Guillaume Servin, l’agent du pouvoir royal assassiné en 1340 par les nobles faux-monnayeurs du Bézu, n’est pas le seul qui, pour s’être intéressé de trop près à l’or de Rennes, ait péri de mort violente.


  Le 27 mai 1732, le curé de Niort-de-Saux, Bernard Mongé, était trouvé à l’aube étendu devant la porte de son jardin, le crâne défoncé, mort. Son assassin s’appelait François de Montroux et il n’était autre que le tuteur de Marie de Négri d’Ables, future épouse de François d’Hautpoul, marquis de Blanchefort. Aussitôt après le crime, Montroux, bailli du pays de Sault, quitta la région et ne put être témoin au mariage de sa pupille. Le motif de cet assassinat, du moins en apparence, était futile : Montroux faisait valoir ses droits prétendus sur le presbytère de Niort-de-Saux que Mongé ne voulait pas céder. Après un temps de bannissement, Montroux revint dans le pays. Quant au presbytère en litige, il fut acheté par François d’Hautpoul de Blanchefort avec de l’argent prêté par l’ancien tuteur de son épouse{74}.


  Au matin de la Toussaint 1897, l’abbé Antoine Gélis, curé de Coustaussa, en face de Rennes, était trouvé mort dans son presbytère. Voici comment le Courrier de l’Aude, journal qui paraissait à l’époque sous la devise, empruntée à la loi salique, « le Christ aime les Francs »), raconta le crime :


  « Couchée dans une mare de sang dont sa soutane est largement souillée, la victime a les mains ramenées sur la poitrine et l’une de ses jambes repliées est ramenée au-dedans. L’abbé Gélis, frappé par son meurtrier avec une violence et un acharnement inouïs, ne porte pas moins de douze à quatorze blessures horribles à la tête, un peu au-dessus de la nuque. En plusieurs endroits, le crâne est fracturé et le cerveau mis à nu. Trois blessures de moindre importance s’étalent sur la face même du cadavre. Les cloisons et le plafond de la cuisine sont souillés de larges taches de sang. Tandis que quelques blessures paraissent avoir été faites à l’aide d’un instrument contondant, certaines autres paraissent l’avoir été avec un instrument tranchant. La victime, tout le laisse supposer, n’a pas succombé sans opposer une résistance désespérée. Une somme de mille cinq cents francs a été trouvée intacte, cependant les tiroirs étaient ouverts et on avait fouillé tous les meubles. Pourquoi ? Si ce n’est pas pour voler de l’argent, des actions ou des valeurs quelconques, l’assassin, qui a si minutieusement fureté partout, n’avait-il pas par hasard à faire disparaître un papier ? C’est une simple supposition. Il y a quelques années, des hommes masqués avaient pénétré dans le presbytère. On n’a jamais connu les auteurs de cette effraction. Le plus grand mystère est appelé à régner sur cet horrible drame. Aucun témoin, aucun soupçon, aucune piste à suivre : Dieu seul connaît le coupable. »


  Le journal ne se trompait pas : ce crime ne fut jamais éclairci. Aux obsèques de l’abbé Gélis, il y avait eu foule. Dans l’assistance, on remarquait deux confrères de la victime : les curés de Rennes-les-Bains et de Rennes-le-Château, les abbés Boudet et Saunière.


  Cette affaire est aujourd’hui si bien refoulée dans les inconscients, y compris ceux des très ponctuels archivistes de l’évêché de Carcassonne, que nous n’en aurions jamais eu connaissance si le hasard ne nous avait fait rencontrer, en 1963, un vieux prêtre fort érudit, l’abbé Joseph Courtauly, curé de Villarzel-du-Razès. Sur ses vieux jours, ce prêtre était devenu très méfiant et allait jusqu’à refuser d’ouvrir sa porte au vicaire général de l’évêché. Voici, telles que nous les avons enregistrées sur bande magnétique, les intéressantes confidences qu’il nous fit :


  


  « En 1908, j’ai été passer deux mois chez Saunière, à Rennes-le-Château; j’avais à peine dix-huit ans; c’est admirable comme site mais plein de courants d’air. Saunière était remarquable. Avec son aide, j’ai réalisé une petite peinture dans l’église de Rennes : il tenait au moindre détail.


  (…) Bien sûr, Boudet, il signait Edmond Boudet mais son nom était Jean-Jacques-Henri Boudet. C’est toute une affaire, Boudet. Il quitta Rennes-les-Bains en mai 1914, il avait eu des ennuis avec l’évêché. On a détruit devant lui ses manuscrits, son livre « Lazare » qui fut brûlé. C’est l’abbé Rescanière, missionnaire diocésain, qui fut curé de Rennes-les-Bains en mai 1914. Il tenta de faire la lumière sur l’affaire Boudet-Saunière mais un lundi, vers une ou deux heures du matin — c’était le 1ier février 1915 — il devait recevoir deux visiteurs dont on n’a jamais retrouvé trace. Le matin, il était mort tout habillé sur le parquet : l’origine de sa mort est encore un mystère{75}. Boudet, déprimé, est à Axat; il se décide à écrire à l’évêché le 26 mars 1915 au sujet de Rescanière, mais lorsque le délégué de l’évêché arrive le mardi 30 mars 1915 vers vingt heures, l’abbé Boudet est mort depuis peu de temps dans d’atroces souffrances. Dans le courant de la journée, il avait reçu une visite de deux hommes … Il y eut aussi des morts étranges dans cette période, comme celle du curé de Coustaussa : il était allé chercher des médailles à Rennes-les-Bains. Il fut assassiné à coups de poignard : on ne retrouva ni l’assassin ni l’arme.


  (…) Les pierres tombales de Rennes-le-Château ont été relevées par Stublein, dont le livre a été détruit on ne sait pas très bien pourquoi. Je suis probablement le seul à avoir ce livre. C’était du temps de l’abbé Mocquin (…). »


  C’est à ce point de la conversation que le vieil abbé Courtauly devait nous réserver une surprise sensationnelle qui était en même temps pour nous la plus solide des confirmations.


  — Monsieur l’abbé, demandons-nous, le trésor de Rennes a-t-il vraiment existé ?


  Réponse : « C’est un trésor vrai. J’ai d’ailleurs gardé des monnaies de Saunière que vous voyez conservées ici. »


  Le vieil homme sort alors de deux cassettes une superbe collection numismatique et nous déclare :


  — Voyez, il n’est pas question de l’époque de saint Louis. C’était bien avant; ce ne sont pas des monnaies de cette époque. Elles datent de 600, de 700 : ce sont des monnaies de Dagobert. Il y en a même du temps des Wisigoths. Ce que je possède ici, ce sont deux collections de cette époque : elles portent le sceau des Mérovingiens. »


  


  Nous sommes sans doute les derniers à nous être entretenus des énigmes de Rennes avec le vieil abbé Courtauly : il devait mourir l’année suivante, en novembre 1964{76}.


  La mort de Bérenger Saunière, en janvier 17, n’éteignit nullement l’intérêt porté par certains à cette mystérieuse affaire. Depuis lors, en effet, l’évêché de Carcassonne n’a jamais cessé de suivre de près tout ce qui pouvait se passer à Rennes-le-Château. Il s’est notamment préoccupé avec constance d’acquérir, soit directement, soit par personnes interposées, les propriétés que Bérenger avait léguées à sa servante Marie Denarnaud. Mais celle-ci ne tenait nullement à s’en dessaisir. Restait l’espoir que, l’âge venant, elle se laisserait enfin fléchir.


  En 1945, Marie Denarnaud a soixante-dix-sept ans. Or, il se trouve qu’un de ses lointains parents est, la Libération venue, dans une position difficile : son civisme n’a pas été à toute épreuve pendant les années de l’occupation et il est interné dans un camp de la région. L’évêché conçoit alors l’idée d’un marché et confie le soin de le conclure à un prêtre, brillant résistant, que les électeurs viennent de porter à l’Assemblée. Si le détenu s’engage à convaincre sa parente de céder ses biens de Rennes-le-Château, on le fera aussitôt libérer. Le pécheur, bien sûr, ne refusa pas cette absolution. Mais si le parlementaire en soutane tint sa parole, il fut le seul à la tenir …


  L’échange des billets de banque, décrété à l’improviste par le gouvernement Ramadier, ruina la vieille servante. Jusqu’alors, elle avait, pendant trente ans, vécu sans souci. Le jour où cette mesure fut prise, elle brûla dans son jardin d’énormes liasses de billets soudain devenus inutilisables.


  Peu après, c’est à un hôtelier, M. Noël Corbu, que Marie Denarnaud cédait en viager le domaine de Bérenger Saunière. Animé d’excellents sentiments, le nouveau propriétaire décida de garder la vieille demoiselle auprès de lui et de la bien soigner. Sitôt dans la place, l’hôtelier apprit tout à fait par hasard qu’il y avait trésor sous roche. On se plaît à imaginer sa surprise devant cette soudaine révélation. En tout cas, le doute ne l’effleura point un seul instant : tel les enfants du vieux laboureur de La Fontaine, il travailla et prit de la peine. Comment n’y aurait-il pas été encouragé ? Marie, certes, restait muette comme les tombes effacées du cimetière mais avait consenti à remettre à M. Corbu le peu qui restait des papiers de son ancien maître. Et, un jour, elle risqua une demi-confidence :


  — Avant de mourir, dit-elle à l’hôtelier qui l’a lui-même conté, je vous livrerai un secret qui fera de vous un homme puissant …


  Le 29 janvier 1953, Marie Denarnaud fut frappée de congestion cérébrale.


  — J’étais à son chevet, raconte M. Noël Corbu. Elle m’a pris la main, a planté son regard dans le mien et, dans un dernier sursaut d’énergie, a tenté de tenir sa promesse et de me parler. Ses lèvres blanchies remuaient avec précipitation. Elle parla longtemps, mais aucun son intelligible ne parvint à sortir de sa gorge paralysée.


  Le lendemain, âgée de quatre-vingt-cinq ans, Marie Denarnaud fut enterrée à côté de Bérenger Saunière, emportant le secret qu’elle avait été seule à partager avec lui.


  M. René Descadeillas, conservateur de la bibliothèque de Carcassonne, homme savant et bien informé, connaît à fond l’histoire de l’ancienne capitale du Razès à laquelle il a consacré l’important ouvrage que nous avons eu, au cours de notre récit, l’occasion de citer à plusieurs reprises. En 1966, nous sommes allés lui rendre visite.


  — Bérenger Saunière, nous a-t-il dit, n’était qu’un vulgaire escroc doublé d’un mystificateur; il était roublard mais inculte, presque ignorant. Quant à l’origine de sa fortune, elle est sans mystère : il s’est fait remettre des dons par des gens riches qui conservèrent l’anonymat pour ne pas indisposer leurs héritiers. De surcroît, il se livrait au trafic de messes. Les manuscrits ? Il ne les a pas trouvés : il les a confectionnés lui-même pour impressionner ses dupes. Et la décoration de son église, il l’acheta toute faite, à Paris, près de Saint-Sulpice.


  Cette chute atténua quelque peu l’effet convaincant de la démonstration qu’elle concluait : en effet, nous sortions justement de l’église de Rennes-le-Château. Mais où le doute qui nous effleurait se changea carrément en perplexité, ce fut quand nous apprîmes, quelque temps plus tard, que le savant conservateur, avec quelques-uns de ses amis, avait lui-même entrepris à Rennes-le-Château une campagne de fouilles.


  Le samedi 31 mars 1956, M. le conservateur Descadeillas, M. Malacan, médecin de grande érudition, M. Brunon, opticien et M. Despeyronat, dont le péché mignon est la radiesthésie, s’affairaient à Rennes-le-Château. On fouilla tout d’abord dans l’église, en avant du maître-autel, là où se trouvait jadis la « dalle du chevalier » sous laquelle Bérenger Saunière avait découvert, dans une marmite, un petit magot. En cet endroit, les chercheurs découvrirent un crâne humain portant à son sommet une entaille. Grâce à la courtoisie du docteur Malacan, qui l’a conservé, nous avons pu examiner et photographier ce crâne. C’est celui d’un homme et l’entaille qu’il porte, de forme régulière et sans esquilles, semble être une blessure rituelle, analogue à celles qu’on relève dans les cimetières mérovingiens de Lorraine et de Montferrand dans l’Aude ou sur la tête du menhir anthropomorphe de Rennes-les-Bains connu sous le nom de saint Dagobert{77}.


  Les chercheurs se rendirent ensuite dans le jardin de Bérenger Saunière et entreprirent d’y creuser un trou. Parvenus à 1,50 m de profondeur, ils purent constater qu’on était déjà passé là avant eux. Cette constatation prit une forme très peu rassurante. En effet, ils virent apparaître sous les fers des pioches trois cadavres en décomposition. Des lambeaux de chair, des cheveux, une paire de moustaches adhéraient encore aux ossements. Sur les corps, des tricots, des morceaux de vêtements. Il s’agissait de trois hommes âgés d’environ trente-cinq ans. Ils avaient été abattus par balles. Un capitaine de gendarmerie et un médecin légiste vinrent aussitôt examiner les cadavres. L’enquête fut confiée à un juge d’instruction mais n’aboutit pas : jamais on n’identifia les victimes, jamais on ne découvrit leurs assassins.


  En 1960, un fonctionnaire parisien arrive à son tour à Rennes-le-Château. Il a dans sa poche, assure-t-il, un contrat en bonne et due forme qu’il vient de passer avec l’évêché de Carcassonne et dont l’objet est l’ouverture de nouvelles fouilles, cette fois dans l’église. Pour ce faire, il sollicite et obtient bientôt l’autorisation d’une municipalité pourtant échaudée. On convient seulement de part et d’autre que les travaux ne seront pas ébruités. Aidé de trois amis, notre homme commence ses recherches. A chaque séance, pour éviter les importuns, le groupe s’enferme à clef dans l’église. Un soir du printemps 1960, alors qu’il ouvrait, pour sortir, la porte de l’édifice, le chercheur parisien voit s’abattre devant lui une masse sombre. A peine a-t-il le temps de se reculer d’un bond.


  — Ce qui m’a sauvé, raconte-t-il, c’est que le soleil se couchait à ce moment face à moi : j’ai ainsi pu voir dans un éclair l’ombre de l’objet qui tombait et l’éviter de justesse.


  C’était un madrier. Il avait été placé contre la porte, de telle sorte qu’il s’abatte à l’ouverture de celle-ci. Le rescapé se le tint pour dit. Il quitta la région et n’y revint plus.


  L’abbé Maurice-René Mazières, curé de Villesèquelande, près de Carcassonne, est le plus aimable et le plus pondéré des hommes. Le regard noir et franc, un visage massif qu’adoucit une chevelure de neige, cet ancien avocat, entré tard dans les ordres, est l’un des meilleurs historiens du Razès et l’un des collaborateurs les plus érudits de la docte Société des Arts et Sciences de Carcassonne. Comment ne se passionnerait-il pas pour les mystères de Rennes, lui qui connaît chaque pierre de ce pays ? Un soir, à l’improviste, nous sommes allés frapper à sa porte. Il nous l’a ouverte toute grande, après avoir vérifié, à travers le judas optique, que nous n’avions pas trop mauvaise apparence. Dans son presbytère strict et nu comme la cellule d’un moine, nous avons parlé une soirée entière de la singulière histoire que nous venons de vous raconter. Il nous a fourni maints éléments pour orienter notre enquête.


  — En somme, nous dit l’abbé Mazières vers la fin de ce long entretien, vous désirez étudier le dossier d’assez près pour pouvoir écrire un livre entier sur cette affaire ?


  — C’est exactement mon intention. Remplissant une dernière fois les verres d’un inoubliable armagnac, l’abbé Mazières m’a alors regardé bien en face et m’a dit sans élever la voix :


  — Je comprends que vous vous intéressiez tant à cette affaire : elle me passionne aussi. Mais il faut que je vous prévienne : cela présente un certain danger …


  LE 17 JANVIER


  


  


  L’insistance avec laquelle la date du 17 janvier est mise en évidence à Rennes-les-Bains et à Rennes-le-Château nous a incité à faire une brève recension des traditions et événements caractéristiques se rapportant à cette date. Saints fêtés le 17 janvier :


  Saint Sabas


  Saint Sulpice


  Saint Antoine Ermite


  Saint Genou


  17 janvier 1329 : Mort de Sainte Roseline de Villeneuve à La Celle, près des Arcs sur Argens, en Provence.


  17 janvier 1382 : Nicolas Flamel aurait transformé le mercure en argent.


  17 janvier 1794 : Date possible de substitution du dauphin Louis XVII au Temple.


  17 janvier 1851 : Manifestation diabolique à Cideville.


  17 janvier 1871 : La Vierge, tenant une croix rouge, apparaît à de jeunes bergers de Pontmain (Mayenne) pour demander la consécration de la France au Sacré Cœur. Conséquence : érection de la basilique du Sacré Cœur de Montmartre à la suite d’un vœu de Rohault de Fleury.


  17 janvier 1954 : Le pape offre sa vie « pour écarter les désastres ».


  Il est superflu de dire que nous ne tirons de cette énumération aucune conclusion mystique. Il n’empêche que certains ont pu en tirer.


  INDEX DES PRINCIPAUX NOMS CITES


  Beauséiour (Paul-Félix Beurain de). — Evêque de Carcassonne de 1902 à 1930.


  Bieil (Jean-François-Victor). — Né le 19 février 1835 à Boulogne-sur-Gesse (Haute-Garonne), ordonné prêtre en 1858, directeur du séminaire de Saint-Sulpice en 1875, vicaire général du diocèse de Paris, mort le 23 janvier 1898 à Salies-du-Salat (Haute-Garonne).


  Bigou (Antoine). — Né le 18 avril 1719 à Sournia. Curé de Rennes-le-Château de 1774 à 1790. Prête le 20 février 1791 le serment avec restriction, qui est refusé. Mort le 21 mars 1794 à Sabadell (Espagne).


  Bigou (Jean). — Né en 1702. Curé de Rennes-le-Château de 1736 à 1774. Mort en 1776 à Rennes-le-Château.


  Billard (Félix-Arsène). — Evêque de Carcassonne de 1881 à 1902.


  Boudet (Jean-Jacques-Henri). — Né à Quillan (Aude) le 16 novembre 1837. Ordonné prêtre le 25 décembre 1861. Curé de Rennes-les-Bains de 1872 à 1914. Mort le 30 mars 1915 à Axat (Aude).


  Calvé (Emma). — Née le 15 août 1858 à Decazeville (Aveyron). Morte le 6 janvier 1942 à Millau (Aveyron).


  Cayron (Emile-François-Henri-Géraud de). — Né le 11 décembre 1807 à Aubin (Aveyron). Ordonné prêtre en 1833. Curé de Saint-Laurent-de-Cabrerisse (Aude). Mort le 3 janvier 1897 à Toulouse (Haute-Garonne).


  Courtauly (Guillaume-Jean-Joseph). — Né le 31 mai 1890 à Villarzel-du-Razès (Aude). Ordonné prêtre en 1921. Mort le 11 novembre 1964 à Villarzel-du-Razès (Aude).


  Denarnaud (Marie). — Née en 1868 à Esperaza (Aude). Morte le 29 janvier 1953 à Rennes-le-Château (Aude).


  Gelis (Jean-Antoine-Maurice). — Né le 1 » avril 1827 à Villesèquelande (Aude). Curé de Coustaussa (Aude) en 1857. Mort le 1 » novembre 1897 à Coustaussa (Aude).


  Habsbourg (Jean-Stéphane de, comte de Méran, baron de Brandhof). — Né en 1867. Marié en 1891 à Ladislaja de Lamberg. Mort en 1947.


  Hoffet (Emile-Henri). — Né le 11 mai 1873 à Schiltigheim. Mort le 3 mars 1946 à Paris.


  Mocquin (Charles-Eugène). — Curé de Rennes-le-Château (Aude) de 1881 à 1884.


  Rescanières (Joseph-Marie Casimir). — Curé de Rennes-les-Bains (Aude) de 1914 à 1915.


  Saunière (François-Bérenger). — Né le 11 avril 1852 à Montazels (Aude). Ordonné prêtre en 1879 Curé de Rennes-le-Château (Aude) le 1 juin 1885 Interdit le 11 avril 1915. Mort le 22 janvier 1917 à Rennes-le-Château (Aude).
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  {1}. Le mûrier, introduit en France par le pape Clément V (Bertrand de Goth) se nomme en langue d’oc amourié et en espagnol moral; c’est sous cet arbre que la Fable place la mort par amour de Pyrame et Thisbé.


  {2}. Cette église fut consacrée en 1059 à Sainte-Madeleine.


  {3}. Cette fontaine fut édifiée en 1751 par Jean-Bernard Caries.


  {4}. Peut-être est-ce Hoffet qui mit en relation Emma Calvé et Saunière. Hoffet et la cantatrice étaient en effet tous deux intimes du compositeur Claude Debussy chez qui Emma et Bérenger auraient ainsi pu faire connaissance.


  {5}. De nouveau fouillée il y a quelques années, cette sépulture a livré un crâne très singulier dont il sera reparlé plus loin.


  {6} René Descadeillas : Notice sur Rennes-le-Château et l’abbé Saunière.


  {7}. A. Fages, Bulletin de la société des études scientifiques de l’Aude, tome XX, 1909.


  {8}. A l’évêché de Carcassonne, certains nient parfois que le procès Saunière soit allé jusqu’à Rome; néanmoins, certaines pièces du procès romain se trouvent dans les archives privées d’un collectionneur, M. Noël Corbu.


  {9} Une partie de sa bibliothèque aurait été dispersée par le libraire lyonnais Gacon; quant au second pilier wisigothique de l’autel, il aurait été placé près de Millau par Emma Calvé.


  {10}. René Descadeillas : Notice sur Rennes-le-Château et l’abbé Saunière.


  {11}. Sur ces découvertes, cf. Abbé M.-R. Mazières : La venue et le séjour des Templiers du Roussillon à la fin du XIII° siècle et au début du XIV siècle dans la vallée du Bézu, in Mémoires de la société des arts et sciences de Carcassonne, 1957-59 tome II ».


  {12} 1. Dans les papiers personnels de Bérenger Saunière, nous avons aussi trouvé cet étrange cryptogramme :


  YENSZNUMGLNYYRFVHENMZF


  P • SOT+PECHEUR+A+L’EMBZ


  VOUCHURE+DC+RHONE, SONZ


  UPOISSON+SUR+LB+QRIL+F


  LDEUX+FOIS+RETOURNA. UD


  RN+MALIN+SURVINT+ET+XH


  RXV+FOIS+LE+OOUTA+. CUZ


  TIT., IL+NE+LUI+RESTA+QV


  KUE+L’ARETE.+UN+ANOB+T


  NVEILLAIT+ET+EN+FIT+. UQ


  YNPEIGNE+D’OR. B. S. CURH


  OVTSVKYRMSTIJPZCKPFXKA


  {13}. CI. Barante, préfet de l’Aude : Essai sur le département de l’Aude adressé au ministre de l’Intérieur, Carcassonne, Brumaire an IX.


  {14}. Abbé Delmas : Mémoire manuscrit de 1704 cité par le Dr P. Courrent (Notice historique sur les bains de Rennes).


  {15}. Cf. travaux de Louis Fédié et de l’abbé Lasserre. Un autel à Aer Red a d’ailleurs été découvert dans la région (Cf. Du Mège, Archéologie pyrénéenne, tome II, p. 142). L’association du serpent et du chariot dans le nom de Rennes-le-Château n’a pas manqué de susciter des interprétations astronomiques.


  {16}. Cf. chanoine A.-A. Sabarthès : Essai sur la toponymie de l’Aude, 1907, p. 12 et 13.


  {17}. Cf. R. Lizop : Un peuple inconnu dans la haute vallée de l’Aude, in Annales du Midi, 19S7.


  {18}. Guillaume de Catel, Mémoires de l’histoire du Languedoc.


  {19}. Félix de Rosnay : Le hiéron du Val-d’Or, Paray-le-Monial, 1900.


  {20}. Louis Fédié : Etude historique sur le haut Razès, in Mémoires de la société des arts et sciences de Carcassonne, T. IV, 1879-84.


  {21}. En langue d’oc : sorcier.


  {22}. En 1238, « ceux de Blanchefort » ne paient qu’un sol pour la taille et encore sont-ils, au point de vue fiscal, rattaches à Coustaussa (Assignat de Pierre de Voisins, d’après une charte de Louis VIII). Dès cette époque, il n’y avait donc plus de château ni même de village.


  {23}. Louis Fédié : Le comté de Razès et le diocèse d’Alet, Carcassonne, 1880, p. 392. Les tombeaux des rois de Juda étaient les sépulcres de David et de ses descendants. Taillés dans le roc ou aménagés dans des cavernes naturelles dont l’entrée était obturée par un monolithe, ces sépulcres étaient la propriété d’une famille; on les rouvrait chaque fois qu’il fallait y déposer un nouveau corps; ils se trouvaient dans la Cité de David, c’est-à-dire dans la partie de Jérusalem où s’élevait la forteresse jébuséenne de Sion; c’est au nord de cette Cité, sur un emplacement choisi par David lui-même, que Salomon fit bâtir le Temple (Cf. Rois et Chroniques, passim et Samuel H, V, 7-9). Toutefois la tradition musulmane place le tombeau de David en dehors de la Cité, dans l’édifice où la tradition chrétienne situe le Cénacle.


  {24}. Lamoignon de Basville, Mémoires pour servir à l’histoire du Languedoc, Amsterdam, 1734, p. 251.


  {25}. Gensanne, Histoire naturelle de la province de Languedoc, Montpellier, 1775, p. 185-187.


  {26}. Essai sur le département de l’Aude adressé au ministre de l’Intérieur par CI. Barente, préfet de ce département, Brumaire an IX.


  {27}. Chroniques, II, passim.


  {28}. Macchabées, II, passim.


  {29}. Procope, De bello gothico, II.


  {30}. Chronique de Frédégaire, 73.


  {31}. Louis Fédié, op. cit.


  {32}. Cartulaire des Templiers de Douzens publié par Pierre Gérard et Elisabeth Magnou sous la direction de Philippe Wolff. Pari », 1965.


  {33}. Campagne-sur-Aude, qui appartenait à Roger, vicomte de Rennes, avait été hypothéqué par celui-ci à Bernard Sirmondi d’A Niort, seigneur du Bézu (Archives Départementales de la Haute-Garonne, Ordre de Malte : Campagne, 1147, Kal/Aug.).


  {34}. Communication de M. l’abbé R.-M. Matières.


  {35}. « Nos ancêtres avaient accoutumé d’aller chercher de grandes troupes, comme des colonies d’Allemands, pour tirer ces précieux métaux comme étant plus adultes et expérimentés à la recherche des minéraux que les naturels du pays,,. Les rois ayant envoyé ces colonies d’Allemands pour travailler à ces recherches leur auraient voulu, par privilège spécial, donner un juge pour décider leurs différends. » (Catel, op. cit., p. SI).


  {36}. César d’Arcons, Du flux et reflux de la mer et des longitudes avec des observations sur les mines métalliques de France, 1667, p. 358.


  {37}. Fernand Niel, Montségur, in R. Nelli, F. Niel, J. Duvernoy et D. Roche, Les Cathares, Paris, éditions de Delphes. 1964. p. 322 sq.


  {38}. Fernand Niel, op. cit., p. 324.


  {39}. Témoignage d’Arnaud-Roger de Mirepoix, in Doat, Tome XXII, p. 129.


  {40}. Fernand Niel, op. cit., p. 386.


  {41}. Lunel est la seule ville de France qui passe pour avoir été fondée par les Hébreux. Les Juifs, en tout cas, y étaient établis dès avant la conquête romaine et on y trouve une synagogue ancienne. Son blason porte un croissant de lune et ses habitants le surnom de Pécheurs de Lune.


  {42}. Archives de M. l’abbé M.-R. Mazières.


  {43}. Cf. Abbé M.-R. Mazières, La venue et le séjour des Templiers du Roussillon à la fin du XIII et au début du XIV siècle dans la vallée du Bézu, in Mémoires de la société des arts et sciences de Carcassonne, 4*série, Tome III, 1957-59.


  {44}. Cf. Maurice Métraux, Les « Blanquefort » et les origines wikings dites normandes de la féodalité en Guyenne, Bordeaux 1963.


  {45}. Abbé M.-R. Mazières, article cité.


  {46}. Abbé J.-M. Vidal, Lettre sur la parenté de Benoit XII, s. l. n. d.


  {47}. Sur l’affaire de la fausse monnaie du Bézu, cf. Archives nationales, I. J. 68, n° 348 et Vaissète et de Vie, Histoire générale du Languedoc, Tome X, preuves, p. 950.


  {48}. Blanche aurait eu de Frédéric un fils, don Enrique, souche de la famille Enriquez qui, en effet, fut réputée toucher de près à la maison de Castille sans qu’on sache exactement de quelle manière.


  {49}. La vie vaillant Bertrand Du Guesclin.


  {50}. Cf. René Descadeillas, Rennes et ses derniers seigneurs, Toulouse, 1964.


  {51}. Basville, op. cit., p. 2S1. Cette mine de cuivre se trouve aujourd’hui sur la parcelle 635, section A, du cadastre.


  {52}. René Descadeillas, op. cit. Le brevet dont il s’agit ici est probablement le jugement de maintenue rendu le 4 janvier 1664 par l’intendant de Bezons.
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